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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce trentième (30e) jour du

   mois de janvier :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du trente (30)

   janvier deux mille huit (2008), dossier R-3647-

   2007, demande en révision du ROEÉ de la décision et

   des motifs D-2007-103 rendue dans le dossier

   R-3623-2007 (Projet Kuujjuaq).

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Gilles Boulianne, président de la

   formation, de même que maître Marc Turgeon et

   monsieur Jean-François Viau.

   Le procureur de la Régie est maître Lidia Troilo.

   La requérante est Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie, représenté par maître

   Franklin Gertler.

   La mise en cause est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Yves Fréchette.

   Les intervenants sont :

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames et messieurs. Quelques éléments

   d'informations avant de débuter, Maître Gertler.

   J'aimerais juste vous rappeler que la Régie, le

   cinq (5) décembre deux mille sept (2007), a fait

   parvenir une lettre aux intervenants qui les

   informait qu'elle entendait entendre cette cause en

   une seule phase, c'est-à-dire les représentations

   tant sur l'ouverture du recours en révision que sur

   la question de fond.

           Bien entendu, les argumentations sur le

   fond seront entendues sous réserve de la décision

   de la Régie sur la recevabilité de la demande en

   révision. Quelques points quant à l'horaire.

   L'ordre de présentation que nous avons, on ne vous

   a pas informés, mais on le fait maintenant, c'est

   ce qui avait été proposé par Hydro-Québec, si vous

   ne voyez pas d'inconvénients, c'était la façon

   R-3647-2007                            PRÉLIMINAIRES

   30 janvier 2008

                         - 6 -

   qu'on voyait la procédure. Donc, l'argumentation

   d'abord du ROEÉ, de Stratégies énergétiques, AQLPA

   et d'Hydro-Québec, suivi de la réplique de maître

   Gertler pour le ROEÉ.

           Hydro-Québec nous a fait parvenir une

   évaluation de la durée de sa plaidoirie. Ça fait

   que j'aimerais que maître Gertler et maître Neuman

   nous fassent part de leur estimation quant à la

   plaidoirie et à la réplique. Le plan général, on

   pourrait procéder dans un premier temps, encore une

   fois, argumentations. Après ça, prendre une pause,

   pause lunch, pour vous donner, là, la possibilité

   de préparer votre réplique. Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Franklin Gertler

   pour le ROEÉ. Je n'ai pas fait venir une

   évaluation, mais je pense que j'en ai, puis je ne

   suis pas réputé pour être très rapide, mais

   excusez-moi... Je pense que j'en ai pour presque

   tout l'avant-midi, Monsieur le Président. Par

   contre, je suis très efficace en réplique. Alors,

   je n'aurai pas besoin de plus que cinq minutes ou

   dix minutes de pause pour préparer une réplique là-

   dedans.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. Alors, je serai un petit

   peu plus modeste, et j'ai prévu une heure qui est

   également la durée qu'Hydro-Québec a prévu pour sa

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. J'aimerais vous rappeler...

   Allez-y donc, Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi de vous interrompre, Monsieur le

   Président. Avant d'aller plus loin, moi, un

   commentaire sur le déroulement ce matin, là. Mais

   ce n'est pas que je veux couper le sifflet ou la

   parole à maître Gertler, mais la façon de faire de

   la Régie maintenant, et qui est en vigueur depuis

   quand même un bon bout de temps, là, c'est de nous

   faire, d'énoncer les arguments, d'échanger les

   éléments d'autorités, de dévoiler tous les

   éléments. Alors, on est convaincu que vous avez

   pris connaissance de tout le dossier initial, que

   vous avez pris connaissance de tout le dossier sur
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   lequel on va vous faire des présentations

   aujourd'hui.

           Avec respect, je considère qu'une

   argumentation de trois heures, c'est carrément

   exagéré ce matin. Puis je dis ça avec tout respect

   pour mon collègue. Trois heures ce matin pour un

   dossier dans lequel les arguments sont détaillés,

   dans lequel vous avez eu les autorités, dans lequel

   maître Neuman vous a produit quarante (40) pages de

   texte avec les citations, écoutez, je pense qu'on

   est certainement capable en tant que plaideur

   efficace, tous, de se tenir à l'intérieur d'une

   heure pour pouvoir gérer cette audience-là. Puis je

   vous dis ça en tout respect, puis je vais me

   soumettre à votre appréciation. Mais je considère

   ça carrément exagéré.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Fréchette. Bien, en fait,

   vous voulez réagir?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, je ne veux pas réagir, mais je vais vous

   avouer que je trouve déplacé des remarques comme

   ça. Je veux dire, on est requérant aujourd'hui. On

   demande le temps nécessaire pour présenter

   correctement. On va suivre évidemment les
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   directives de la Régie. Et je pense qu'on ne peut

   pas nous faire des reproches sur notre dévoilement

   de nos moyens. Il n'y aura pas de surprise dans

   qu'est-ce que j'ai dit. Mais je dois plaider

   l'audience orale.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On est à la veille de débuter. Peut-être

   un point peut-être. Je ne m'attendais pas à un

   avant-midi, nous ne nous attendions pas à un avant-

   midi de plaidoirie. Je vous l'avoue. Je vous

   rappelle tout simplement, comme on le fait

   régulièrement au début de plusieurs audiences,

   soyez assuré qu'on a lu virgules, mots, point par

   point, l'ensemble des plaidoiries. On vous écoute.

   On est très au fait de votre raisonnement. Maître

   Neuman, j'ai suivi votre raisonnement. Maître

   Gertler, je l'ai suivi, et, Maître Fréchette. C'est

   peut-être là un élément qui vous permet d'y aller

   peut-être rondement. Donc, Maître Gertler, je vous

   invite à débuter.

   (9 h 38)

   ARGUMENTATION PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président. Je vais

   peut-être me surprendre moi-même, si on peut être

   plus efficaces, mais comme j'ai dit, lorsque la
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   Régie nous rappelle que les parties doivent être

   représentées par des membres du Barreau, j'aurais

   espéré aussi le respect, la retenue qui serait

   nécessaire des membres, surtout pour ceux qui n'ont

   pas suivi les directives pour déposer, en temps

   utile, leurs autorités.

           Monsieur le Président, juste au niveau des

   éléments qu'on va utiliser, évidemment, vous avez,

   comme vous le mentionnez, l'argumentation du ROEÉ,

   que nous avons déposée le quatorze (14) janvier,

   avec le nombre d'éléments nécessaires, excusez-moi,

   le nombre de copies nécessaires également pour

   madame la greffière et monsieur le sténographe.

           Nous avons aussi fait parvenir notre cahier

   de jurisprudence, j'ai un ou deux éléments volants

   mais c'est l'essentiel. Et je vais vous donner

   maintenant, justement par souci d'efficacité, nous

   avons préparé un petit cahier avec des extraits de

   la preuve qui vont vous permettre de suivre plus

   rapidement sans jouer trop dans le dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   En avez-vous une autre copie, s'il vous plaît?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je n'en ai pas une autre, excusez-moi, je n'en ai

   pas d'autres. Alors, comme j'ai dit, le titre,
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   c'est « Extraits de références du ROEÉ ».

           Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, il s'agit, évidemment, d'une demande du

   ROEÉ en révision de la décision et les motifs

   rendus dans le dossier R-3623-2007. Et le numéro de

   la décision, c'est la D-2007-103. Et c'est un peu

   paradoxal parce que je vous soumets qu'on est dans

   un cas où il y a effectivement ouverture à la

   révision, ouverture et qu'on doit procéder à

   réviser en vertu de la troisième marge de l'article

   37 de la Loi.

           Et, juste pour faire un petit rappel, le

   quinze (15) janvier deux mille sept (2007), alors

   voilà un an, Hydro-Québec a déposé une demande

   d'autorisation de la construction de la nouvelle

   centrale thermique de Kuujjuaq en vertu de

   l'article 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie et en vertu, puis là, dans notre plan, ça

   marque l'article 1 et 2 du Règlement sur les

   conditions des cas requérant une autorisation de la

   Régie de l'énergie.

           Et juste un petit mot liminaire et ensuite

   je tomberai dans le vif du sujet, j'ai mentionné

   les deux articles en vertu desquels la demande est

   faite mais je vous mentionne également que, pour
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   nous, cette demande-là s'inscrit dans une, dans,

   justement, le contexte de la compétence exclusive

   de la Régie en vertu des articles 31(1), 31(2.1) et

   la Loi sur Hydro-Québec, l'article 22.0.1.

           Et je vous mentionne également, alors par

   là, je veux dire que le pouvoir d'autorisation en

   vertu de 73 fait partie d'un tout, ce n'est pas

   banal, ce n'est pas une affaire qui se fait

   automatiquement ou sans l'exercice complet des

   pouvoirs exclusifs de la Régie.

           Alors, dans ce contexte-là, puis on aura

   l'occasion de le regarder plus en détail mais je

   vous mentionne une nature ample que la Régie amène

   à l'exercice de ses compétences exclusives dans la

   matière, puis je mentionnerais les articles 35, 39,

   40 et 41 de la Loi, tout comme, évidemment, le

   contexte plus large qui se retrouve ou qui est

   reflété à l'article 5, je pense qu'on a déjà

   caractérisé comme étant la toile de fond de

   l'exercice de tous les pouvoirs de la Régie.

           Bon, j'aurais peut-être dû vous indiquer un

   peu ma façon de procéder parce que ce n'est pas

   tout à fait, peut-être pas tout à fait selon la

   méthode habituelle. Alors après la mise en

   situation, parce que j'ai trouvé, on a cinq motifs
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   de révision et ils se déteignent un sur l'autre

   alors, jusqu'à un certain point.

           Et, évidemment, quand on fait, je ne ferai

   pas vraiment séparément l'ouverture, c'est encore,

   ça fait partie d'un tout, je ne plaiderai pas en

   deux temps. Je pense que ça va être plus efficace.

   Mais à cause de la nature, bien, de la nature

   interreliée des motifs de révision, je vous propose

   qu'après la mise en situation, de traiter du droit

   à la révision et de traiter des principes

   d'interprétation et de droit administratif sur la

   nature des pouvoirs de la Régie qui étaient en jeu

   avant de finir, finalement, avec nos motifs. C'est

   la façon que je le conçois.

           Alors les décisions (là, je suis au

   paragraphe 2), les décisions procédurales et

   préliminaires, je pense qu'il y en a qui ont été

   appelées interlocutoires, il y a différents noms

   mais rendu dans le cadre du dossier 3623, indiquent

   clairement que, avec raison, la Régie avait accepté

   comme pertinentes les représentations quant à la

   solution jumelage éolienne-diesel/JED par divers

   intervenants, dont le requérant.

           Et c'est là qu'on peut aller dans nos

   extraits, si vous permettez. Alors, excusez-moi, ça
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   n'a pas été, ils n'ont pas été paginés mais au

   deuxième petit onglet violet, ou pourpre, vous

   allez trouver la lettre de mon confrère, en date du

   seize (16) février deux mille sept (2007), qui se

   trouve à être des commentaires du Distributeur sur

   les demandes d'intervention.

           Puis on se souviendra que, au bas de la

   page 7, on le voit :

                De plus, tel qu'exposé en preuve

                [...], le JED n'est pas une mesure de

                substitution au projet du Distributeur

                en raison notamment de la nature

                intermittente des vents et du critère

                de fiabilité adopté par la Régie pour

                les réseaux autonomes. L'étude du JED

                n'a aucun impact sur la construction

                de la centrale de Kuujjuaq et n'est

                donc pas pertinente à son étude.

   Alors c'était vraiment, c'est très fort qu'est-ce

   que Hydro a prétendu, c'était exclu.

   9 h 48

   Et on voit qu'on poursuit avec des commentaires

   spécifiques. Mais, ça, c'étaient des commentaires

   sur le GRAME. On fait les commentaires... on fait

   les mêmes commentaires sans nuance ou presque pour
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   le ROEÉ et pour la S.É.-AQLPA dans cette lettre-là.

           Et si vous continuez, le troisième petit

   onglet, on retrouve la décision dans D-2007-20,

   c'est-à-dire une décision relative aux demandes

   d'intervention dans le dossier 3623. Et je vous

   demanderais de regarder plus particulièrement les

   pages 4, 6, 8 et 9.

           Alors, on voit que le régisseur émet ou

   assoit sa vision, à ce moment-là, de l'article 73,

   à la page 4 :

                Sous l'article 73 de la Loi, l'examen

                de la Régie porte sur la question

                de...

   ... je suis à l'avant-dernier paragraphe -

                ... de savoir si le Projet du

                Distributeur satisfait aux exigences

                citées plus haut du règlement.

   Là on continue :

                Les aspects environnementaux...

   Excusez-moi.

                Ces exigences sont essentiellement de

                nature technico-économique et portent

                sur la justification du Projet en

                regard de ses objectifs, de l'impact

                des coûts sur les tarifs et de
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                l'impact du Projet sur la fiabilité du

                réseau du Distributeur.

                Les aspects environnementaux du

                développement durable peuvent entrer

                en ligne de compte, par exemple, au

                niveau de l'analyse du choix des

                moyens retenus par le Distributeur

                pour atteindre ses objectifs ou au

                niveau de la comparaison d'une

                solution avec d'autres façon

                d'atteindre les mêmes objectifs.

   Puis là, on fait une distinction avec, par exemple,

   les compétences du BAPE.

           Alors, à la page 6, on voit... on voit, on

   reprend :

                Le Distributeur...

   - c'est au premier paragraphe au complet -

                ... soutient que cette intervention,

                essentiellement axée sur le jumelage-

                éolien..., devrait être rejetée car

                l'étude du JED n'a aucun impact sur la

                construction de la centrale en

                question et n'est pas pertinente à son

                étude.

                Par contre, dans la mesure où S.É.-
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                AQLPA veut traiter du JED ou d'un

                projet éolien comme autres solutions

                envisagées au sens du Règlement, son

                intervention peut être utile mais doit

                se limiter à cela.

                La Régie accepte la demande

                d'intervention...

   et il en est de même, essentiellement, pour le

   GRAME et pour la ROEÉ. Alors, c'était au menu comme

   autres solutions envisagées.

           Et nous tenons à vous faire mémoriser ou

   remémoriser les demandes du ROEÉ dans le présent

   dossier. On les a reproduites en partie au

   paragraphe 4 de notre plan. Mais, je pense que

   c'est mieux d'aller dans nos extraits, encore une

   fois, s'il vous plaît. Et là nous sommes dans la

   première portion, c'est la sixième feuille qui

   dit :

           Mémoire ROEÉ, page 22, conclusion

   Et là on a les conclusions. Puis, évidemment, on a

   mis en ombragé ceux qui n'ont pas... les deux

   autres, ceux qui n'ont pas été retenus ou

   considérés.

           Évidemment, on comprend que le régisseur

   n'ait pas l'obligation nécessairement de nous
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   donner raison. C'est pas ça la question parce que

   quand on dit « ne pas considérer », on a écarté

   carrément ces choses-là comme étant impossibles à

   cause d'une lecture faite des compétences de la

   Régie en la matière. Puis, c'est ça qui est au

   coeur de la question devant vous aujourd'hui.

           Alors, qu'est-ce qu'on a demandé, on a

   demandé de garder... d'autoriser la construction,

   d'abord, sous réserve de la réalisation, dès que

   possible, d'un jumelage éolien-diesel à Kuujjuaq.

   Évidemment, on ne demandait pas à la Régie non plus

   d'ordonner la réalisation. On demandait à la Régie

   d'agir afin de s'assurer qu'il y aurait une marche

   certaine vers cette possibilité-là, mais pas de

   façon téméraire, mais avec les études nécessaires.

           Alors, on a demandé d'entreprendre dès

   maintenant une campagne anémométrique - je savais

   que j'étais pour avoir de la misère avec celle-là -

   à Kuujjuaq, afin de déterminer les données réelles

   des vents sur une année complète des années... dès

   l'année deux mille huit (2008).

           Bon. Rappeller les exigences de deux mille

   cinq (2005), la décision 2005-178, ça a été fait.

   D'ordonner à Hydro-Québec une étude d'implantation

   avec mise à jour de l'ensemble des paramètres et
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   s'arrêtant à la valorisation de l'énergie

   excédentaire et à l'analyse de la sensibilité et de

   la rentabilité par rapport au prix futur du diesel.

   Et on demandait de déposer cette étude au plus tard

   à la fin de deux mille huit (2008).

           Et je vous mets dans le contexte aussi.

   C'est que je pense, en tout cas, mon confrère me

   dira le contraire, mais à ma connaissance, malgré

   les déclarations favorables à un projet pilote, il

   n'y a aucune chance que ce projet-là, un projet

   pilote avec le programme d'Hydro-Québec, voit le

   jour en deux mille huit (2008). Et je ne sais pas

   pour après, je l'ignore. Mais, c'est ça, je pense

   que c'est le contexte.

           Alors, c'était assez modeste finalement

   qu'est-ce qu'on a demandé à la Régie. C'était

   raisonnable. On était sensible justement à la

   question de la fin de la vie utile des groupes

   diesels actuels à Kuujjuaq. Puis, on essaie de

   proposer... on a proposé quelque chose qui

   conciliait bien, à l'instar de l'article 5, les

   divers intérêts et considérations qui doivent

   animer la Régie dans l'exercice de ses pouvoirs

   exclusifs et de sa discrétion.

           Bon. Juste très brièvement, on a cinq
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   motifs, comme je l'ai mentionné. Je n'irai pas dans

   le détail maintenant. Mais, le premier, c'est

   qu'est-ce que j'appelle, c'est le motif du « all or

   noting », c'est la lecture de l'article 73 comme

   étant, on l'approuve ou on l'écarte.

           Le deuxième, c'est le refus finalement de

   l'autorisation, tout en exigeant des études et

   l'obtention des données nécessaires au Règlement.

           Le troisième, c'est un motif de jugement

   contre la preuve ou en l'absence de preuve parce

   que nous disons qu'il n'y a aucune preuve que notre

   proposition aurait occasionné un retard dans

   l'implantation des nouveaux groupes diesels à

   Kuujjuaq.

           Quatrième élément, c'est le motif de la

   non-pertinence, la prise en considération de

   considérations non-pertinentes équivalant à un

   excès de compétence ou une erreur de droit, parce

   que nous disons que le fait... la question devant

   la Régie était « oui ou non, est-ce que c'était une

   solution qui pouvait permettre de mieux rencontrer

   les obligations de la Régie, d'Hydro-Québec, au

   niveau tarifaire pour minimiser les coûts

   économiques et environnementaux » et non pas s'il y

   avait d'autres places où ce serait encore plus
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   intéressant. Ce n'était pas ça la question. C'est :

   est-ce que la demande, dans ce cas-ci, nécessitait

   l'étude de cette alternative-là.

           Et enfin, le cinquième, c'est plus une

   question factuelle. Nous vous soumettons

   respectueusement que, face à la preuve, que la

   conclusion à laquelle est venue la Régie était

   insoutenable. Puis, on fera l'étude un petit peu de

   la preuve.

   9 h 58

   Maintenant à l'article 37 de la Loi. Première

   remarque, on voit que la Régie peut d'office et ou

   sur demande réviser toute décision qu'elle a

   rendue, on le voit en haut de la page 3 de notre

   plan. Alors, c'est intéressant. Alors, c'est... ça

   démontre, je pense, l'espèce de compétence et

   responsabilité continues de la Régie pour le

   respect de la Loi. Alors, vous pouvez même d'office

   vous réviser. Pas besoin d'une demande.

           Et nous sommes, nous, nous disons, dans le

   troisième, c'est 37 alinéa troisième paragraphe :

                La Régie peut d'office ou sur demande

                réviser toute décision qu'elle a

                rendue lorsqu'un vice de fond ou de

                procédure est de nature à invalider la
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                décision.

   Et là, avant de tomber dans la jurisprudence, je

   mentionnerai en partant le conseil, puis je vous

   soumets c'est le bon conseil du professeur Garant,

   c'est de dire que c'est la Loi, puis on le verra,

   la Loi qui gouverne, ce n'est pas, il n'y a pas...

   on n'a pas à importer d'autres tests ou d'autres

   mots, on doit appliquer la Loi. Puis vous avez une

   discrétion dans la matière pour justement veiller à

   l'accomplissement des objectifs visés par la Loi

   sur la Régie de l'énergie, y compris ceux

   tarifaires, puis ceux à l'article 5 dans

   l'autorisation des installations à l'article 73.

           Alors, si on regarde, on prend notre cahier

   de jurisprudences, s'il vous plaît. Juste une

   petite remarque avant d'aller dans la première

   autorité. Je pense qu'il faut traiter avec une très

   grande prudence maintenant la décision de la Cour

   d'appel dans Épiciers unis. Alors, je n'en parlerai

   pas, mais je pense que c'est avec la doctrine, puis

   les causes subséquentes, on voit que ce n'est pas

   sûr que ça soit encore l'état du droit.

           Maintenant, si on regarde l'affaire Godin,

   puis encore là, il y a une certaine discussion dans

   Godin, parce qu'il y avait deux niveaux de
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   révision, plus une révision judiciaire. Alors, le

   jugement c'est des fois difficile de décortiquer,

   puis de savoir quand est-ce qu'on est en train de

   parler vraiment des pouvoirs en révision,

   semblables à 37, qui contestent qu'on est en train

   de parler de l'appel ou de révision judiciaire.

   Alors, il faut être prudent avec ça. Et c'est un

   exemple, puis le professeur Garant en parlera, où

   le langage de la retenue judiciaire, le nombre

   d'interventions avec toutes les raisons pour

   lesquelles ça existent qui ne vous concernent pas

   en révision, s'infiltrent dans l'analyse. En tout

   cas, on le verra.

           Alors, je vous demanderais, puis on va y

   aller rondement, je voulais surtout me référer aux

   paragraphes 140 et 141. Et nous sommes, je me mêle

   tout le temps, mais nous sommes dans les motifs du

   juge, madame la juge Rousseau-Houle, qui commence à

   la page 25.03, puis là, donc, aux paragraphes 140,

   141, aux pages 25.12, c'est très utile parce

   qu'elle donne un peu, elle fait le lien entre la

   révision et certains des motifs d'interventions

   classiques en droit administratif que nous, le

   ROEÉ, invoquons aujourd'hui. Alors, on voit à 140 :

                Notre Cour a reconnu que cette notion
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                doit être interprétée largement. Elle

                est suffisamment large pour permettre

                la révocation d'une décision qui

                serait ultra vires ou qui, plus

                simplement, ne pourrait

                contextuellement ou littéralement se

                justifier.

   C'est un peu notre cinquième motif.

                Il peut s'agir, non limitativement,

                d'une absence de motivation,

   Ce n'est pas notre cas.

                d'une erreur manifeste dans

                l'interprétation des faits lorsque

                cette erreur joue un rôle déterminant,

   Nous, on vous prétend que c'est par exemple le cas

   par rapport notamment de notre troisième motif.

                de la mise à l'écart d'une règle de

                droit

   C'est notre prétention par rapport aux motifs 1 et

   2, l'article 73 et le règlement. En tout cas, c'est

   une façon, un aspect de notre prétention, je

   devrais dire.

                ou encore de l'omission de se

                prononcer sur un élément de preuve

                important ou sur une question de droit

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                                 ROEÉ

                         - 25 -  Me Franklin S. Gertler

                pertinente. Sous prétexte d'un vice de

                fond le recours en révision ne doit

                pas être une répétition de la

                procédure initiale ni un appel déguisé

                sur les bases des mêmes faits ou

                arguments.

   Ça, on est pleinement d'accord.

                La partie qui a recours doit alléguer

                précisément l'erreur susceptible

                d'invalider la première décision.

   Et je pense que nous l'avons fait.

           Maintenant, si je prends la décision,

   deuxième, dans Forces motrices Bastican. Où encore

   une fois il y avait divers niveaux de révision,

   puis de décision. J'aimerais vous référer aux

   paragraphes 58 à 61, c'est dans les motifs de

   monsieur le juge Dalphond.

           Alors on voit, l'erreur c'était par rapport

   à la non... le fait qu'on n'a pas renversé et

   révoqué un certificat d'autorisation qui était émis

   par le ministre plutôt que par la conseil des

   ministres en vertu de la Loi sur la qualité de

   l'environnement. Et on voit que les motifs sont

   très juridiques et assez semblables à ceux que

   nous, on soulève.
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           Alors, à mon avis, ces conclusions du TAQ

   numéro 2 ne sont pas déraisonnables, bien au

   contraire, c'est ça l'aspect un petit peu de normes

   de contrôle que le professeur Garant critique, mais

   on continue :

                En effet, pour les motifs que j'énonce

                plus loin, le TAQ numéro 1 a gravement

                erré en retenant de la jurisprudence

                et son analyse de l'article 122.1 LQE

                que le ministre ne pouvait révoquer un

                certificat nul parce que délivré par

                lui alors que cela relevait du

                gouvernement en vertu de la Loi sur la

                qualité de l'environnement et du

                règlement.

   Et on continue. Mais on voit que c'est dans un

   contexte d'erreur sur la lecture des compétences.

   Puis je vous soumets que c'est analogue à notre

   situation par rapport à l'article 73.

   10 h 8

   Maintenant, on tombe dans la première décision que

   nous avions, qui concerne directement la Régie de

   l'énergie. Vous êtes sûrement familier avec la

   décision du juge Tôth dans l'affaire Tembec,

   probablement plus que moi, c'est un peu hasardeux
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   pour moi d'en parler, mais je vais essayer de le

   faire quand même un tout petit peu.

           Alors, ici, évidemment, c'est une question

   de révision, mais on voit aussi une approche ou une

   lecture par rapport à la nature des pouvoirs en

   révision. Alors, à la page 6, c'est aux paragraphes

   35 à 38, on voit les quatre motifs de révision. Et

   je vous ferai remarquer tout de suite qu'on le

   voit, on verra plus loin que la Régie s'est

   prononcée... pas la Régie, mais la Cour s'est

   prononcée seulement sur deux, sans commenter les

   deux autres. Mais une des deux autres qu'ils n'ont

   pas commentées, c'est celle de tenir compte, la

   première, de tenir compte d'une preuve non

   pertinente.

           Alors, ça n'a pas été écarté. On a dit

   simplement qu'on n'avait pas besoin d'enquêter pour

   les fins de la discussion parce qu'on avait déjà

   décidé qu'il aurait dû y avoir révision dans ce

   cas-là. Alors, on voit... Puis, ça, cet élément-là,

   ça ressort au paragraphe 70. Maintenant, au

   paragraphe 82, on voit un peu l'application de

   l'article 37.

                Les motifs de la Régie, pris dans leur

                ensemble, rendent la décision 2
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                déraisonnable. Il y avait vice de fond

                dans la décision 1. Le Règlement n'a

                pas été respecté et la compétence n'a

                pas été exercée. La preuve pertinente

                n'a pas été tenue en compte. La

                décision 1 devait être révisée et le

                refus de le faire était déraisonnable.

                Tembec a raison de se plaindre et de

                s'adresser à la Cour.

   Alors, je pense qu'on voit là un petit peu une

   approche globale. Et l'exercice, le plein exercice

   part, la Cour indique que la Régie doit regarder

   l'ensemble du dossier puis exercer son pouvoir en

   vertu de 37 sans faire une espèce d'analyse très

   très technique, à savoir la nature du vice. C'est

   plus, c'est une approche plus robuste, plus globale

   qui est indiquée, je vous soumets.

           Alors, je passerai par-dessus le doyen

   Ouellette, simplement pour dire qu'on voit avec

   lui, à la page 508, le début d'une critique de...

   Dans ce cas-là, c'est Épiceries Unies. Et on tombe

   dans le professeur Garant que j'ai mentionné à

   quelques reprises. Alors, à la page 616, au milieu

   de la page :

                D'autres arrêts ont donné un sens plus
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                large à l'expression vice de fond.

                Ainsi, on a jugé que le fait de ne pas

                tenir compte d'un élément fondamental

                de la preuve constitue un vice de fond

                donnant ouverture à la révision.

   Là, il cite Épiciers Métro-Richelieu, mais c'est en

   bas de la page 617 où il parle de... il commence à

   parler finalement, on verra avec... en bas de page,

   Godin... puis au premier paragraphe complet au haut

   de la page 618, il dit :

                La Cour d'appel a certes raison

                d'exclure une interprétation

                restrictive de la notion de vice de

                fond comme motif de révision pour

                cause.

   Puis, là, il parle un peu de l'utilisation de

   langage, de la norme d'intervention de la Cour

   supérieure. Puis il dit au prochain paragraphe :

                En revanche, cette notion d'erreur est

                simplement déraisonnable ou d'erreur

                manifeste qui n'est pas manifestement

                déraisonnable est fort nébuleuse,

                comme nous le verrons ultérieurement.

   Puis il dit :

                À notre avis, il faudrait faire
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                abstraction des concepts développés

                dans le contexte du contrôle

                judiciaire des cours supérieures pour

                se concentrer sur le texte attributif

                de compétence en matière de révision.

   C'est-à-dire, d'auto-révision, soit la révision de

   l'exigence d'une composante ou une formation d'un

   tribunal administratif par une autre formation du

   même tribunal. Puis on voit, il continue en disant,

   bien en citant 154, mais c'est la même chose que

   37, que le législateur s'en remet au tribunal pour

   déterminer si, oui ou non, il y a ouverture. Et en

   haut de la page 619, il dit :

                Dans les trois cas, le tribunal en

                révision détient une marge

                d'appréciation qui fait en sorte que

                l'erreur qu'on pourrait lui reprocher

                doit être significative, atteindre un

                certain niveau de gravité. On devrait

                s'en tenir à ce critère [...].

   Ainsi de suite. Puis, là, c'est intéressant, parce

   que je pense qu'il y a peut-être un glissement. Ce

   n'est pas juste académique le débat dont je vous

   parle. C'est que si on a dit que les décisions de

   la Régie... Bien, d'abord, on donne à la Régie une

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                                 ROEÉ

                         - 31 -  Me Franklin S. Gertler

   compétence exclusive dans les matières en question,

   à l'exclusion du gouvernement, à l'exclusion de la

   Cour supérieure. On vous protège avec une super

   clause privative. C'est sans appel. On vous donne

   tous les pouvoirs nécessaires.

           Si dans ce contexte-là... où je pense que

   la primauté de droit doit être vraiment la

   question... bien, c'est la suprématie du droit, de

   la loi. S'il y a des erreurs, puis vous êtes

   blindé, protégé contre tout appel ou révision

   judiciaire, sauf exception, je vous soumets que le

   pendant de ça, c'est que vous devez donner effet à

   l'article 37, sans crainte.

           Évidemment, vous devez regarder la

   stabilité dans vos décisions. Et, là,

   l'autorisation est donnée ici. On ne demande pas de

   révoquer l'autorisation. Mais vous devez l'exercer

   pour... aussi, l'article 37, vos pouvoirs pour

   protéger et faire respecter la loi au droit des

   parties.

           Et, là, quand on dit que l'article 37,

   parce que la jurisprudence et décisions de la Régie

   doivent s'interpréter restrictivement, je vous

   soumets qu'il faut faire une distinction entre

   étroitement et restrictivement. Restrictivement,
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   dans le sens que, en Common Law, le pouvoir de

   révision n'existe pas ou presque. Vous serez

   functus officio.

   Alors, le droit, la révision doit être créée par le

   législateur. Alors, c'est restrictif dans ce sens-

   là. C'est que les motifs ou les cas d'ouverture de

   révision sur ceux qui sont effectivement énumérés à

   l'article 37 et pas d'autres. Dans ce sens-là,

   c'est restrictif. Mais ce n'est pas restrictif dans

   le sens que vous devez donner une lecture étroite

   qui amènerait à la frustration de l'objectif visé

   par le législateur en donnant, en vous donnant une

   protection, une exclusivité dans la matière, mais

   en contrepartie, en vous donnant le pouvoir, même

   d'office, de vous réviser en cas de vice de fond ou

   de procédure. Et le vice de fond peut être de fait

   ou en droit compétent.

   (10 h 17)

   Et ça nous amène maintenant, Messieurs les

   régisseurs, aux principes d'interprétation, et je

   vais vous fournir la Loi sur l'interprétation.

   Alors on va essayer d'être efficace, j'ai juste

   deux, j'ai des versions anglaises, en anglais

   aussi. Mais je vous réfère seulement à deux

   articles pour l'instant, à l'article 41 et à
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   l'article 51.

           On fera d'abord 51 parce que je ne veux pas

   revenir mais c'est plus loin dans l'argumentation,

   lorsqu'on arrive pour interpréter l'article 2 du

   Règlement, qui dit, qui utilise le terme « droit »,

   il y a des choses qui doivent être produites au

   sein de la Régie dans une demande en vertu de 73,

   puis on dit que chaque fois, à 51 de la Loi sur

   l'interprétation, c'est dit :

                Chaque fois qu'il est prescrit qu'une

                chose sera faite ou doit être faite,

                l'obligation de l'accomplir est

                absolue;

   Évidemment, on va débattre des termes du neuvième

   paragraphe de l'article 2 mais je voulais vous

   signaler cette instruction-là de l'Assemblée

   nationale.

           Maintenant, mais je vais surtout attirer

   votre attention sur l'article 41, que vous

   connaissez probablement très bien. Et c'est un peu

   l'appel à l'interprétation et l'application des

   lois selon leur objet. Alors :

                Toute disposition d'une loi est

                réputée avoir pour objet de

                reconnaître des droits d'imposer des
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                obligations ou de favoriser l'exercice

                des droits, ou encore de remédier à

                quelque abus ou de procurer quelque

                avantage.

   C'est surtout le deuxième alinéa qui nous

   intéresse :

                Une telle loi reçoit une

                interprétation large, libérale, qui

                assure l'accomplissement de son objet

                et l'exécution de ses prescriptions

                suivant leurs véritables sens, esprit

                et fin.

   Alors je vous soumets que lorsque vous arrivez pour

   lire l'article 73, lorsque vous arrivez pour lire

   l'article 5 de votre Loi, lorsque vous arrivez pour

   lire l'article 37 et lorsque vous arrivez, avec

   certaines limites, parce que c'est un règlement, le

   règlement en question, vous devez avoir toujours en

   tête quel est le but recherché. Et on vous soumet

   que la décision en demande de révision ne procède

   pas de cette façon-là.

           Alors notre prétention, on plaide que quand

   on rentre dans la décision D-2007-103, la Régie a

   omis de respecter les règles d'interprétation

   applicables à la construction, à la mise en oeuvre
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   du régime d'autorisation prévu par le législateur.

           Bon, et là, je vous ai mis deux autorités

   sur l'approche moderne, dite moderne et obligatoire

   de l'interprétation des lois. Alors je vous donne

   d'abord l'affaire Rizzo c. Rizzo Shoes, alors ce

   n'est pas une affaire de divorce, c'est Rizzo c.

   Rizzo Shoes, et c'est une affaire de l'application

   de la Loi sur la faillite puis à savoir si les

   obligations, est-ce que, comment est-ce qu'on

   devait interpréter la Loi à savoir si le syndic

   avait les obligations d'un employeur face aux

   employés ou si on interprétait restrictivement le

   terme « employeur » pour ne pas obliger le syndic

   de payer les réclamations en licenciement.

           Alors on voit à la page 31 que le juge

   Iacobucci parle pour la Cour suprême, pour le banc,

   c'est le jugement de la cour. Et je vous

   demanderais ensuite d'aller au paragraphe 20, à la

   page, c'est ça, qui se retrouve à la page 40,

   alors :

                     Une question d'interprétation

                législative...

   c'est le paragraphe 20,

                ... est au centre du présent litige.

                Selon les conclusions de la Cour
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                d'appel, le sens ordinaire des mots

                utilisés dans les dispositions en

                cause paraît limiter l'obligation de

                verser une indemnité de licenciement

                et une indemnité de cessation d'emploi

                aux employeurs qui ont effectivement

                licencié leurs employés. À première

                vue, la faillite ne semble pas cadrer

                très bien avec cette interprétation.

                Toutefois, en toute déférence, je

                crois que cette analyse est

                incomplète.

   Puis là, on réfère à l'approche... l'approche

   moderne, l'interprétation législative, puis on

   dit :

                ... Elmer Driedger dans son ouvrage

                intitulé Construction of Statutes

                [...] résume le mieux la méthode que

                je privilégie. Il reconnaît que

                l'interprétation législative ne peut

                pas être fondée sur le seul libellé du

                texte de loi. À la p. 87, il dit :

                     « Aujourd'hui il n'y a qu'un seul

                principe ou solution : il faut lire

                les termes d'une loi dans leur
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                contexte global en suivant le sens

                ordinaire et grammatical qui

                s'harmonise avec l'esprit de la loi,

                l'objet de la loi et l'intention du

                législateur. »

   Puis là, il réfère, au paragraphe 22, la Cour

   suprême réfère à l'équivalent dans la Loi sur

   l'interprétation ontarienne de la Loi sur

   l'interprétation au Québec, l'équivalent de

   l'article 41. Puis :

                     Bien que la Cour d'appel...

   c'est 23,

                ... ait examiné le sens ordinaire des

                dispositions en question dans le

                présent pourvoi, en toute déférence,

                je crois que la cour n'a pas accordé

                suffisamment d'attention à l'économie

                de la LNE, à son objet ni à

                l'intention du législateur; le

                contexte des mots en cause n'a pas non

                plus été pris en compte adéquatement.

   Et là, juste pour vous faire le lien, ça a l'air un

   peu abstrait, mais lorsque, on vous soumet que

   lorsque, dans la décision dont on demande la

   révision, on dit, par exemple, que, à l'article 73,
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   c'est « all or nothing », on doit prendre la

   demande et l'autoriser ou la refuser, telle que

   proposée par Hydro-Québec, je vous soumets qu'il

   s'agit là d'une lecture hors contexte, ignorant

   l'objet poursuivi par le législateur.

           Parce que à quoi bon demander

   l'autorisation de la Régie avec la prise en compte

   de toute une panoplie de facteurs et la

   participation publique si c'est pour dire : c'est

   oui ou non. Et on verra un peu plus loin certains

   éléments qui nous permettent d'identifier les

   objets poursuivis par le législateur dans la Loi

   sur la Régie de l'énergie.

           Mais je vous soumets que, notamment, la

   lecture qui en est faite, fait abstraction de

   l'article 5 puis fait abstraction également du côté

   environnemental et fait abstraction du rôle de la

   Régie et des obligations en matière tarifaire pour

   minimiser les coûts économiques et

   environnementaux. Autrement dit, 73, avec d'autres

   choses aussi mais, entre autres, 73 doit être lu

   avec les pouvoirs tarifaires 48, 49 et ainsi de

   suite.

           Et on voit le développement de cette idée-

   là au paragraphe 27 du jugement, je vous épargnerai
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   la lecture boiteuse par moi en français, mais un

   peu l'idée qu'on aurait pas prévu une structure

   aussi complexe statutaire pour aboutir, finalement,

   à des résultats idéologiques où la Régie serait,

   finalement, menottée et incapable de regarder

   vraiment la question ou le projet pour lequel

   l'autorisation est demandée.

   10 h 28

   Maintenant, il y a l'affaire de Biolyse Pharma,

   c'est notre onglet 7. Bon. C'est une histoire de...

   ça, c'est une histoire de brevet en matière de

   produits pharmaceutiques génériques, puis la

   lecture de... Est-ce qu'une compagnie, parce qu'il

   y a un sous-composant d'un produit pharmaceutique,

   pouvait empêcher la production de produits

   pharmaceutiques génériques par ce fait-là, en

   faisant exercer... en prétendant les droits de

   propriété intellectuelle?

           Et, encore une fois, on voit, à la page,

   par exemple... et je vais essayer d'aller vite.

   Excusez-moi. Je pense couper certains numéros de

   paragraphes. Mais, à la page 557, peut-être c'est

   encore le paragraphe 37, oui, en bas, on cite

   Rizzo. On le reprend.

           Et là, ici, j'attire l'attention sur la
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   page 558. Et c'est plus par rapport à notre

   deuxième argument qui concerne l'interprétation du

   Règlement. Et c'est là que la Cour suprême, le juge

   Binnie, du moins, la majorité, cite Driedger,

   encore une fois.

           Puis là, on est en train de parler, en haut

   de la page :

                Dans la même édition, Driedger ajoute

                qu'il faut  porter attention, dans le

                cas d'un règlement, au libellé de la

                loi habilitante.

                Il ne suffit pas de déterminer le sens

                d'un règlement en l'interprétant au

                regard de son propre objet et des

                circonstances dans lesquelles il a été

                pris; il faut aussi interpréter les

                termes conférant les pouvoirs dans le

                contexte global de la loi habilitante.

                L'objet de la loi transcende et régit

                l'objet du règlement.

   Puis là, le juge dit, continue :

                Ce point est important. La portée du

                règlement est restreinte par le texte

                législatif qui l'habilite. Ainsi, on

                ne peut pas simplement interpréter un
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                règlement de la même façon qu'on

                interprète une disposition d'une loi.

   Et ici, il dit que c'est crucial, puis il faut

   avoir un regard pour la méthode moderne. Puis, le

   point n'est pas banal, effectivement. Parce que,

   encore une fois, l'article 9... excusez-moi,

   l'article 2 du règlement qui concerne les documents

   ou les informations qui doivent former la demande

   en vertu de 73 doit être lu à la lumière de

   l'objectif poursuivi, non seulement à 73, mais dans

   l'ensemble de la loi, et la création d'une régie

   pour avoir des pouvoirs assez généraux de

   surveillance et de réglementation, régulation

   économique sur Hydro-Québec et sur... en matière

   d'énergie, du moins en matière de distribution et

   de transport.

           Et à l'onglet 8, je vous ai simplement

   reproduit les portions dans la dernière édition de

   Driedger du professeur Ruth Sullivan. Je vous

   épargnerai la lecture.

           Mais, on voit un peu l'exégèse de

   l'approche moderne pour dire les divers éléments

   qui doivent constituer une analyse selon les objets

   de la Loi, les mots de la Loi et selon ses objets.

           Maintenant, j'aimerais tourner maintenant,
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   on en a parlé un petit peu déjà, mais aux principes

   de droit administratif qui sous-tendent nos motifs

   de révision. Et dans toute cette discussion-là,

   encore une fois, on doit regarder essentiellement

   qu'est-ce qui est légal et qu'est-ce qui est

   illégal, qu'est-ce qui pourrait être considéré en

   droit comme étant un vice de procédure ou de fond.

   Et ça comprend les questions par rapport à

   l'appréciation de la preuve et/ou la prise en

   compte de la preuve et aussi les questions

   juridiques.

           Mais, dans cette discussion-là, on se sert

   des auteurs puis de la jurisprudence en matière du

   droit administratif, mais en même temps, on parle

   de la légalité ou l'illégalité pour nos fins en

   termes relativement pures, je dirais, sans avoir à

   se poser les questions de retenue judiciaire et de

   rôle approprié de la Cour supérieure par rapport à

   un tribunal expert que doit se poser la Cour

   supérieure en révision judiciaire. Autrement dit,

   on applique les principes, mais, vous, vous n'avez

   pas besoin de vous inquiéter que vous êtes moins

   expert que vous-même, si on veut. Alors, on doit

   aller chercher les principes à quelque part, bon,

   et on les trouve dans le droit administratif.
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           Excusez-moi, j'ai sauté par-dessus une

   section. Il y aurait de l'espoir que je l'avais

   oubliée.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous les avez passées.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. Mais là, je vais revenir. Excusez-moi, j'ai eu

   un écart. Alors, je suis sur la nature des pouvoirs

   et devoirs de la Régie. Alors, je vous en ai parlé

   déjà un peu. J'aimerais regarder la jurisprudence

   qui sous-tend notre paragraphe 12.

           Alors, si on prend l'onglet 9, c'est

   intéressant. C'est une décision que vous connaissez

   peut-être ou probablement, le CCUM contre la SCGM

   juste avant la création de la Régie de l'énergie.

           Et la décision renferme, en fait, deux

   décisions, une sur l'intervention d'Hydro-Québec et

   l'autre, sur une requête en irrecevabilité. Alors,

   c'est un petit peu... Il faut naviguer à travers

   ça. Mais, juste pour comprendre la nature du

   dossier, on peut... on peut voir, en haut de la

   page 543. Et là dans la décision sur

   l'intervention:

                Le dossier soulève des questions

                générales d'application d'un programme
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                de subventions et rabais dont les

                coûts sont assumés par les

                consommateurs de gaz naturel desservis

                par l'intimée. Plusieurs de ces

                consommateurs peuvent aussi être

                desservis par Hydro-Québec ou CCUM.

   Et là au troisième paragraphe, on dit :

                La Régie considère que limiter

                l'intervention d'Hydro-Québec devant

                elle aux seuls cas où cette dernière

                désirerait s'informer comme cliente de

                gaz naturel intéressée à la conversion

                de ses propres installations, comme

                l'a laissé entendre...

   - à l'époque -

                ... Me Lassonde... serait limiter ses

                pouvoirs et en contradiction avec sa

                décision D-95-47.

   Et là on continue, on définit ça de façon plus

   large l'intérêt d'Hydro-Québec. Mais, qu'est-ce qui

   est intéressant, c'est sur la requête en

   irrecevabilité de la requête en général. On voit...

   Puis, j'imagine que vous l'avez, mais...

   10 h 36

   J'ai amené une copie de la Loi sur la Régie du gaz
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   pour une plus grande facilité. On peut voir que

   sous les points qui sont concernés ici les

   dispositions sont assez finalement semblables.

           Et on voit à la page 544, non pas de la Loi

   sur la Régie du gaz, mais dans la décision D-96-05.

   Dans les motifs et la Régie du Gaz cite en long un

   passage de Dussault et Borgeat, et où il décrit une

   conception de la réglementation publique. Et

   j'attire votre l'attention sur certains petits

   éléments là-dedans. Au premier paragraphe :

                La fonction de régulation que les

                régies sont appelées à exercer

                consiste principalement à réglementer

                le développement et les conditions

                techniques d'exercice d'une activité

                privée [...]

   C'est repris, même notion au deuxième paragraphe.

   Et là c'est intéressant, à l'autre page, 545 :

                Elles - c'est les régies - se

                différencient nettement des

                « tribunaux administratifs » par le

                fait qu'elles disposent habituellement

                de vastes pouvoirs de réglementation

                et que leur processus d'audition et

                d'adjudication individuelle se fonde
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                sur des normes la plupart du temps

                subjectives - soit qu'elles appliquent

                un texte législatif qu'elles ont

                elles-mêmes édicté, soit que la loi

                qui leur confère leurs pouvoirs

                prévoit qu'elles doivent fonder leurs

                décisions sur la norme de l'« intérêt

                public ».

                En fait, l'enquête et l'audition dans

                le cas des « régies », n'ont pas pour

                but, comme dans le cas des « tribunaux

                administratifs », de déterminer

                l'existence d'un droit ou d'une

                obligation, mais plutôt d'aider

                l'organisme à prendre une meilleure

                décision.

                Aussi, les « régies » bénéficient-

                elles à cet égard d'une

                discrétion [...]

   Alors, ça, je pense que c'est important parce qu'on

   voit encore une fois une conception adoptée par la

   Régie du gaz qui serait contraire un peu, je vous

   le soumets, un peu, pas mal, à l'idée que dans

   l'exercice de ses pouvoirs en vertu de 73, la Régie

   est en train finalement simplement d'accorder oui
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   ou non une demande d'autorisation à Hydro-Québec

   selon la demande telle que déposée par Hydro-

   Québec. Et pas plus.

           Et là, en bas de la page, évidemment on est

   dans un contexte de fait, un aspect de

   l'argumentation différent, mais on voit l'adoption

   de cette notion-là ou cette conception-là de la

   fonction d'une régie :

                C'est là le modus operandi de la Régie

                connu et reconnu : il est surprenant

                de constater que l'intimée en soit

                encore à s'interroger sur l'étendu de

                la compétence de la Régie.

   Et en bas, le deuxième paragraphe après, on parle

   de l'étendue de la compétence et que ça comprend :

                [...] notamment la fixation des

                modalités d'exercice de la discrétion

                de SCGM dans l'octroi de subventions

                ou rabais tarifaires en vertu de

                programmes autorisés par la Régie.

   Et ainsi de suite. Puis là je vous fais remarquer

   que là on parle de programmes commerciaux, c'est

   normalement un aspect, tout le monde ici sauf, sait

   mieux que moi, mais je pense que je ne me trompe

   pas si je dis que c'est un aspect sur lequel le
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   rôle de la Régie est relativement modeste. C'est

   dans l'argumentation des programmes commerciaux, on

   regarde l'aspect tarifaire, mais pas le détail.

   Alors, je pense que les remarques ici s'appliquent

   a fortiori à plus fortes raisons à l'autorisation

   d'installations destinées à la distribution en

   réseaux autonomes.

           Bon. Là, je vais essayer de passer

   rapidement à un certain nombre d'autorités qui

   concernent évidemment la Régie comme telle. Il y a

   la cause d'Action réseau consommateur, qu'on

   retrouve le jugement de la juge Rayle maintenant à

   la Cour d'appel, mais alors à la Cour supérieure, à

   l'onglet 10. Et ça, je vous demanderais d'aller

   d'abord à la page 1171.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins des notes sténographiques c'est la

   page 1771.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., effectivement. Merci beaucoup. Alors en haut

   de la page, madame la juge fait un peu le rappel,

   le contexte de la création de la Régie et elle

   rappelle l'intention du législateur telle que

   reflétée par les paroles du ministre, puis je vous

   épargnerai les autorisés, mais aujourd'hui on
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   accepte évidemment comment ça a été fait, on

   accepte les déclarations du ministre comme étant

   des éléments pertinents de fait législatif pour

   découvrir l'intention du législateur.

           Alors, on parle d'une création d'une Régie,

   dotée de pouvoirs décisionnels. Évidemment par

   rapport aux tarifs dans ce cas-là. Parce que la

   cause portait sur les tarifs. Et là, je vous

   demanderais de tourner vers la page, là je vais me

   tromper encore, je suis certain, 1773.

   (10 h 45)

   Et là, c'est au milieu de la colonne de droite,

   puis où elle dit :

                Le pouvoir de surveillance de la Régie

                (art. 31 paragr.2) dépasse la simple

                fixation ou modification des tarifs.

                Pour être en mesure de véritablement

                contrôler le secteur énergétique, la

                Régie dispose de pouvoirs étendus sur

                les opérations d'Hydro-Québec et des

                distributeurs de gaz naturel :

   Alors, évidemment, il est intervenu depuis la Loi

   116, c'est simultanément, finalement, mais je vous

   soumets que malgré les changements à l'article 73

   dans la Loi 116, la déclaration ici de la Cour
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   supérieure conserve toute sa valeur et pour preuve,

   on voit que quand elle en parle, elle parle, la

   juge Rayle, d'Hydro-Québec et des distributeurs du

   gaz naturel.

           Alors je pense que par rapport au gaz

   naturel, 73 n'a pas changé, n'est pas tellement

   différent de, entre gaz naturel et Hydro-Québec

   Distribution, ça s'équivaut pas mal. Alors

   l'étendue des pouvoirs dont elle parle, ce n'était

   pas seulement parce qu'on avait, au début,

   compétence sur les installations d'Hydro-Québec

   Production en général.

           Maintenant, je demanderais également, non,

   je pense que... c'est ça, d'aller à la page 177...

   est-ce qu'on a fait 177... non, c'est ça, 1778,

   s'il vous plaît. Et là, elle cite, ça commence à la

   page précédente, de façon in extenso, les

   professeurs Issalys et Lemieux dans leur précis de

   droit des institutions administratives, et elle

   conclut, à 1778, au milieu de la colonne de gauche,

   que :

                ... la Régie comporte toutes les

                caractéristiques...

   que viennent de décrire les professeurs,

                ... d'un organisme de régulation à
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                caractère multifonctionnel.

   Et dans le paragraphe qui suit, elle parle du degré

   d'autonomie. Puis, à la colonne de droite, deuxième

   paragraphe avant la fin, elle dit :

                     En l'espèce, il ressort de

                l'examen des dispositions pertinentes

                de la loi que le législateur québécois

                a confié une responsabilité exclusive

                à la Régie, devant s'exercer au moyen

                d'un pouvoir discrétionnaire, en

                matière de reconnaissance d'actifs

                pour fins d'établissement de la base

                de tarification conformément...

   je pense qu'il y a peut-être une erreur,

   « conformément à l'article », il ne devrait pas y

   avoir une parenthèse peut-être.

           Alors enfin, à la page 1783, alors en bas

   de la page, elle parle que :

                ... la qualification de l'organisme de

                régulation économique n'apporte pas en

                soi une solution au litige...

   et quand on tourne la page, à 1784, on voit en haut

   de la page, à gauche :

                     Le législateur a édicté que la

                Régie disposerait d'une marge
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                discrétionnaire exclusive lorsque

                vient le moment d'établir la base de

                tarification d'un distributeur, selon

                les paramètres prévus à l'article 49

                paragraphe 1.

   Et là, elle conclut qu'il y a une ingérence dans,

   évidemment, nous, on n'est pas en matière tarifaire

   mais je vous soumets que c'est la même chose, que

   la discrétion, qu'il y a une discrétion dans

   l'article 73 puis elle doit être exercée, pas de

   façon mécanique mais pleinement.

           Maintenant, je vous réfère également à la

   politique énergétique de quatre-vingt-dix-sept

   (97), et c'est seulement, je voulais simplement

   vous attirer l'attention sur la page 21 (les

   numéros de page se trouvent dans les petits cercles

   aux deux tiers dans la marge). Et au deuxième

   paragraphe à droite, on lit :

                La crédibilité de la Régie reposera

                également sur la nature des pouvoirs

                qui lui seront confiés. Dans les

                secteurs de l'électricité et du gaz

                naturel, les pouvoirs de la Régie

                seront décisionnels, pour ce qui est

                de la tarification, de l'autorisation
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                des plans de ressources et de

                l'approbation de projets.

   Alors on parle de « l'approbation de projets », ce

   n'est pas juste oui ou non, c'est l'exercice d'une

   pleine compétence.

           Maintenant, j'ai reproduit, à l'onglet 12,

   les professeurs Issalys et Lemieux, dans l'édition

   actuelle; et là, à la page, j'irai tout de suite,

   je vais sauter par dessus l'autre extrait, la page

   396, c'est l'avant-dernière page dans l'extrait,

   l'avant-dernière feuille, je devrais dire, et dans

   la section 6.18 de l'ouvrage à la page 396 : « Les

   pouvoirs et la procédure des organismes de

   régulation ». C'est intéressant, on voit en bas de

   la page :

                Du fait de leur mission de

                surveillance continue d'un secteur

                d'activité économique, les organismes

                de régulation disposent de pouvoirs

                beaucoup plus étendus que les

                tribunaux administratifs. Cette

                mission déborde largement le cadre de

                la fonction juridictionnelle.

                L'organisme de régulation ne se borne

                pas à statuer, comme le fait
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                typiquement un tribunal administratif

                ou judiciaire, à la demande de l'une

                des parties à une contestation portant

                sur la manière d'appliquer une règle

                de droit à une situation relativement

                aisée à circonscrire. Il est appelé à

                décider de questions plus

                « ouvertes », en tenant compte d'un

                contexte factuel plus large et plus

                mobile, sur la base de règles qui ne

                sont pas toutes des normes juridiques

                et qui, même lorsqu'elles en sont,

                demeurent souvent très souples.

                L'encadrement des pouvoirs

                discrétionnaires de l'organisme est

                donc, dans bien des cas, assez faible.

   Alors là, c'est très clair, l'approche lis inter

   partes à l'interprétation de l'article 73 n'est pas

   conforme aux enseignements de droit administratif.

   Puis on voit un peu la même chose, ça continue à

   l'autre page, notamment au haut de la page 398.

           Maintenant, si je tombe, je regarderais

   avec vous la décision dans Plateau de la capitale

   c. La Régie de l'énergie, décision d'André Prévost,

   le juge André Prévost. Évidemment, ça, on sait que
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   c'est une histoire d'extension, de sommes qui

   seraient chargées pour l'extension d'un réseau. Et,

   encore une fois, j'aimerais attirer votre attention

   surtout sur le paragraphe 18, 19, où on parle de

   « vastes pouvoirs », à 19, on parle de « vastes

   pouvoirs » qui ont été donnés à la Régie de

   l'énergie,

                ... en matière de fixation des tarifs

                et des conditions s'appliquant au

                transport et à la distribution

                d'électricité [...] rôle important

                dans la conciliation de l'intérêt

                public, la protection des

                consommateurs et le traitement

                équitable du transporteur

                d'électricité et des distributeurs.

   Évidemment, là, il cite l'article 5 et d'autres

   dispositions de la Loi et c'est au paragraphe 20

   qu'il dit :

                Ces dispositions laissent subsister

                peu de doute sur l'intention du

                législateur de déléguer à cet

                organisme spécialisé l'ensemble des

                responsabilités se rapportant à la

                détermination des conditions de
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                transport et de distribution de

                l'électricité au Québec ainsi qu'aux

                tarifs qui s'y rapportent.

   Et au paragraphe 35, il décrit les diverses

   compétences exclusives de la Régie. Et au

   paragraphe 43, sous un titre qui s'appelle, qui dit

   « L'objet de la loi et de la disposition

   particulière », alors on voit qu'il adopte

   l'approche globale, garder l'économie générale de

   la Loi :

                La Loi a pour objet...

   c'est au paragraphe 43,

                ... d'assurer le contrôle...

   « contrôle », c'est un mot très fort,

                ... par un organisme indépendant, de

                l'accessibilité à ce service, tant en

                ce qui concerne sa distribution que

                son coût. La Régie doit veiller, à cet

                égard, à l'équilibre entre les

                intérêts des consommateurs et ceux

                d'Hydro-Québec.

   Alors il y a des questions polycentriques, il y a

   plusieurs éléments en jeu, ce n'est pas simplement

   oui ou non à la demande. Et au paragraphe 51 :

                En somme, le législateur semble avoir
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                privilégié une approche globale,

                orchestrée par un organisme, la Régie,

                qui bénéficie d'une expertise

                particulière.

   10 h 56

   Maintenant, on peut passer par-dessus pour

   l'instant la décision du juge Barbeau à l'onglet

   14, dans l'affaire RNCREQ. Simplement pour noter

   que ça a été confirmé en appel, à l'onglet 15,

   RNCREC c. Québec Régie de l'énergie  en deux mille

   un (2001). Et j'attire votre attention plus

   particulièrement au paragraphe 3, l'appelante

   attaque le jugement de la Cour supérieure qui

   ordonne la mise en cause la Régie de l'énergie

   d'exercer entièrement sa compétence prévue à la Loi

   sur la Régie de l'énergie. Et de procéder à nouveau

   à l'étude de la demande des requérants logée auprès

   d'elle dans le dossier 3416-98 de son greffe.

           Évidemment, c'est une question de

   surveillance à l'article 31, tel qu'elle existait à

   l'époque. La sécurité des approvisionnements par

   rapport au niveau des réservoir. En faisant

   l'ajustement qui s'impose, on voit au paragraphe

   11 :

                Devant une demande qui lui est
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                adressée, la Régie doit trancher selon

                le régime incitatif et réglementaire

                applicable au moment où elle est

                saisie de la requête.

   Autrement dit, il y a une obligation positive

   d'appliquer la loi dans tous ses aspects. On n'est

   pas dans un rôle passif.

           Là, je suis effectivement, excusez-moi, je

   me suis égarée avant, dans les principes de droit

   administratif qui gouvernent en matière de pouvoir

   discrétionnaire, la nature des autorisations et

   dans le premier des extraits c'est encore les

   professeurs Issalys et Lemieux. Puis j'attire votre

   attention plus particulièrement à la page 815, « La

   nature juridique des autorisations

   administratives ». Puis là, en bas de la page 815

   dit :

                L'autorisation relève des directives,

                des politiques de l'administration.

                Elle consiste, en effet, en une

                permission souvent assortie de

                conditions données par

                l'administration à une personne

                physique, morale [...]

   Ainsi de suite. Et qu'est-ce qui est intéressant,
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   c'est qu'à la page 825 et suivantes, on voit :

                L'autorisation administrative comme

                technique de régulation économique.

   Un titre bien spécifique. Puis on mentionne

   spécifiquement l'utilisation de l'autorisation

   comme moyen de contrôler et surveiller un secteur

   d'activité économique en mentionnant l'énergie.

   Et c'est à la page 826, puis je vous réfère aux

   deuxième et troisième paragraphe à 826 :

                Comme dans le cas des dispositifs

                d'autorisation administratifs visant

                l'aménagement de l'espace, le

                caractère individualisé du rapport

                entre l'administration et les

                demandeurs ou le titulaire d'une

                autorisation doit être nuancé. En

                effet, ici encore, ce qui se présente

                au départ comme un rapport bipolaire

                est en réalité beaucoup plus complexe.

                Deux facteurs de complexité viennent

                d'être évoqués. Le premier tient au

                fait que la relation entre l'autorité

                et la régulation et l'entreprise

                soumise à cette régulation ne se

                résume pas à l'octroi d'une
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                autorisation : elle passe aussi et

                simultanément par l'ensemble de

                techniques de régulation dont se sert

                cette autorité. Le second facteur

                tient à la multiplicité des aspects

                sous lesquels l'activité de

                l'entreprise peut se trouver soumise à

                cette régulation : l'objectif de la

                régulation est en lui-même un objectif

                complexe.

   Puis là, il continue, les auteurs continuent :

                Deux autres facteurs interviennent

                également. D'une part, la durée

                généralement longue ou le caractère

                continu de la relation

                administration/administré dans le

                cadre de la régulation économique

                impliquent que l'autorisation ne forme

                qu'une étape d'un processus.

   Alors, je vous soumets que ça c'est très pertinent

   par rapport à la demande faite à la Régie par le

   ROEÉ dans ce dossier-ci. C'était d'autoriser, mais

   garder le dossier ouvert et ordonner dans un

   contexte où Hydro-Québec semble tarder à poser les

   gestes ou à accomplir les étapes nécessaires pour
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   mettre en place des jumelages éolien-diesel, de

   prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que

   la démarche procède.

           Et qu'est-ce qui est intéressant, c'est

   qu'après le paragraphe, puis je ne ferai pas la

   lecture du reste du paragraphe, mais ça continue de

   façon très pertinente. Mais on lit dans les notes

   en bas de page, pas les notes, mais les extraits ou

   les références, en haut de la page 827, réfèrent

   après avoir évoqué ou décrit cette notion

   d'autorisation, on décrit, on réfère directement et

   explicitement à l'article 73 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie.

           Les arrêts Padfield et Anisminic sont les

   grands classiques, aux onglets 17, 18. Je n'irai

   pas dedans, mais simplement Padfield parle du fait

   que les discrétions qui peuvent exister ne sont pas

   absolues et doivent être toujours comprises à la

   lecture ou à la lumière de l'objet poursuivi par le

   législateur. Puis Anisminic, A-N-I-S-M-I-N-I-C,

   décrit les divers, puis je vous réfère surtout aux

   pages, c'est un peu difficile à lire, peut-être 171

   et 195, c'est les jugements du Lord Reid et de Lord

   Pearce, parlent des diverses façons ou les diverses

   situations qui peuvent équivaloir à une perte de
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   compétence ou l'illégalité dans le traitement d'une

   question par un délégué administratif ou un

   décideur discrétionnaire.

           C'est un peu dans la même veine, l'extrait

   que j'ai à l'onglet 19 de Administrative Law in

   Canada, de Sara Blake, où l'auteur parle à la page

   100, 101 de l'illégalité qui survient lorsqu'il y a

   un refus effectif d'exercer une compétence. C'est-

   à-dire le refus de traiter d'une question sur

   laquelle on a compétence. Puis on vous soumet que

   lorsque la Régie dans le dossier en question ici a

   refusé d'aller plus loin dans le JED et ça équivaut

   à un refus d'exercer une compétence.

   11 h 06

           Par rapport à nos motifs, je ne veux pas me

   tromper de numéro de motif, motif 4, qui est le

   fait de tenir compte du fait qu'il y aurait

   d'autres places où le jumelage serait encore plus

   profitable, je vous réfère à l'extrait, à l'onglet

   20 de nos autorités de l'ouvrage, d'un autre

   ouvrage du professeur Garant où il parle à la page

   261 de la prise en considération de considérations

   non pertinentes comme étant un excès de compétence

   essentiellement.

           Et enfin, dans plan-là à la page... à
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   l'onglet 21, je vous ai donné un extrait du

   professeur Ouellette, à la page 258, où on parle de

   l'obligation de rendre des décisions fondées sur la

   preuve. Et, ça, c'est par rapport notamment à notre

   troisième moyen. Ça a évidemment une certaine

   incidence pour le cinquième également.

           Monsieur le Président, est-ce que ce serait

   le moment peut-être de prendre quelques instants

   avant de tomber dans les motifs?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ce serait une bonne idée. Peut-être prendre

   un...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Ça peut être bref quant à moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Dix minutes, onze heures et quart (11 h 15) retour.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Merci beaucoup.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors maintenant que nous avons regardé la mise en

   situation, le droit à la révision, les principes

   d'interprétation applicables puis la nature des
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   pouvoirs et devoirs de la Régie, ainsi que les

   principes de droit administratif qui sous-tendent

   nos motifs de révision, nous arrivons enfin aux

   motifs spécifiques de révision qui sont quand même

   assez bien détaillés dans notre requête amendée,

   ainsi que dans notre plan d'argumentation.

           Alors, je vous épargnerai la lecture du

   motif 1. On en a parlé longuement. On prétend qu'il

   s'agit d'une lecture de l'article 73 qui a été

   faite qui exclut la possibilité de... bien, qui

   aurait eu pour effet d'exclure la possibilité

   d'accorder les conclusions de ROEÉ et de vice de

   fond, parce qu'une lecture pauvre et erronée de la

   Loi sur la Régie de l'énergie.

           Je pense que c'est assez clair que la

   décision n'est pas une question, c'est important,

   la décision ne dit pas dans ce cas-ci, ce n'est pas

   nécessaire ou ce n'est pas approprié, ce n'est pas

   une question de preuve ou d'appréciation de preuve,

   c'est très clair qu'est-ce qui a été décidé. La

   Régie a refusé de considérer des conditions et des

   conclusions proposées par le ROEÉ parce qu'il

   n'avait pas juridiction d'imposer de telles

   conditions.

           Et on reproduit en bas de la page 7 de nos
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   motifs, excusez, de notre argumentation, le passage

   pertinent des motifs de la décision 2007-103 rendue

   le dix-neuf (19) septembre deux mille sept (2007)

   où on voit :

                Certains intervenants ont recommandé à

                la Régie d'approuver provisoirement ou

                conditionnellement le Projet et

                d'émettre des ordonnances portant sur

                l'élaboration du Projet par étapes,

                sur la tenue d'une campagne

                anémométrique à Kuujjuaq et d'une

                étude d'implantation d'un JED. En

                d'autres mots, ces demandes équivalent

                à demander à la Régie de gérer le

                Projet à la place du Distributeur. Ce

                n'est pas le rôle de la Régie de se

                substituer aux gestionnaires du

                Distributeur pour élaborer des projets

                et encore moins pour les gérer à leur

                place. Cela relève de la

                responsabilité du Distributeur.

   Je vous soumets que, non seulement que c'est erroné

   en droit de dire que la Régie n'avait pas, n'a pas

   compétence pour... parce que maintenant, c'est vous

   autres, en révision, on vous demande d'imposer les
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   mêmes conditions sur le fond, qu'on a demandé à

   l'origine. C'est une erreur de droit grave que de

   faire cette lecture-là, l'article 73, le refus

   d'exercer une compétence que vous aviez exclusive

   accordée par l'Assemblée nationale.

           Et je vous soumets qu'en plus, il y a un

   saut de logique dans ce passage-là quand même assez

   extraordinaire. Je vous répète que qu'est-ce que

   nous avions demandé, vous n'avez pas à décider puis

   la Régie n'avait pas à décider si, oui ou non, la

   Régie peut gérer des projets à la place du

   Distributeur, ce n'était pas ça la question. La

   question était : Est-ce qu'on pouvait en plus

   d'autoriser le projet en vertu de l'article 73, on

   pouvait imposer l'étude des pas certains vers une

   implantation d'un JED, si les études se révélaient

   positives?

           Alors, on a fait la lecture ensemble de

   façon extensive à laquelle je réfère au paragraphe

   17 de la jurisprudence et de la doctrine à laquelle

   je réfère au paragraphe 17 de notre argumentation.

   C'est surtout les autorités qui se retrouvent aux

   onglets 9 et suivants de nos autorités. Évidemment,

   je parle de la nature étendue des pouvoirs de la

   Régie de l'énergie. Je ne me répéterai pas.
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           Alors, en rendant la décision 2007-103, on

   agissait effectivement en vertu, la Régie agissait

   effectivement en vertu de l'article 73 de la Loi.

   Mais comme je l'ai déjà dit, dans tout son contexte

   et des autres pouvoirs de surveillance exclusive en

   matière tarifaire, ainsi de suite. Mais cet

   article-là se lit comme suit :

                Le transporteur d'électricité, le

                distributeur d'électricité et les

                distributeurs de gaz naturel doivent

                obtenir l'autorisation de la Régie,

                aux conditions et dans les cas qu'elle

                fixe par règlement, pour :

   Alors, dans cet article-là, on voit, on parle,

   comme on a dit, ce n'est pas les conditions de

   l'autorisation, c'est conditions de la demande,

   finalement, qui sont fixées par règlement. Mais

   vous avez un pouvoir très large en la matière.

   C'est vous-même qui devez décider quels sont les

   projets, quels types de projets nécessitent votre

   examen. C'est ça que ça fait le règlement.

           Alors, vous avez déterminé que le type de

   projet en question nécessitait une autorisation.

   Alors, je vous soumets, si ça nécessite une

   autorisation, ce n'est pas juste pour dire « take
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   it or leave it ».

           Et je vous réfère de nouveau, on vient

   juste de les voir, l'extrait de Issalys et Lemieux,

   sur qu'est-ce que c'est une autorisation en matière

   de régulation économique, le fait que ça comporte

   des conditions. Ça s'inscrit dans une continuité de

   relations entre la Régie et l'entreprise

   réglementée ou régulée, je ne sais pas si on

   devrait dire.

           Et je vous soumets que la lecture qui a été

   faite dans la décision dont on demande la révision

   est appauvrie, qui viderait de tout son sens votre

   pouvoir exclusif à l'article 73 et également des

   obligations de regarder divers aspects de la

   question qui sont reflétés au règlement.

   11 h 27

           Maintenant, pour le motif deux, ici, c'est

   pertinent d'aller voir les décisions en question,

   c'est-à-dire 2007-103, la décision comme telle du 4

   septembre, et les motifs du dix-neuf (19)

   septembre.

           Et on vous soumet que lorsque, à la page 4

   de D-2007-103 du quatre (4) septembre, la Régie

   s'est déclarée satisfaite des informations

   réglementaires transmises par Hydro-Québec, et ça a
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   été répété aux motifs, à la page 13, ceux du dix-

   neuf (19) septembre, que ça constituait une erreur

   de droit et un excès de compétence et une

   interprétation erronée de l'article 2 du Règlement

   sur les conditions et les cas qui requièrent

   l'autorisation de la Régie.

           Parce que la lecture qui en est faite,

   c'est essentiellement que, encore une fois, c'est

   très rattaché à notre premier motif, que la Régie

   devait simplement se contenter de qu'est-ce qui a

   été produit par Hydro-Québec.

           Et le refus d'exercer le pouvoir en vertu

   de sa Loi puis surtout d'exiger le respect du

   règlement, avait pour effet d'amener la Régie à ne

   pas exercer pleinement sa compétence par rapport à

   l'aspect JED du dossier et de refuser de considérer

   nos conclusions.

           Alors, si on prend le règlement sur les

   conditions requérant une autorisation de la Régie

   de l'énergie, on voit que :

                Toute demande d'autorisation en vertu

                du premier alinéa...

   - puis ça a été couvert -

                ... de l'article 1 doit être

                accompagnée des renseignements
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                suivants...

   - bon -

                ... les objectifs visés par le projet,

                la description, la justification d'un

                projet en relation avec les objectifs

                visés...

   Là je fais une mention. Quand on parle de

   justification du projet en relation avec les

   objectifs visés au troisième paragraphe de

   l'article 2, on ne peut pas étudier les

   justifications du projet sans avoir... de voir dans

   un contexte plus large. Ça démontre, ça dénote une

   nature discrétionnaire du pouvoir de la Régie en la

   matière. Évidemment, vous devez regarder les coûts

   associés, la faisabilité économique, l'impact

   tarifaire et ensuite, le cas échéant, les autres

   solutions envisagées accompagnées des

   renseignements visés au paragraphe précédent. Alors

   là, c'est un petit peu au coeur du débat par

   rapport à notre deuxième motif.

           Je vous rappelle encore une fois que le

   règlement doit être lu selon l'objet de la loi.

   Alors, je vous soumets, d'abord, on l'a très bien

   vu que la Régie, tout comme... bien, on va le voir

   plus tard, mais que la Régie avait quand même
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   envisagé la possibilité JED. Je pense que c'était

   au menu. Ça, c'est clair. C'est une décision sur

   les interventions, notamment qui l'avait clarifié.

   Premier point.

           Deuxième point, le cas échéant, ça ne peut

   pas être au bon gré d'Hydro-Québec. Ça ne se peut

   pas. Parce que à quoi bon d'être réglementé à ce

   moment-là. À quoi bon d'avoir un neuvième article

   s'il était totalement discrétionnaire.

           Et je vous rappelle que l'article 51 de la

   Loi sur l'interprétation parle bien que « doit »

   emporte une obligation absolue. Le « doit » qu'on

   trouve au début de l'article 2.

           Maintenant, on peut peut-être faire face à

   une objection que ce serait trop lourd, impossible,

   puis on arrivera dans une minute aussi, est-ce que

   ça aurait causé un retard. Ça, c'est notre

   troisième motif.

           Mais, je vous soumets que si on regarde la

   preuve, ce n'était pas si... ce n'était pas la mer

   à boire, comme on dirait. Autrement dit, parce

   qu'on le voit très bien. Le paragraphe 9 de

   l'article 2 fait en sorte qu'on doit fournir à la

   Régie des renseignements visés au paragraphe

   précédent. Remarquez bien qu'on parle « des
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   renseignements » et non pas « les renseignements ».

   Alors, c'est peut-être qu'il y a une certaine

   discrétion qui est là aussi pour la Régie.

           Je dis ça sous toute réserve parce qu'en

   anglais, on dit : « which must include the

   information, on information », en anglais, c'est au

   défini... Mais, de toute manière, ce n'était pas si

   lourd que ça.

           Alors, je vous demanderais de prendre

   maintenant, dans notre petit cahier des extraits,

   c'est le quatrième petit onglet pourpre. On a des

   extraits de la demande d'autorisation de la

   construction de la nouvelle centrale thermique de

   Kuujjuaq. C'était le document HQD-1, Document 1, du

   quinze (15) janvier deux mille sept (2007) dans le

   dossier R-3623-2007.

           Et on a reproduit pour vous l'extrait qui

   se trouve aux pages 20 à 22 ou 23... non, c'est ça,

   22, où Hydro-Québec traite, très sommairement

   finalement, du jumelage.

           Et, évidemment, sans chiffrer son approche,

   on parle de peut-être réévaluer la situation dans

   un contexte de prix plus élevé du carburant. Alors,

   je vous pose la question : combien faut-il avoir

   d'économie pour les consommateurs et combien faut-
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   il avoir de bénéfice environnemental avant qu'on

   doit le considérer? Puis, on verra que le VAN, dans

   ce cas-ci, était positif, puis quand même très

   positif.

           Mais, on voit également que, dans ce

   contexte-là, on note en bas de page, c'est notre

   bas de page 15, mais la référence se trouve à la

   page 21, à l'autre page. On réfère à un document

   dans le dossier R-3550-2004, en l'occurrence HQD-5,

   Document 1, Annexe 1 qui se trouve être la fameuse

   étude de deux mille trois (2003) de l'IREQ. Et je

   vous ai reproduit quelques extraits à la page

   suivante, à l'extrait suivant, excusez-moi.

           Et c'est juste pour illustrer. On a mis les

   pages préliminaires et la table des matières. Et je

   vous demanderais de regarder, c'est à peu près, à

   quoi, huitième feuille ou quelque chose comme ça,

   on a une carte qui démontre la localisation du

   village, si on est capable de le lire.

           Puis, on a mis des extraits qui démontrent

   que la plupart, sinon l'ensemble des items qui se

   retrouvent à l'intérieur de l'article 2 étaient

   déjà traités en partie, mais pas à jour.

   11 h 37

           Alors, d'une part ce n'étais pas si
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   impossible que ça. Ça, c'est une chose. Deuxième

   chose, les données qui ont été remises n'étaient

   pas ni suffisantes ni à jour. Puis le régisseur l'a

   constaté lui-même qu'il y avait un flou. Mais ça

   démontre tout le bien-fondé puis la logique des

   conclusions demandées par le ROEÉ. Finalement, de

   concilier la nécessité d'aller d'avant avec le

   projet avec des mesures qui permettaient à la Régie

   de s'assurer du respect de l'article du règlement

   puis le plein exercice de ses compétences, c'est-à-

   dire en émettant une autorisation avec l'obligation

   de procéder avec les études nécessaires.

           Alors, juste pour voir vite fait dans les

   extraits, à la page 25 sous le titre 4.3 « Jumelage

   éolien-diesel », on a une description générale de

   la configuration générale de qu'est-ce que ce

   serait un JED. Aux pages 119, c'est l'annexe K, les

   spécifications des turbines éoliennes; puis à 120,

   on trouve l'éolienne V47-660. Maintenant, la preuve

   est à l'effet qu'il ne serait plus disponible, mais

   ça démontre qu'il y avait certains éléments

   d'information là. Puis évidemment, on peut

   remplacer par un autre.

           Ensuite, on trouve l'annexe L, la

   ventilation des coûts par turbine et par site.
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   Alors, il y a certaines informations sur le coût.

   Ça, c'est juste le début de l'annexe. Si on va à la

   page 127, on a la ventilation des coûts pour le

   « Vestas » V47-660, les coûts fixes puis coûts

   variables.

           Là, c'est presque illisible. Je m'excuse.

   Mais à la page 128, en bas de la page à droite, on

   a les données plus spécifiques pour Kuujjuaq dans

   la boîte pour la ventilation des coûts. Et à la

   page suivante, puis je pense qu'on a coupé le

   numéro de page, je m'en excuse, mais on voit la

   portion où on traite le nombre optimal de turbines

   de type Vestas V47-660 à Kuujjuaq. Puis on voit en

   haut à gauche, dans la deuxième boîte, paramètres

   des turbines, on voit un peu les caractéristiques

   des turbines puis on voit en bas à gauche dans le

   « Optimum », on voit le nombre de turbines qui

   seraient optimales. Alors, il y avait quand même

   pas mal d'éléments déjà. Puis ce n'était pas si

   énorme que ça.

           Et ensuite, on vous a joint le prochain

   extrait, c'est les réponses d'Hydro-Québec

   Distribution à la demande de renseignements numéro

   1 de la Régie dans le dossier R-3623-2007. C'est le

   document HQD-2, Document 1. Et, là, vous êtes
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   familier sûrement. Mais on voit que Hydro-Québec...

   Évidemment, il restait beaucoup de choses à faire

   au niveau du carburant, du potentiel économique,

   sensibilité, divers aspects. Mais on voit aussi que

   ce n'était pas impossible à faire.

           La Régie a commencé à demander. Bien, ça a

   été fourni en partie. Et on a simplement, nous,

   demandé que ce soit complété pour que l'objectif de

   réduire les coûts et d'améliorer la performance des

   réseaux autonomes en matière environnementale soit

   accompli, de dire, en imposant des conditions pour

   assurer cette marge-là dans un contexte où le

   progrès semble ne pas être au rendez-vous.

           Bon. Je vous rappelle encore une fois, on

   va passer à la prochaine étape, que le règlement en

   question, y compris son article 9, ça faisait

   partie de la mise en oeuvre de votre compétence

   exclusive dans la matière. Personne d'autre que

   vous en vertu de la Loi devait donner cette

   autorisation-là.

           Alors, de postuler que c'est à Hydro de

   décider si, oui ou non, il veut envisager ou il

   veut donner des informations concordantes sur une

   véritable possibilité pour réduire les coûts, une

   autre solution, des alternatives économiques et
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   environnementales, ce n'est pas une lecture légale

   de la Loi, n'est pas une mise en oeuvre légale de

   votre loi. Puis je vous soumets que, sous cet

   angle-là, la décision est atteinte d'un vice de

   fond de nature à l'invalider.

           Maintenant, pour le motif numéro 3, je

   pense que c'est assez clair, je n'irai pas en

   détail là-dedans, mais c'est très clair pour nous,

   puis on le décrit quand même, on détaille dans nos

   motifs, notre argumentation, qu'il n'y avait aucune

   preuve que la proposition du ROEÉ aurait occasionné

   un retard dans la réalisation du remplacement des

   diesels à Kuujjuaq.

           On n'a pas demandé que les éoliennes ou le

   jumelage se fasse sur le champ. On a dit autoriser

   le projet et fait demander les études nécessaires.

   Ça ne pouvait pas avoir pour effet de retarder

   l'installation. Alors, on vous soumet que la Régie

   commet une erreur grave quand ils font sa décision

   pour ne pas considérer une option qui avait comme

   potentiel de permettre à la Régie de voir à

   l'accomplissement de ses devoirs en matière des

   tarifs et des coûts, et en matière environnemen-

   tale.

           On n'avait pas droit de prendre des
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   décisions et de se baser sur une mauvaise lecture

   ou de se baser sur aucune preuve pour conclure

   qu'on aurait eu un retard si on avait accepté des

   conclusions.

   11 h 48

           On vous soumet... Et là je peux vous

   référer notamment à l'argumentation écrite du ROEÉ

   qui a été soumise dans le dossier 3623, au

   paragraphe 27. Mais, on vous soumet, c'est un peu

   deux choses l'une. Si la Régie insiste... si le

   régisseur a insisté sur l'idée qu'en autorisant le

   projet, il n'autorise que le projet, celui qui

   était devant lui, bien, on est en partie d'accord

   que c'est 73. C'est une demande en vertu de 73,

   vous étiez en présence d'une demande de refaire les

   installations à Kuujjuaq. On ne pouvait pas ne pas

   considérer une possibilité d'en réduire les coûts

   pour les consommateurs et d'améliorer la situation

   par rapport à l'environnement en disant : bien, il

   y a d'autres places où le gain, en termes de

   pourcentage, puis entendons-nous parce que

   Kuujjuaq, c'est plus grand que les autres places,

   que les autres villages. Alors, en termes absolus,

   ça se peut, on n'a pas vu, on n'a pas de preuve par

   rapport à ça, je pense.
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           Mais, en termes absolus, le gain, même à

   moindre avantage, à Kuujjuaq serait plus grand

   parce qu'on dessert une plus grande population. On

   ne pouvait pas dire : bien, parce qu'il y aura

   peut-être d'autres projets qui seraient encore

   meilleurs au niveau éolien qu'on ne considérera pas

   cette possibilité-là.

           Puis, je pense, par rapport à la politique

   énergétique, bien, vous n'êtes pas lié d'abord, ni

   par le plan stratégique ni par la politique

   énergétique. Ça, c'est clair.

           Si vous n'êtes pas... il s'agit de la

   position du gouvernement. Le gouvernement... le

   Procureur général peut toujours intervenir ici, par

   ailleurs.

           Et, moi, là je vous ai épargné la lecture

   parce que le temps va manquer. Mais, moi, je vous

   poserais une autre question. Le plan... il y a un

   plan stratégique. Excusez-moi.

           Il y a une politique énergétique au Québec

   en quatre-vingt-seize (96), on en a vu un extrait.

   Mais, le plan stratégique du Québec deux mille

   quinze (2015)... deux mille six (2006), deux mille

   quinze (2015), est une stratégique... ce n'est pas

   une politique, c'est une stratégie. Puis, vous
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   verrez dans la loi sur le ministère des Ressources

   Naturelles, qu'ils ont... il y a l'obligation

   d'adopter une politique, puis il y a une procédure

   pour le faire.

           Alors, je ne suis même pas sûr que la

   stratégie énergétique amène le statut d'une

   politique du gouvernement. Mais, même si c'était la

   politique du gouvernement, vous êtes, vous n'êtes

   pas lié. Mais, par contre, puis là on l'a développé

   un peu dans l'argumentation dans la cause dont

   révision, mais la politique, le but visé, c'est

   l'implantation des éoliennes et réduction des

   impacts au niveau de l'environnement à la grandeur

   des réseaux autonomes.

           Un moyen, un des éléments là-dedans, c'est

   un projet pilote. Un projet pilote n'était pas une

   fin en soi. Puis, ici, nous sommes devant une

   situation où les circonstances ont changé.

           D'abord, Hydro-Québec n'arrive pas à le

   faire son projet pilote. Puis, deuxièmement, bien,

   avec la flambée des prix du diesel, la donne a

   changé. Puis, on vous soumet que ce n'était pas en

   disant « bien, il y aurait peut-être une autre

   place qui serait meilleure » que la Régie pouvait

   mettre de côté son obligation de regarder dans ce
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   projet-ci les mesures susceptibles de demander...

   juste de mettre... pas mettre en place, mais

   demander qu'Hydro-Québec fournisse les données

   nécessaires à terme parce que ce serait une

   condition, une autorisation conditionnelle, mais

   fournisse les informations nécessaires pour le

   plein exercice des pouvoirs de la Régie par rapport

   aux coûts économiques et environnementaux.

           J'arrive enfin au motif 5. Mais là, je

   devrais dire que, évidemment, le fait de se baser

   sur des... On l'a vu dans l'étude du droit

   administratif, que le fait de baser cette décision

   sur des éléments non pertinents ou étrangers à la

   compétence en question constitue également une

   erreur de droit qui va invalider la décision.

           Enfin, on arrive au motif 5 où on doit

   regarder un peu plus dans la preuve. Et on vous dit

   que, en plus des erreurs de compétence et

   d'interprétation et de preuve et de droit, 1 à 4,

   il y a aussi l'erreur qui consiste...

           Puis là, ici, je vous rappelle, encore une

   fois, que vous n'êtes pas la Cour supérieure. Vous

   avez un pouvoir même autonome de revenir dans le

   dossier en vertu de l'article 37, regarder

   globalement, comme on a vu, avec le professeur
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   Garant.

           Puis, on vous soumet que le refus de

   considérer la possibilité d'une autorisation

   conditionnelle, telle que nous l'avons demandée,

   est insoutenable considérant la preuve au dossier.

           Je pense que le terme qui est utilisé à un

   certain moment, c'est ça, c'est dans Godin, on

   parle, puis je l'ai reproduit au paragraphe 10 :

                ... ne pourrait contextuellement ou

                littéralement se justifier.

   Ici, je pense, ce serait plus... Bien, en tout cas,

   je ne sais pas c'est lequel des deux, mais on est

   un peu dans ce pan-là.

           Bon. Alors, là je vais faire un peu

   d'exercice dans la preuve, au paragraphe 40 de

   notre réglementation, à l'aide également des

   extraits de notre petit livre d'extraits.

           Alors, à la première... deuxième page,

   première tab ou onglet, la première chose qu'on dit

   :

                Sur une base strictement financière...

   - excusez-moi, je suis de nouveau dans

   l'argumentation -

                ... et selon la propre évaluation

                d'Hydro-Québec, le JED à Kuujjuaq
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                dégagerait une valeur actuelle nette

                positive de quatre point sept millions

                de dollars (4.7 M$).

   Alors, déjà ce n'était pas marginal. C'était quand

   même une VAN importante.

           Évidemment, il y a des risques aussi, mais

   je vous soumets qu'on n'a pas eu de preuve que les

   risques auraient... En tout cas, vous devez

   considérer au moins que les risques étaient plus

   grands que les bénéfices. Alors, c'est ça qu'on

   voit. On voit la référence HQD-2, Document 1, à la

   page 21.

           Excusez-moi, je ne suis peut-être pas dans

   la bonne... C'est ça. HQD-2, Document 1, page 20,

   c'est ça, et 22. C'est ça. O.K. Excusez-moi. 21,

   22. Puis là, on arrondit à quatre point sept

   (4,7 M$). Mais, en fait, dans HQD-2, Document 1,

   page 22, on voit, dans la partie ombragée, quatre

   point six cinq sept millions de dollars (4,657 M$)

   comme VAN.

           Alors, deuxième point, puis là j'ai une

   autre version de ce document. Non, je sais où est-

   ce que c'est. O.K. Là ça va marcher. Alors, je vous

   réfère, pour le deuxième point, c'est ça. C'est

   pour le deuxième point par rapport au fait que
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   cette rentabilité tient compte du fait que les

   évaluations préliminaires évaluent que Kuujjuaq a

   le potentiel éolien le plus faible au Nunavik.

   C'est très important. Le quatre point sept (4.7 M$)

   tenait compte de ça.

           La variation à la hausse du potentiel

   éolien suite à une campagne anémométrique viendrait

   qu'augmenter cette rentabilité. On ne le sait pas,

   mais on doit faire l'analyse. Puis, ça, on le voit,

   le point a été fait. Vous l'avez à la cinquième

   feuille, Monsieur le Président, c'est des extraits,

   en haut de la page Mémoire ROEÉ, page 16. Et en bas

   de la page, c'est Mémoire ROEÉ, page 18. Et on voit

   que dans le mémoire de ROEÉ, le dernier paragraphe

   ombragé, que... bon, on n'aura pas le registre tant

   qu'il n'y aura pas de campagne de mesurage.

           Et, bon, évidemment, même si les vents

   n'étaient pas différents, mais avec l'augmentation

   du prix du diesel, ça deviendrait très rentable.

   12 h

           Si vous retournez à la page précédente,

   vous verrez l'extrait du mémoire du ROEÉ, à la page

   15 de 22, qui sous-tend notre troisième flèche. En

   dépit de la décision D-2005-178 cette évaluation

   n'accorde aucune valeur à l'énergie excédentaire.
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           Alors, par rapport à l'évaluation d'Hydro-

   Québec, ils n'avaient pas tenu compte et n'ont pas

   suivi la direction de la Régie, les directives

   claires de la Régie dans le dossier D-2005-178,

   c'est-à-dire la décision sur le plan d'approvision-

   nement. La valorisation même partielle de cette

   énergie excédentaire viendrait augmenter la

   rentabilité du projet. À vingt-cinq pour cent (25%)

   de valorisation, ce n'est quand même pas énorme, la

   valeur actuelle nette du projet augmenterait de

   1,8 M$. Alors là, on a quatre point sept (4,7 M$)

   plus un point huit (1,8 M$).

           Maintenant, la troisième flèche. Le JED

   permettrait d'éviter l'émission de gaz à effet de

   serre. La valeur actuelle de ces émissions évités

   est évaluée à 2,8 M$ par le ROEÉ doit être ajoutée

   à la rentabilité financière du projet tel que

   requise à la décision D-2005-178.

           Évidemment, Hydro prétendait, je pense, que

   dans certains de leurs documents, avait admis un

   chiffre, ça a varié, je pense, dans les règles

   qu'on a parlé de treize dollars la tonne (13 $ t),

   puis Hydro-Québec, dans les réponses aux demandes

   de renseignements, Hydro-Québec avait parlé de

   trente (30 $), nous on utilise un chiffre un peu
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   plus haut. Mais peu importe, Hydro-Québec avait

   pris comme position que puisque le marché

   n'existait pas, n'existe pas au Canada, c'est une

   valeur de zéro, on ne devrait pas en tenir compte.

   Et on vous soumet que ça c'était carrément

   contraire à l'article 5, c'est insoutenable face à

   l'article 5. Et la référence pour cette page-là,

   comme j'ai dit, c'est l'extrait du mémoire du ROEÉ,

   la page 15 de 22 qui se trouve au verso de

   quatrième feuille de nos extraits.

           Ensuite, la cinquième flèche, la valeur

   actuelle du JED augmente de treize millions de

   dollars (13 M$) si on utilise des prix diesels

   augmentant à cinq dollars (5 $) annuellement plutôt

   que cinq pour cent (5 %) annuellement, plutôt que

   les prévisions insoutenables d'Hydro-Québec. Et je

   ne sais pas si j'ai la bonne référence pour celle-

   là dans les extraits, mais je vais vous revenir.

           Et on a mentionné qu'au soutien de

   l'hypothèse alternative des prix futurs diesels, le

   ROEÉ a déposé, suite à une demande de renseignement

   de la Régie, une étude du CIBC World Markets, qui

   prévoit une augmentation du prix du brut à quatre-

   vingt dollars (80 $) du baril d'ici à la fin deux

   mille sept (2007) et un prix moyen de quatre-vingt
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   dix dollars (90 $) le baril en deux mille huit

   (2008). Bon, je pense qu'on a vu que ça s'est avéré

   pas irréaliste.

           Alors, si on additionne ces divers postes,

   on peut voir qu'on a quatre point sept (4,7), qui

   est déjà le VAN admis par Hydro-Québec, auquel

   s'ajouterait pour une valorisation de vingt-cinq

   pour cent (25 %) de l'énergie excédentaire, un

   autre un point huit million (1,8 M). Pour les

   émissions de gaz à effet de serre, on ajouterait un

   autre deux point huit millions (2,8 M). Puis on

   arrive à peu près à neuf point trois (9,3), neuf

   millions (9 M), grosso modo, de VAN, sans tenir

   compte de l'effet d'augmentation de diesel. Puis si

   on l'ajoute de façon quand même avec des

   augmentations de cinq pour cent (5 %) annuellement,

   qui ne semblent par être démesurées, on arrive avec

   une VAN de plus de vingt millions (20 M). Sur un

   projet quand même assez modeste.

           Alors, on vous soumet qu'à la lumière de la

   preuve au dossier le régisseur a commis une erreur

   fatale en refusant de considérer, même de

   considérer les conclusions recherchées par le

   requérant visant une marche vers le JED, moyennant

   une campagne anémométrique à Kuujjuag et une étude
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   d'implantation.

           Évidemment, on doit se garder d'engager

   dans un appel, parce qu'on va nous l'opposer. Mais

   on vous soumet que si à travers une mauvaise

   lecture des pouvoirs de la Régie, une prise en

   compte de facteurs non pertinents, le refus

   finalement d'exercer certains pouvoirs, la Régie,

   de l'article 73 et du règlement, la décision basée

   sur des faits, décision contraire à la preuve par

   rapport à la question du retard, parce que ça,

   évidemment, la sécurité de l'approvisionnement fait

   partie aussi des responsabilités d'Hydro-Québec et

   de la Régie, mais on n'a jamais été en danger ici.

   D'ailleurs, je vous mentionnerais tout en passant

   qu'on parle de fin de vie utile des groupes

   diesels, pas qu'ils vont tomber en panne le

   lendemain matin, mais ici il n'est même pas

   question de retard. On n'a pas demandé de retarder.

   Et s'il est pris en compte du fait qu'il y aurait

   peut-être d'autres projets ailleurs plus

   avantageux, si on compte, on regarde globalement,

   selon le professeur Garant, ces éléments-là avec le

   fait ne pas avoir tenu compte, de n'avoir rien fait

   finalement avec une valeur, avec une VAN positive,

   c'est quand même respectablement important. Toutes
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   ces choses-là prises ensemble font en sorte que la

   décision qui a été rendue dans le dossier

   R-3623-2007, la décision et les motifs, parce

   qu'ils vont ensemble, la décision D-200... je

   cherche le numéro juste pour être sûr, D-2007-103.

   Tous ces éléments pris ensemble font en sorte que

   la décision, il y a ouverture à la révision, on

   vous soumet, puis vous devez réviser la décision au

   fond selon les conclusions modestes et dans

   l'intérêt public et en accord avec la Loi pris dans

   une globalité demandée par la Régie, c'est-à-dire

   autoriser le projet, garder le dossier ou rouvrir

   le dossier, si on veut, et ordonner à Hydro-Québec

   de procéder sans détour aux études nécessaires à

   l'implantation ou la possibilité d'implantation du

   JED à Kuujjuaq.

           Sinon, il n'y pas d'autre chose, Monsieur

   le Président, sauf pour dire, je ne sais pas si

   c'est nécessaire dans un cas où on est requérant,

   mais on a bien l'intention de demander des frais

   là-dedans. Ça c'est peut-être, on n'est pas

   l'intervenant comme tel. Merci beaucoup de votre

   attention. J'ai pris mes trois heures, mais au

   moins je n'en ai pas pris plus, je pense.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. La Régie va donc prendre une

   pause-lunch qu'on appelle. Et on pourrait revenir à

   une heure et quart (1 h 15). Ça va aller?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On sera prêt.

   PAUSE

                ______________________

   13 h 18

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman pour Stratégies énergétiques et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique.

   ARGUMENTATION DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, et bonjour,

   messieurs les régisseurs. Ça fait plaisir de vous

   saluer, de vous souhaiter la bienvenue. C'est la

   première fois que je plaide devant vous ici. Donc,

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique.

           Je vais référer au texte de mon

   argumentation, mais d'abord je veux m'assurer que

   vous avez bien tous reçu un remplacement d'une

   page, des pages 11 et 12 que j'avais envoyées la
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   semaine dernière. D'accord. Donc, je prends pour

   acquis, comme je l'ai mentionné dans mon

   introduction, que vous avez connaissance de

   l'ensemble du dossier de première instance. J'y

   fais référence à différents endroits dans mon

   argumentation.

           En ce qui concerne... Je vais d'abord

   traiter de l'interprétation de l'article 37 alinéa

   1 paragraphe 3. Ce qui est à la page 3 de mon

   argumentation. Comme je l'ai indiqué, les principes

   qui établissent la compétence de la formation de

   révision de la Régie de l'énergie, suivant cet

   article, sont bien établis.

           Je vous ai cité au paragraphe 5 l'arrêt

   Épiciers Unis Métro-Richelieu contre Régie des

   alcools où la Cour d'appel a indiqué que, pour

   qu'un vice de fond puisse donner ouverture à

   l'exercice du pouvoir de révision de la Régie, il

   faut que ce soit un vice sérieux et fondamental. En

   page 4, je lis en anglais :

                A simple error of fact or of law is

                not necessarily a « vice de fond ».

                The defect, to justify review, must be

                sufficiently fundamental and serious

                to be of a nature to invalidate the
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                decision.

   Quant à nous, ce test est amplement suffisant pour

   vous permettre la révision de la décision pour les

   motifs que je viens d'indiquer qui sont exprimés

   dans mon argumentation. Je sais qu'il peut y avoir

   un débat, à savoir est-ce que le test d'Épiciers

   Unis est trop sévère compte tenu du texte de la

   loi. Je sais que monsieur le professeur Garant

   exprime certaines opinions là-dessus qui sont

   reproduites dans un des onglets déposés par mon

   confrère du ROEÉ.

           Incidemment, je suis d'accord avec les

   propos du professeur Garant, mais je n'ai pas

   besoin de m'en servir pour vous argumenter que la

   révision devrait être accueillie dans le présent

   cas puisque, si je peux me permettre, c'est

   tellement manifeste que même en ayant un test de la

   nature de ce qui est exprimé par la Cour d'appel

   dans Épiciers Unis, vous devriez accepter la

   révision.

           Cette interprétation a été réitérée dans

   Tribunal administratif du Québec contre Godin et

   également par le professeur Yves Ouellette, au

   paragraphe 7 en pages 4 et 5 de mon argumentation,

   qui indique que pourra être utilisée dans le cadre
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   d'une révision l'erreur manifeste de droit ou de

   fait ayant un effet déterminant sur le litige ou

   une erreur qualifiée d'importante et sérieuse dans

   le contenu de la décision.

           Toujours dans Tribunal administratif du

   Québec contre Godin, madame la juge Rousseau-Houle

   a indiqué ce que je reproduis au paragraphe 8 :

                Notre Cour a reconnu que cette notion

                doit être interprétée largement. Elle

                est suffisamment large pour permettre

                la révocation d'une décision qui

                serait ultra vires ou qui, plus

                simplement, ne pourrait

                contextuellement ou littéralement se

                justifier. Il peut s'agir, non

                limitativement, d'une absence de

                motivation, d'une erreur manifeste

                dans l'interprétation des faits

                lorsque cette erreur joue un rôle

                déterminant de la mise à l'écart d'une

                règle de droit ou encore de l'omission

                de se prononcer sur un élément de

                preuve important ou sur une question

                de droit pertinente.

   Là-dessus, je fais une petite parenthèse sur les
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   différentes opinions exprimées par les trois juges

   qui constituaient le banc de la Cour d'appel dans

   Tribunal administratif du Québec contre Godin. Vous

   remarquerez, bon, cette citation de madame la juge

   Rousseau-Houle indique que les motifs de révision,

   que le vice de fond doit être interprété largement.

   Donc, c'était une des trois juges.

           Un autre des juges de cette cour, monsieur

   le juge Fish a exprimé, s'est exprimé de façon un

   peu plus restrictive quant à sa vision des motifs

   d'ouverture à la révision. Et le troisième juge,

   monsieur le juge Chamberland, n'a pas tranché.

   Donc, on ne se sait pas si la notion doit être

   interprétée largement ou est-ce qu'il faut mieux se

   référer à une interprétation plus stricte.

           Madame la juge Rousseau-Houle, comme je

   l'ai reproduit dans ma citation, et ça se trouve au

   bas de la page 5, à la note infrapaginale 7, elle a

   reproduit... Donc, en page 7, elle a référé à

   d'autres arrêts de la Cour d'appel qui ne vous sont

   pas soumis aujourd'hui, qui préconisaient une

   interprétation large.

           Par ailleurs, je sais que l'auteur,

   monsieur Villaggi que mon confrère d'Hydro-Québec

   va vous citer plus tard opine davantage pour une

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                             SÉ/AQLPA

                         - 95 -     Me Dominique Neuman

   interprétation plus restrictive. Il a pris deux

   pages pour reproduire des extraits de l'opinion de

   monsieur le juge Fish, de Godin, et simplement une

   très brève mention de l'opinion de madame la juge

   Rousseau-Houle. Donc, il est plus pour une

   interprétation restrictive.

           Mais ce que je veux vous soumettre, c'est

   que, que l'on retienne l'interprétation même

   restrictive, même celle qui va dans le sens

   préconisé par certains auteurs comme Villaggi, vous

   avez suffisamment de motifs pour accueillir la

   demande de révision telle qu'elle vous est soumise.

           Incidemment, l'extrait de l'opinion de

   madame la juge Rousseau-Houle est reproduit par le

   juge François Tôth de la Cour supérieure dans

   Tembec contre Régie de l'énergie, comme je le

   mentionne au haut de la page 6 de mon

   argumentation. Et c'est au paragraphe 68 de l'arrêt

   Tembec.

           Également, mon confrère d'Hydro-Québec a eu

   la gentillesse de nous informer au préalable des

   arrêts et des décisions qu'il allait déposer. Et

   sous son onglet 3, il y a deux décisions de la

   Régie de l'énergie, à savoir... Donc, la première,

   c'est la décision D-2007-24 où, en pages 5 et 6 de
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   cette décision de la Régie, se trouvent reproduits

   à la fois un extrait de l'opinion de monsieur le

   juge Fish et un extrait de l'opinion de madame la

   juge Rousseau-Houle, le même que je vous ai cité

   sur l'interprétation large.

           Et dans la deuxième décision de la Régie

   qui est reproduite sous l'onglet 3 de mon confrère

   se trouve la décision D-2005-216 où, à la page 4,

   la Régie dans son texte indique que les

   dispositions de l'article 37 de la Loi doivent être

   interprétées restrictivement. Mais pour illustrer

   ce propos, quelques lignes plus bas, se trouve une

   référence aux propos de madame la juge Rousseau-

   Houle qui parle d'une interprétation large.

           Donc, tout ça pour dire qu'on est pris avec

   les deux interprétations qui sont autant valides

   l'une que l'autre. Et quelle que soit

   l'interprétation que vous choisissez, même une

   interprétation restrictive nous satisfait.

           Ce que je vous soumets au paragraphe 9 de

   mon argumentation c'est qu'il résulte de l'ensemble

   de ces autorités, ce dont on est sûr :

           - Le domaine de la révision selon l'article

           37 paragraphe 3 est plus restreint que

           celui de l'appel et n'est pas de la même
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           nature que celui-ci;

           - Le domaine de la révision est plus large

           que celui de la rétractation;

           - Le vice dont est entachée la décision de

           première instance doit être de nature à

           invalider la décision. Il doit s'agir d'un

           vice sérieux et fondamental;

           - Par ailleurs, une simple erreur de droit

           ou de fait ne constitue pas nécessairement

           un vice de fond. Les tribunaux

           administratifs sont toutefois portés à

           interpréter le domaine de la révision comme

           englobant l'erreur manifeste de droit ou de

           fait ayant un effet déterminant sur le

           litige, en particulier une erreur qualifiée

           d'importante et sérieuse dans le contenu de

           la décision. Il peut s'agir, non

           limitativement, d'une absence de

           motivation, d'une erreur manifeste dans

           l'interprétation des faits lorsque cette

           erreur joue un rôle déterminant, de la mise

           à l'écart d'une règle de droit ou encore de

           l'omission de se prononcer sur un élément

           de preuve important ou sur une question de

           droit pertinente.
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   13 h 28

           Si je peux juste ajouter sur ces questions

   que j'attirerais votre attention... je ne vais pas

   le lire, mais dans l'arrêt Godin, dans l'opinion de

   monsieur le juge Fish, au paragraphe 43 de son

   opinion, vous lirez le texte. Et il appert que

   l'opinion restrictive de monsieur le juge Fish

   semble être motivée par son désir de protéger le

   simple citoyen contre les demandes de révision

   abusives de la part de l'administration publique

   contre les décisions du tribunal.

           Donc, il s'était placé carrément dans la

   perspective de protéger le simple citoyen qui est

   défendeur en révision contre l'administration

   publique qui n'est pas contente d'une première

   décision du tribunal administratif et qui en

   demande la révision.

           Donc, ce paragraphe 43, peut-être minimise

   la portée de la vision restrictive du pouvoir de

   révision qui est exprimée par monsieur le juge Fish

   dans les paragraphes qui suivaient.

           Donc, j'arrive maintenant à la page 8, au

   paragraphe 11. Et ce paragraphe 11 est peut-être un

   des plus importants de l'argumentation que je vous

   soumets puisqu'il énonce, en référant à la décision
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   D-2006-143, les quatre options que le tribunal a,

   que la Régie de l'énergie a lorsqu'elle est saisie

   d'une demande d'autorisation d'investissements

   selon l'article 73, alinéa 1, premièrement.

           J'ai déposé, en annexe à mon argumentation,

   deux décisions dont cette décision D-2006-143 où

   j'ai souligné, en page 11 de cette décision, les

   quatre décisions possibles que la Régie peut rendre

   lorsqu'elle est saisie d'une telle demande

   d'autorisation.

           Je ne sais pas si vous avez tous le texte

   de cette décision D-2006-143. Elle a été reproduite

   en annexe, après mon argumentation. Il y avait deux

   décisions de la Régie qui ont été reproduites.

           Donc, les quatre options possibles du

   tribunal, sont, d'une part, d'accorder

   l'autorisation d'investissements qui est demandée.

   Également, elle peut accorder une autorisation

   conditionnelle, et c'est expressément mentionné

   comme option dans les... à cette page 11 de la

   décision.

           Les conditions exprimées dans la décision

   indiquent alors les éléments ou modifications que

   le projet doit comporter afin de pouvoir être

   réalisé.
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           Elle peut également suspendre sa décision

   jusqu'à ce que le demandeur apporte certaines

   modifications au dossier présenté à la Régie.

           Ou elle peut carrément refuser

   l'autorisation, la refuser généralement de façon

   motivée. Et donc, les motifs de la décision

   indiquent au demandeur les modifications qu'il

   devrait apporter à son dossier s'il désire

   subséquemment solliciter de nouveau une

   autorisation auprès de la Régie.

           Toujours selon cette même décision qui

   avait été rendue au dossier R-3598-2006, la Régie

   choisit l'une de ces quatre décisions possibles en

   tenant compte des grands principes prévus à la Loi,

   notamment en considérant l'utilité du projet, un

   critère qui va éventuellement servir aussi à

   déterminer subséquemment l'inclusion ou non de

   l'investissement dans la base de tarification du

   demandeur, et en conciliant, comme le prévoit

   l'article 5 de la Loi, l'intérêt public, la

   protection des consommateurs et le traitement

   équitable du demandeur. Ceci provenait d'une

   citation que j'ai également soulignée en page 10 de

   la même décision.

           Donc, cet éventail d'options de décisions
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   possibles codifie, en fait, ce que mon confrère,

   maître Gertler, pour le ROEÉ vous a plaidé un peu

   plus tôt quand il a référé, à son onglet... à son

   onglet 16, à des extraits de Pierre Issalys et

   Denis Lemieux qui soulignaient que le tribunal

   administratif n'a pas seulement pour option

   d'accorder ou de refuser l'autorisation demandée,

   mais qu'il peut assortir son autorisation de

   conditions.

           Et c'est quelque chose qui est normal dans

   l'exercice d'une telle juridiction d'un tribunal

   qui s'est vu donner une vaste gamme de pouvoirs

   pour réglementer un domaine économique donné comme

   la Régie de l'énergie et comme les auteurs Issalys

   et Lemieux décrivent... décrivent ce genre de

   tribunal régulatoire économique. Donc, la Régie

   avait ces quatre options décisionnelles possibles.

           Et comme je l'indique à la page 9 et

   surtout au tableau de la page 10, l'exercice de

   cette compétence s'exerce en tenant compte du fait

   que la Régie de l'énergie s'est vue confier par le

   législateur un vaste faisceau intégré de

   compétences exclusives en matière de surveillance

   des approvisionnements d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, d'une part, en haut de la pyramide,
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   une compétence générale de surveiller les

   opérations d'Hydro-Québec Distribution afin de

   s'assurer que les consommateurs aient des

   approvisionnements suffisants. Ceci réfère à

   l'article 31, alinéa 1, deuxième paragraphe de la

   Loi.

           Et la Régie doit favoriser la satisfaction

   de ses besoins énergétiques dans une perspective de

   développement durable et d'équité au plan

   individuel comme au plan collectif. Ceci fait

   partie de l'article 5.

           Et la prévision des besoins du Québec en

   énergie et les moyens de les satisfaire sont

   établis dans le cadre des politiques énergétiques

   que le gouvernement peut, par ailleurs, établir. Et

   cela se retrouve à l'article 22.1 de la Loi sur

   Hydro-Québec.

           Plus bas, en descendant la pyramide, on

   trouve la compétence générale d'approbation du plan

   d'approvisionnement décennal d'Hydro-Québec

   Distribution qui décrit notamment les

   caractéristiques des contrats d'approvisionnement

   pour satisfaire les besoins des marchés québécois.

   Et, ça, c'est prévu à l'article 72 de la Loi et au

   Règlement pour sa mise en application.
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           Et en dessous de la pyramide se trouve

   toute une panoplie de pouvoirs dont plusieurs sont

   spécifiquement nommés dans la Loi sur la Régie de

   l'énergie. La compétence d'approuver la procédure

   d'appel d'offres, la compétence de surveiller

   l'application de la procédure d'appel d'offres et

   d'approuver les contrats d'approvisionnement et

   finalement la compétence d'autoriser les

   constructions, acquisitions et dispositions

   d'actifs destinés à ce même approvisionnement qui

   est la compétence exercée dans le présent cas en

   vertu de l'article 73, alinéa 1, premièrement de la

   Loi.

           Et également, je me permettrais d'ajouter

   un autre article qui fonde ce pouvoir qui est

   l'article 31, alinéa 1, cinquièmement de la Loi,

   cinquième paragraphe.

           Dans sa décision D-2006-27, au dossier R-

   3573-2005, la Régie de l'énergie a confirmé cette

   vision des juridictions du tribunal en matière

   d'approvisionnement électrique d'Hydro-Québec

   Distribution. Et cela se trouve à l'autre

   jurisprudence que j'ai reproduite à la fin... à la

   fin de mon argumentation, dont je reproduis

   l'extrait en page 11. Où la Régie, par la voie de
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   monsieur le régisseur Boulianne, indique :

                Il convient ici de rappeler que le

                pouvoir d'approbation conféré à la

                Régie par l'article 74.2 de la Loi

                s'inscrit, à l'instar d'autres

                pouvoirs (tels que, par exemple, celui

                d'approuver le plan

                d'approvisionnement ou celui

                d'autoriser des projets d'acquisition

                ou de construction d'immeubles ou

                d'actifs), dans le contexte plus

                général de sa compétence exclusive de

                surveiller les opérations du

                Distributeur pour s'assurer en

                particulier que les consommateurs

                aient des approvisionnements

                suffisants et paient selon un juste

                tarif.

   Cette vision - et là c'est mon texte, la citation

   est terminée. J'indique au paragraphe 14 : cette

   vision des juridictions de la Régie implique aussi

   une continuité et une hiérarchie entre les

   différentes compétences que celle-ci exerce en

   matière d'approvisionnement électrique.

           Lorsque la Régie exerce sa seule
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   juridiction générale de surveillance ou sa

   juridiction de surveillance des appels d'offres ou

   lorsqu'elle statue sur un plan d'approvisionnement,

   elle peut se limiter à un rôle plus passif de suivi

   souvent sans émettre de décision contraignante, de

   décision exécutoire quant aux opérations du

   Distributeur.

           Par contre, lorsque le tribunal est saisi

   d'une demande spécifique d'autorisation d'un

   investissement ou d'approvisionnement... ou

   d'approbation d'un contrat d'approvisionnement, son

   rôle est proprement décisionnel et contraignant. Il

   s'agit là d'un pouvoir spécifique et distinct du

   pouvoir général de surveillance, comme il est

   indiqué dans Tembec contre Régie de l'énergie.

           Donc, c'est un pouvoir distinct, mais

   l'existence dans la même loi du pouvoir général de

   surveillance favorise une interprétation large de

   l'exercice du pouvoir d'autorisation et

   d'approbation.

           Je passe maintenant directement au

   paragraphe 15 de l'argumentation.

   13 h 38

           Dans le présent dossier, de première

   instance, du dossier R-3623-2007, le ROEÉ formulait
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   des recommandations qui se trouvent à être très

   similaires, même si c'était un technique juridique

   différente, à celles qui étaient demandées par

   SÉ-AQLPA.

           Le texte des recommandations, des

   conclusions recherchées par le ROEÉ est au

   paragraphe 15. Donc, il s'agissait de recommander à

   la Régie d'approuver le projet de centrale diesel,

   mais tout en demandant dans la même décision

   d'ordonner à Hydro-Québec d'entreprendre dès

   maintenant une campagne anémométrique, afin de

   recueillir des données de vents réelles. Et

   d'ordonner à Hydro-Québec d'effectuer une étude et

   de la présenter ensuite à la Régie.

           Au paragraphe 16 se trouvent énoncées les

   conclusions qui étaient recherchées par SÉ-AQLPA et

   qui étaient, qui visaient le même résultat. Ce que

   l'on demandait c'est juridiquement de suspendre la

   demande d'autorisation, donc suspendre le prononcé

   de la décision au mérite complète qui était

   demandée par Hydro-Québec. Mais interlocutoirement

   de rendre une décision de sauvegarde puisque la

   centrale diesel était urgente, ça tout le monde

   l'admettait, c'était spécifié par Hydro-Québec.

   Donc, permet d'autoriser provisoirement la
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   construction des équipements diesels. Et cette

   autorisation était conditionnelle à ce qu'Hydro-

   Québec complète son dossier en présentant un

   dossier comportant l'analyse des vents et l'analyse

   économique du projet de jumelage éolien-diesel qui

   en résulte. Et que c'est seulement après que

   l'ensemble de ce dossier aura été présenté à la

   Régie, que la Régie rendrait sa décision finale

   dans le dossier 3623-2007.

           Donc, dans les deux cas, les deux

   représentations des intervenants visaient à la fois

   à construire immédiatement l'équipement diesel et à

   prévoir une suite au dossier où la Régie recevrait

   l'information sur le jumelage éolien-diesel et à ce

   moment-là pourrait prendre une décision pour savoir

   s'il est approprié ou non de l'autoriser. Tout ça

   se trouve relaté aux pages 14 et 15 de

   l'argumentation.

           Je passe au paragraphe 19, à la page 16.

   Donc, ces conclusions très similaires du ROEÉ, de

   SÉ-AQLPA et également d'un autre intervenant, le

   GRAME, qui formulait des conclusions très

   similaires, reposaient sur les quatre constatations

   suivantes.

           D'une part, par sa stratégie énergétique de
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   mai deux mille six (2006), couvrant les années deux

   mille six (2006) à deux mille quinze (2015), le

   gouvernement du Québec donnait le mandat à Hydro-

   Québec d'engager un projet pilote de couplage

   étolien-diesel au Nunavik dans le but que cette

   solution puisse être appliquée dans toutes les

   communautés du Nunavik. Et la politique et la

   stratégique énergétique exprimaient également le

   souhait que ces possibilités offertes par l'énergie

   éolienne soient rapidement exploitées.

           Je passe au deuxième point qui est à la

   page 17 en haut. Hydro-Québec Distribution avait

   débuté le dossier R-3623-2007 en croyant erronément

   qu'un jumelage éolien-diesel serait non rentable à

   Kuujjuaq, se fondant sur des estimations obsolètes

   des coûts de combustible et sans avoir de données

   de vents réels sur des emplacements réels à

   Kuujjuaq.

           Mon confrère du ROEÉ a déposé des extraits

   du dossier 3623 où on voyait, j'en avais prévus

   aussi, moi-même, mais en tout cas, c'est le même

   texte, c'est la page 20 de la pièce originale, donc

   qui était HQD-1, Document 1. Où il y a un grand

   total, il y a un grand total de quatorze (14)

   lignes sur le jumelage éolien-diesel, c'est tout ce
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   qu'il y avait dans le dossier initialement tel que

   déposé. Je peux vous donner l'extrait si ça

   simplifie. Donc, à la page 20 de HQD-1, Document 1

   du dossier 3623. Où Hydro-Québec, à la ligne 17,

   indiquait que :

                Un tel jumelage entraînerait des coûts

                supérieurs à ceux de la seule

                alimentation de source thermique. Le

                Distributeur ne prévoit donc pour

                l'instant aucun recours à l'énergie

                éolienne pour répondre aux besoins de

                Kuujjuaq. Cette position pourrait être

                réévaluée dans un contexte de prix

                plus élevé de carburant.

   Donc, Hydro-Québec croyait, probablement de bonne

   foi, que ce jumelage serait non rentable. Donc, il

   n'y avait pas lieu d'y consacrer plus que les

   quatorze (14) lignes qui sont dans cette preuve.

           Par la suite, comme mon confrère l'a montré

   dans différents extraits du dossier 3623, en

   réponse notamment à des questions de la Régie de

   l'énergie, elle-même, le Distributeur a refait

   sommairement certains calculs à partir des coûts de

   combustible actuel et a conclu qu'il y avait, oui,

   une rentabilité au projet de jumelage éolien à
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   Kuujjuaq.

           Le ROEÉ aussi a fait une preuve à cet effet

   et a démontré cette rentabilité. SÉ-AQLPA aussi a

   présenté une preuve à cet effet, où nous avons

   jonglé avec toutes sortes d'hypothèses. Nous avons

   examiné quelle était la rentabilité si on gardait

   les vitesses de vent, contestables, mais les

   vitesses de vent qu'on avait au dossier. On avait

   une rentabilité, qu'est-ce qui se passerait si on

   modifiait légèrement ces vitesses de vent, on avait

   une rentabilité évidemment plus grande. Et ça,

   avant même d'introduire la récupération de vingt-

   cinq pour cent (25 %) d'énergie résiduelle de

   l'éolienne et une valeur pour les gaz à effet de

   serre.

           Donc, après on a calculé qu'est-ce qui

   arriverait si on ajoute ces deux éléments, la

   rentabilité est encore plus grande. Qu'est-ce qui

   arrive si on fait une récupération de l'énergie

   résiduelle supérieure à vingt-cinq pour cent (25

   %). On a même examiné ça selon différents scénarios

   qui impliqueraient peut-être quelques éoliennes de

   plus, on aurait une encore plus grande rentabilité.

   Mais même dans le pire des scénarios, c'est-à-dire

   pas d'énergie résiduelle, pas de valeur pour les
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   GES et les vitesses de vent telles qu'indiquées par

   Hydro-Québec dans sa preuve, on avait une

   rentabilité, ce qu'Hydro-Québec, elle-même, avait

   affirmé en réponse aux questions de la Régie.

           Donc, dans tous les trois cas on avait une

   rentabilité. Mais cette rentabilité a été

   découverte, en tout cas, par nous et apparemment

   par Hydro-Québec, après que le dossier avait été

   déposé.

           Tout cela nous mène au résultat suivant,

   que j'indique en page 17, vers la dixième ligne du

   texte, le passage en caractères gras. Dans sa

   décision finale, la Régie, elle-même, juge qu'il y

   n'y a plus de controverse sur le fait qu'un JED à

   Kuujjuaq permettrait en théorie d'économiser du

   carburant et que cela pourrait améliorer la

   rentabilité du projet.

           Donc, on parle d'une situation où quelques

   mois plus tôt Hydro-Québec écartait cette solution

   comme n'étant même pas envisageable au point où,

   prima facie, tout le monde à la fin du dossier

   constate qu'il y a une rentabilité au moins

   apparente sur la foi des données que l'on a.

           Donc, je continue mon point suivant à la

   page 17. Compte tenu de cette rentabilité prima
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   facie, une évaluation économique mise à jour d'un

   JED à Kuujjuaq, tenant compte des prévisions

   actuelles des coûts du combustible et de données de

   vents réels sur des sites réels devenait

   nécessaire.

           Suivant l'article 2, paragraphe 9 du

   Règlement sur les conditions et les cas requérant

   une autorisation de la Régie de l'énergie, Hydro-

   Québec Distribution avait, à cet égard,

   l'obligation de fournir à la Régie, au présent

   dossier, un certain nombre de renseignements

   permettant d'évaluer et quantifier les autres

   solutions envisagées.

           Il n'est toutefois pas possible d'obtenir à

   court terme une évaluation économique mise à jour

   d'un jumelage éolien-diesel à Kuujjuaq, car Hydro-

   Québec ne possède aucune donnée de vent réel sur un

   site réel à Kuujjuaq et n'a pas procédé au choix du

   site final des éoliennes éventuelles.

           Un délai de deux ans ou plus serait requis

   pour obtenir des données de vent réelles et ensuite

   procéder à une consultation locale sur un projet de

   jumelage éolien.

           J'indique dans la note infrapaginale 25 les

   sources au dossier 3623 où cela était indiqué par

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                             SÉ/AQLPA

                        - 113 -     Me Dominique Neuman

   Hydro-Québec. Et ce n'était pas contesté qu'il y

   avait certains délais, que ce soit de deux ou du

   même ordre de grandeur, donc on se trouve dans une

   situation où en cours de route on s'aperçoit que le

   projet finalement, il est rentable, mais on n'a pas

   les données pour fournir ce qui est requis par

   l'article 2, paragraphe 9 du Règlement, puisqu'on

   n'a pas mesuré les vents. Point de départ. Et ça

   prend, on ne peut pas avoir ces données avant deux

   plus tard.

           Et, item suivant, que j'indique à la page

   18. L'urgence des besoins électriques de Kuujjuaq

   ne permettait pas de retarder la central thermique

   pendant ce délai de deux ans ou plus. Un jumelage

   éolien-diesel peut toutefois être réalisé

   ultérieurement; il nécessiterait certaines

   modifications à la centrale thermique.

   (13 h 49)

           Donc c'est cette urgence empêchant le

   report du projet pendant deux ans pour obtenir des

   données de vent réelles suivi de la présentation

   d'un dossier examinant et quantifiant le jumelage

   éolien à Kuujjuaq qui a obligé les intervenants

   ROEÉ, SÉ-AQLPA et GRAME à trouver une technique

   juridique permettant, dans leurs recommandations,
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   de recommander à la fois d'autoriser, dans un

   premier temps, la centrale thermique, tout en

   formulant des conclusions destinées à traiter

   ultérieurement du jumelage éolien-diesel.

           S'il n'y avait pas eu d'urgence, il aurait

   été simple aux intervenants de recommander à la

   Régie de reporter sa décision jusqu'à ce que le

   dossier soit complété de ces éléments manquants.

   Or, dans les circonstances de l'urgence, aucune des

   parties au dossier 3623 n'a proposé de reporter

   l'autorisation de la centrale thermique de

   Kuujjuaq, du moins quant à sa partie électrique.

           Donc face à ça, quelle a été la décision de

   la Régie? Au paragraphe 21. Dans les motifs de sa

   décision D-2007-103, la Régie confirme, tel que

   mentionné plus haut, qu'il n'y a plus de

   controverse sur le fait qu'en théorie un JED à

   Kuujjuaq permettrait d'économiser du carburant et

   que cela pourrait améliorer la rentabilité du

   projet.

           Et j'insiste sur le mot « en théorie ».

   Nous ne prétendons pas que la démonstration a été

   faite, ce que nous prétendons, c'est que nous

   étions dans l'univers où cette option était, pour

   reprendre les mots du Règlement, une solution
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   envisagée; selon l'article 2, paragraphe 9 :

                Le Distributeur doit fournir un

                certain nombre de renseignements pour

                permettre de quantifier les autres

                solutions envisagées.

   Donc ce n'était plus une solution tellement...

   bien, tellement inappropriée qu'on pouvait

   l'écarter en quatorze lignes de texte, on était

   face à une solution qui, prima facie, méritait de

   recevoir le traitement prévu au paragraphe 9 de

   l'article 2, c'est-à-dire, d'avoir une étude

   complète quantifiant cette solution. Et pour

   pouvoir le quantifier, il faut d'abord avoir fait

   les études de vent.

           Et la Régie, là-dessus, est d'accord que

   les données sur le potentiel éolien, telles

   qu'elles apparaissent au dossier, ne sont pas

   concluantes. Je suis au milieu de la page 19 de mon

   argumentation. La Régie est toutefois d'avis que

   l'ensemble de la preuve produite sur le potentiel

   éolien à Kuujjuaq, élément crucial d'un JED,

   « demeure floue et non concluante ». Elle est

   d'avis que les études d'anémométrie et de

   rentabilité d'un JED à Kuujjuaq restent à parfaire.

           Ce faisant, la Régie cite avec approbation
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   une étude dont l'expert de SÉ-AQLPA et du GRAME,

   monsieur Jean-Claude Deslauriers, est co-auteur,

   qui :

                ... souligne justement l'importance de

                bien analyser la ressource éolienne

                avant de s'engager à intégrer cette

                production au réseau électrique.

   Vous avez sûrement remarqué que dans la décision,

   le banc de première instance a exprimé certaines

   critiques face à monsieur Deslauriers mais pas sur

   ce point-là puisqu'il cite un extrait d'une étude

   antérieure de monsieur Deslauriers, avec

   approbation. Donc sur ce point-là, le régisseur est

   d'accord avec monsieur Deslauriers. Donc le texte

   qui est cité dans la décision indique :

                Chaque étude d'intégration éolienne

                requiert une analyse détaillée qui

                tient compte des données éoliennes

                locales et des paramètres des

                pratiques locales d'exploitation de

                façon à obtenir des résultats précis.

                À ce jour, les nombreuses études

                d'intégration éolienne effectuées

                reflètent une grande variété de

                suppositions, d'hypothèses et de
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                méthodologies. La complexité,

                l'incertitude et la variabilité des

                données et des situations requièrent

                la surveillance des régulateurs ou des

                agences gouvernementales pour assurer

                que les exploitants des réseaux

                chargent aux promoteurs un prix juste

                et raisonnable pour l'intégration

                éolienne.

   La Régie rejoignait ainsi la preuve d'Hydro-Québec,

   qui disait elle-même que :

                Toute étude d'implantation de JED doit

                être l'objet d'une campagne

                anémométrique de vérification

                préalable.

   La Régie rejoignait également la preuve de SÉ-AQLPA

   et du GRAME qui a longuement élaboré sur les motifs

   pour lesquels une étude d'implantation de JED doit

   faire l'objet préalable de mesures de vents réelles

   sur des sites réels. Le témoin, monsieur

   Deslauriers, de SÉ-AQLPA, indiquait :

                Hydro-Québec n'a procédé à aucune

                étude sérieuse de la variable vent et

                du choix du site éolien à Kuujjuaq.

                L'IREQ, dans son rapport de 2004, n'a
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                pas procédé à sa propre sélection de

                sites éoliens étudiés au Nunavik. Elle

                a dû se limiter à évaluer

                économiquement les localisations qui

                avaient déjà été sélectionnées dans

                une autre étude, celle de 1996 du

                consultant Jean-Pierre Laflamme, qui

                ne nous est pas disponible, mais dont

                certains éléments sont reproduits à

                l'étude de l'IREQ.

                Le potentiel éolien lui-même n'a

                jamais directement été étudié sur

                aucune des localisations retenues dans

                les 14 villages inuits. Une

                modélisation couvrant les zones

                entourant les 14 villages avait été

                effectuée en 1995 par le consultant

                Salmon en 1995 à partir des données

                disponibles aux stations

                météorologiques d'Environnement Canada

                situées dans chacun de ces villages.

   Et un peu plus loin :

                La vitesse des vents du rapport

                Salmon, données à 25 mètres du sol

                dans les stations météorologiques, est
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                utilisée comme base pour la prévision

                de la production des turbines

                éoliennes qui seraient situées à

                d'autres sites avoisinants, à

                localisations, élévations du sol et

                hauteurs à partir du sol différentes.

   Et l'IREQ soulignait elle-même la limitation

   importante des données disponibles. Il y a deux

   citations provenant du rapport de l'IREQ qui sont

   reproduites dans le rapport de monsieur Deslauriers

   et que je reproduis ici à la page 22 de mon

   argumentation. Et plus loin, monsieur Deslauriers

   affirmait :

                Une étude des vents spécifique au site

                éolien retenu et à d'autres sites

                éoliens potentiels avoisinants aurait

                donc été souhaitable à Kuujjuaq, ou

                même un échantillonnage des données

                réelles à ces sites afin de valider la

                modélisation.

   Le rapport Hélimax invite par ailleurs à la plus

   grande prudence quant aux données d'extrapolation

   issues d'une modélisation. Et il se trouve ensuite

   une citation du rapport Hélimax :

                La combinaison des résultats de
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                validation sur l'ensemble du

                territoire québécois, à la hauteur de

                80 m, montre que la carte de la

                densité de puissance présente une

                incertitude moyenne de 24 %.

   Selon ce même rapport, les vitesses de vent

   observées sur le terrain par le ministère des

   Ressources naturelles à Kuujjuaq sont plus élevées

   de trente et un pour cent (31 %) de celles

   cartographiées selon le modèle, ce qui constitue

   l'écart le plus important de tous les sites

   québécois examinés par Hélimax.

           Donc tout le monde était d'accord à l'effet

   que les données de vent au dossier n'étaient pas,

   n'avaient pas la valeur requise pour servir de

   fondement à une étude économique et donc, on

   n'avait pas, bon, au résultat final, que nous

   n'avions pas les données pour le jumelage éolien

   qui correspondraient à ce qui est requis par

   l'article 2, paragraphe 9 du Règlement.

           J'arrive au paragraphe 22 de mon

   argumentation. La Régie fait état du délai qui

   serait nécessaire pour que les études d'anémométrie

   et de rentabilité d'un JED à Kuujjuaq soient

   complétées et souligne que l'implantation
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   d'éoliennes en territoire éloigné est une

   entreprise d'envergure qui ne peut être menée à la

   légère, ajoutant que le Distributeur pourra

   toujours incorporer un JED à la centrale de

   Kuujjuaq. Elle conclut alors, et c'est le

   paragraphe qui est contesté dans la décision, qui a

   été cité par mon confrère du ROEÉ, où la Régie dit

   être :

                [...] satisfaite des motifs invoqués

                par le Distributeur pour écarter, pour

                l'instant, cette « autre solution »

                que constitue un JED à Kuujjuaq. La

                Régie considère qu'il n'est pas dans

                l'intérêt public de retarder

                l'implantation d'une nouvelle centrale

                thermique à Kuujjuaq dans l'attente

                des résultats des analyses mentionnées

                plus haut. Le ROEÉ le reconnaît

                d'ailleurs.

   Et je me permets d'ajouter : tout le monde dans ce

   dossier le reconnaissait d'ailleurs.

                Certains intervenants ont recommandé à

                la Régie d'approuver provisoirement ou

                conditionnellement le Projet et

                d'émettre des ordonnances portant sur
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                l'élaboration du projet par étapes,

                sur la tenue d'une campagne

                anémométrique à Kuujjuaq et d'une

                étude d'implantation d'un JED.

   Et là, la Régie affirme :

                En d'autres mots, ces demandes

                équivalent à demander à la Régie de

                gérer le projet à la place du

                Distributeur. Ce n'est pas le rôle de

                la Régie de se substituer aux

                gestionnaires du Distributeur pour

                élaborer des projets et encore moins

                pour les gérer à leur place. Cela

                relève de la responsabilité du

                Distributeur.

   Et c'est sur ce dernier passage que nous vous

   soumettons respectueusement que la Régie a commis

   une erreur, que ce qui était demandé, ce n'était

   pas de gérer le projet à la place du Distributeur,

   c'était d'aller chercher et d'obtenir ce qui est

   requis par l'article 2, paragraphe 9, du Règlement.

           Comme on ne pouvait pas l'obtenir avant

   d'autoriser la centrale diesel parce qu'il y avait

   urgence, bien, la solution était de garder le

   dossier ouvert pour l'obtenir après, puisque, de
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   toute façon, selon tous, on peut construire d'abord

   des équipements diesels et ensuite, si le JED se

   trouve à être approuvé plus tard, des ajustements à

   ces équipements pourront être apportés pour

   permettre d'incorporer le JED.

   14 h 00

           Donc, le JED ne pouvait pas être rejeté sur

   la base donc simplement parce que les exigences de

   l'article 2, paragraphe 9, n'avaient pas été

   remplies. On n'avait pas de dossier complet sur le

   JED. On ne pouvait pas retarder parce qu'il y avait

   urgence. Donc, la technique qui s'offrait aux

   intervenants et qui s'offrait à la Régie était de

   procéder justement par étape non pas parce que la

   Régie se transforme en gestionnaire du projet, mais

   parce qu'elle a... c'est la seule manière

   d'accomplir sa juridiction, c'est-à-dire d'obtenir

   les renseignements manquants tout en satisfaisant

   l'urgence du diesel qui existe à Kuujjuaq.

           Donc, la Régie accueille la demande

   d'autorisation d'Hydro-Québec Distribution pour la

   centrale thermique de Kuujjuaq sans prononcer les

   conclusions demandées par SÉ-AQLPA, le GRAME et le

   ROEÉ. Toutefois, elle prononce la conclusion

   suivante au sujet d'un éventuel jumelage éolien-
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   diesel à Kuujjuaq.

           Elle demande au Distributeur de présenter

   dans son rapport annuel, selon l'article 75 de la

   Loi, l'état d'avancement de ses projets de jumelage

   éolien-diesel en réseaux autonomes et, le cas

   échéant, de ses analyses de rentabilité et de

   faisabilité d'un jumelage éolien-diesel à Kuujjuaq

   en tenant compte des bénéfices de réduction

   d'émission de gaz à effet de serre et de la valeur

   de l'énergie excédentaire.

           Donc, tout ce que la Régie finit par

   demander au Distributeur est de lui fournir l'état

   d'avancement de ses projets.

           Je vous soumets que, respectueusement, et

   cela apparaît plus loin dans mon argumentation, que

   depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997),

   la Régie a rendu beaucoup de décisions où elle a,

   de façon répétée, demandé ces états d'avancement

   qui sont régulièrement déjà fournis. Donc, cela

   fait dix (10) ans que nous en sommes à des

   décisions de la Régie qui, de façon non

   contraignante, demande de l'information, demande à

   Hydro-Québec de lui dire où il en est, mais il n'y

   a toujours pas de décision contraignante.

           Et selon l'article 73, nous nous trouvions
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   dans un cas où la Régie, selon la Loi, avait le

   pouvoir d'émettre une décision contraignante, pas

   seulement de demander qu'on lui fournisse... qu'on

   continue de lui fournir des mises à jour de

   l'information, mais d'exiger plus, c'est-à-dire

   d'exiger que le dossier lui soit, en bonne et due

   forme, présenté pour que la Régie puisse décider.

           Comme c'est indiqué aux pages 25 et 26 de

   mon argumentation, j'ai regroupé les motifs 1, 2 et

   5 de révision du ROEÉ que la SÉ-AQLPA appuie et qui

   sont traités à partir de la page 27.

           Je vous amène tout de suite au paragraphe

   27 de cette même page qui se trouve au bas de la

   page. Et si je vous ai mentionné tout à l'heure que

   le paragraphe 11 était un des paragraphes les plus

   importants de mon argumentation, le paragraphe 27

   est aussi un des paragraphes les plus importants.

           Puisqu'il y est dit que l'étude économique

   et de faisabilité mise à jour d'un JED à Kuujjuaq,

   et donc l'étude de vent préalable, demandées par le

   ROEÉ et par SÉ-AQLPA et le GRAME, constituent, en

   fait, les renseignements qu'Hydro-Québec

   Distribution aurait dû ou devrait déposer à la

   Régie au dossier 3623-2007, dans le cadre de son

   obligation en vertu de l'article 2, paragraphe 9 du
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   Règlement sur les conditions et les cas requérant

   une autorisation de la Régie, si un JED est

   considéré comme une autre solution envisagée au

   sens de cette disposition.

           Comme je l'indique au paragraphe 28,

   lorsqu'une alternative au projet soumis est

   farfelue ou ne mérite pas, à sa face même, a

   priori, d'être davantage examinée, évidemment, la

   Régie est justifiée de ne pas requérir du demandeur

   qu'il soumette une étude complète de rentabilité et

   de faisabilité selon les modalités de l'article 2,

   paragraphe 9 du Règlement.

           Tel n'est toutefois pas le cas pour

   plusieurs motifs, certains motifs qui sont indiqués

   dans mon paragraphe 28 et un autre additionnel que

   je vais vous mentionner dans un instant.

           Parce que tant la Régie qu'Hydro-Québec

   Distribution que la SÉ-AQLPA, le GRAME et le ROEÉ

   conviennent qu'un projet de JED serait prima facie

   rentable. Donc, il n'est pas à exclure a priori.

           De plus, le gouvernement du Québec, dans sa

   stratégie énergétique pour la période deux mille

   six (2006) à deux mille quinze (2015), vise à

   implanter rapidement des JED dans l'ensemble des

   réseaux autonomes, après réalisation d'un projet
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   pilote.

           Or, l'on sait qu'un délai de deux ans ou

   plus serait requis pour réaliser l'étude de vent et

   la consultation locale avant qu'un projet puisse

   être déposé.

           Et un autre motif, c'est que la Régie, dans

   le dossier 3623, avait déjà jugé que le JED devait

   être considéré comme, entre guillemets, une « autre

   solution envisagée » au sens de l'article 2,

   paragraphe 9. Elle l'avait déjà décidé. C'était

   dans la décision D-2007-20. Et cette citation a

   déjà été reproduite et distribuée par mon confrère,

   mais je vais vous la redistribuer de nouveau

   puisque j'ai souligné les différents passages où la

   Régie exprime... Donc, c'était la décision initiale

   reconnaissant les intervenants dans ce dossier.

           Donc, à la page 6 de cette décision, on

   voit que la Régie savait ce que le Distributeur

   plaidait. Le Distributeur plaidait que cette

   intervention, une intervention des intervenants SÉ-

   AQLPA essentiellement axée sur le jumelage éolien,

   selon le Distributeur, devrait être rejetée car

   l'étude du JED n'a aucun impact, selon le

   Distributeur, sur la construction de la centrale en

   question et n'est pas pertinente à son étude.
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           Donc, c'est ce que le Distributeur

   plaidait. Et en réponse à cette plaidoirie, la

   Régie a décidé, quelques lignes plus bas en page

   6 :

                ... dans la mesure où SÉ-AQLPA veut

                traiter du JED ou d'un projet éolien

                comme autres solutions envisagées au

                sens du Règlement, son intervention

                peut être utile mais doit se limiter à

                cela.

   Plus loin, en page 8 :

                Le Distributeur s'objecte à la demande

                du GRAME...

   - qui demandait à intervenir -

                ... principalement parce que le JED

                n'a aucun impact sur la construction

                de la centrale de Kuujjuaq.

   Donc, la Régie savait que... connaissait cet

   argument du Distributeur, et malgré tout, il

   répond :

                ... dans la mesure où le GRAME veut

                traiter du JED ou d'autres

                possibilités comme autres solutions

                envisagées au sens du Règlement ainsi

                que d'options d'économie d'énergie
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                applicables aux installations du

                Projet, son intervention peut être

                utile mais doit se limiter à cela.

   Même chose en page 9 pour le ROEÉ :

                Le Distributeur, pour les mêmes motifs

                que ceux évoqués en marge de la

                demande du GRAME, conclut que le

                jumelage éolien-diesel déborde du

                cadre du présent dossier.

   Et malgré tout, l'intervention du ROEÉ a été

   permise puisqu'il s'agit d'une autre solution

   envisagée. Donc, la Régie avait déjà décidé que

   c'est une autre solution envisagée.

           Donc, à partir du moment où cette décision

   est prise, ce sont les modalités de l'article 2,

   paragraphe 9 du Règlement qui s'appliquent et qui

   s'appliquent a fortiori du fait, comme je l'ai

   mentionné tout à l'heure, que l'évolution du

   dossier a permis de démontrer que le JED était

   prima facie rentable. Et il y a une stratégie

   énergétique du gouvernement qui veut que... qui

   recommande que les JED se fassent rapidement dans

   l'ensemble des réseaux autonomes.

           Donc, je pose la question à la fin du

   paragraphe 28, à la page 28 de mon argumentation :
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   dans de telles circonstances, était-il raisonnable

   pour la Régie de ne pas ordonner dès à présent la

   réalisation de l'étude de vent et d'entreprendre la

   réalisation de l'étude de rentabilité et de

   faisabilité?

           De telles démarches seraient concurrentes à

   la réalisation d'un projet pilote et pourraient

   même bénéficier de ses résultats. L'échéancier ne

   serait pas nécessairement le même que celui

   recommandé par le ROEÉ dans ses représentations, la

   Régie pouvant fixer un échéancier différent et même

   accorder, le moment venu, des extensions de délai,

   tout en restant saisie du dossier.

           Je passe au paragraphe 29. La demande à

   Hydro-Québec Distribution énoncée dans le

   dispositif de la décision D-2007-103, donc pas les

   motifs mais le premier texte de 2007-103, de

   déposer annuellement, dans le cadre de l'exercice

   non décisionnel de la compétence de surveillance de

   la Régie, l'état d'avancement des projets pilotes

   de jumelage éolien-diesel en réseaux autonomes ne

   fait que reprendre, pour l'essentiel, les

   nombreuses demandes similaires non contraignantes

   formulées par la Régie à Hydro-Québec Distribution

   depuis dix (10) ans et qui ne se sont encore
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   traduites par aucun résultat.

           Je ne vais pas vous lire tout ce qui se

   trouve énuméré des pages 29 jusqu'à 33, mais vous

   avez les textes intégraux avec les références, donc

   des nombreuses demandes similaires qui ont déjà été

   faites à la Régie.

   (14 h 11)

           Mon énumération, à la page 33, je me suis

   arrêté aux événements, ou à l'historique

   décisionnel qui précédait le dossier R-3623-2007,

   donc qui précédait le moment où la décision

   attaquée, D-2007-103, a été rendue. Donc je

   m'arrêtais, le dernier événement, en page 33, c'est

   quelque chose qui date du dix-huit (18) octobre

   deux mille six (2006).

           Je ne voulais pas parler d'événements plus

   récents qui se sont déroulés après que la décision

   D-2007-103 a été rendue, parce que le régisseur ne

   pouvait pas les connaître à ce moment-là. Mais mon

   confrère m'ouvre la porte puisque dans sa

   plaidoirie, dans son argumentation, en page 3,

   paragraphe 3, il dit, il mentionne que des projets

   pilotes avaient été prévus et sont présentement en

   train d'être faits.

           Le problème, c'est que les projets pilotes
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   qui étaient prévus ne sont pas les mêmes que ceux

   qui étaient en train d'être faits. En effet, dans

   le dossier 3623, les projets pilots auxquels on

   faisait référence étaient prévus à deux villages :

   Kuujjuaraapik et Inukjuak. Et on sait depuis lors,

   par le dossier R-3648-2007, que ces deux projets

   pilotes finalement seront abandonnés.

           Donc on avait fait des études

   anémométriques dans ces deux villages et c'est

   abandonné pour différentes raisons. Et maintenant,

   les projets pilotes envisagés sont dans deux autres

   villages, qui sont Kangiqsualujjuaq et Akulivik.

   Donc on change de projets pilotes, avec le résultat

   qu'on a pris du temps pour faire des études

   anémométriques, et d'en faire seulement dans deux

   villages, et finalement, ce travail ne sert plus.

           Donc on repart à zéro, on va reprendre,

   recommencer un autre délai de deux ans pour faire

   des études anémométriques dans deux autres villages

   et si jamais ça ne marchait pas non plus, on

   reprendrait, dans deux ans, on commencerait à faire

   des études anémométriques dans un autre village,

   peut-être que ce sera Kuujjuaq cette fois, et de

   proche en proche, vu que la Stratégie énergétique

   du gouvernement est de faire rapidement ces
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   projets-là dans tout le Nunavik d'ici deux mille

   quinze (2015), je ne pense pas que si ça nous prend

   deux ans de réflexion à chaque fois pour essayer un

   village puis, après, en refaire un autre et ainsi

   de suite, rendu en deux mille quinze (2015), on

   n'aura pas fait grand, on n'aura pas mesuré grands

   villages et on n'aura pas fait grands projets.

           Donc le résultat net, c'est que, si on se

   limite à demander des suivis, on a des décisions

   qui sont « inexécutoires en pratique », je reprends

   les termes qui sont à la page 34, paragraphe 30, de

   mon argumentation. Et on ne fait que reporter le

   début d'études anémométriques qui, de toute façon

   selon la Stratégie énergétique du gouvernement, le

   gouvernement les veut dans tous les villages. Peut-

   être qu'il y en a un qui va commencer avant l'autre

   mais il veut que tous les villages soient couverts.

           Donc il n'y a aucune logique à ne pas faire

   ces études de vent simplement parce qu'on en fait

   une autre dans un autre village. Ultimement, le

   Québec, Hydro-Québec aura besoin d'avoir les

   données exactes dans tous les villages pour pouvoir

   prendre les décisions appropriées dans chacun

   d'entre eux.

           Donc j'arrive au paragraphe 31. Donc au
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   dossier 3623, la Régie avait la pleine juridiction

   pour exiger que l'ensemble des renseignements

   requis par l'article 2, paragraphe 9, du Règlement

   lui soient déposés puisque le jumelage éolien-

   diesel à Kuujjuaq était « une autre solution

   envisagée » et que la Régie reconnaissait prima

   facie sa rentabilité.

           La Régie a eu raison de ne pas retarder le

   projet de centrale thermique de Kuujjuaq, vu que

   l'urgence l'y contraignait. Aucune partie

   d'ailleurs ne demandait un tel report, au moins

   quant à la partie électrique de la centrale.

           Toutefois, la nécessité, pour motif

   d'urgence, d'autoriser sans délai le projet de

   centrale thermique de Kuujjuaq ne devait pas

   empêcher le tribunal de rester saisi du dossier et

   requérir que le dossier du JED à Kuujjuaq soit

   complété et lui soit déposé, tel que requis par

   l'article 2, paragraphe 9, du Règlement, et dans

   les délais que la Régie fixerait.

           Et comme je l'ai mentionné tout à l'heure,

   cela ne signifiait pas que la Régie se substituait

   aux gestionnaires, elle ne faisait qu'exercer ce

   qui est déjà prévu par l'article 2, paragraphe 9.

           Et soit dit en passant, je cite, au
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   paragraphe 32, une décision antérieure, où la Régie

   avait déjà, dans le passé, reproché à Hydro-Québec,

   en l'occurrence TransÉnergie, de ne pas lui avoir

   soumis un dossier suffisant quant à l'étude des

   « autres solutions envisagées ». Le tribunal avait

   alors dû insister et lui demander :

                ... de fournir, lors de ses prochaines

                demandes d'autorisation sous l'article

                73 de la Loi, les études qui

                présentent le résultat des

                comparaisons de solutions examinées ou

                de variantes au moment du dépôt de sa

                requête.

   Et autre source législative, que je mentionne à mon

   paragraphe 33, l'article 34 de la Loi permet à la

   Régie de statuer partiellement sur une demande

   ainsi que d'édicter des mesures de sauvegarde.

           Donc la Régie avait tout l'arsenal

   législatif procédural nécessaire pour rendre le

   genre de décision qui était requise à la fois par

   le ROEÉ, par SÉ-AQLPA et par le GRAME, pour

   permettre à la fois d'adopter d'urgence le volet

   diesel et de continuer d'exercer sa juridiction en

   requérant de compléter le dossier pour l'aspect

   JED.
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           Donc c'est dans ce cadre que la Régie

   aurait dû autoriser, à titre de mesure de

   sauvegarde, la réalisation de la centrale

   thermique, tout en restant saisie de la suite du

   dossier afin de procéder ultérieurement à

   l'obtention des renseignements requis et l'examen

   de l'« autre solution envisagée » que constitue le

   JED.

           Donc pour l'ensemble de ces motifs, nous

   soumettons respectueusement que la Régie, dans sa

   décision D-2007-103, a commis un vice de fond

   sérieux et fondamental, justifiant révision de la

   décision, en se dessaisissant du dossier du JED à

   Kuujjuaq, dans le cadre de sa compétence

   décisionnelle selon l'article 73, en ne prononçant

   aucune condition relative à la réalisation et au

   dépôt d'une étude de vent et d'un dossier du JED

   mis à jour à la Régie, en ne requérant pas les

   renseignements requis par l'article 2, paragraphe

   9.

           Nous recommandons donc à la Régie

   d'accueillir la demande de révision du ROEÉ à

   l'endroit de la décision D-2007-103, pour le

   présent motif, qui constitue un regroupement des

   motifs 1, 2 et 5 de la demande de révision du ROEÉ.
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           Je ne vais pas m'attarder sur les deux

   paragraphes qui suivent, où j'indique un certain

   désaccord avec deux autres, deux aspects, deux des

   motifs de révision du ROEÉ mais qui, de toute

   façon, il vous suffit d'un seul motif pour

   accueillir la demande, puis en l'occurrence, il y a

   trois motifs regroupés, pour accueillir la demande

   de révision du ROEÉ, que SÉ-AQLPA appuie.

           Je vais faire une brève remarque sur

   l'arrêt Atco, qui se trouve, qui est la sixième

   autorité que présentera mon confrère dans un

   instant, et des extraits de l'auteur Salembier, qui

   sont à l'onglet 5 des autorités que présente Hydro-

   Québec.

           Vous y voyez, notamment à l'arrêt Atco, il

   y avait une régie albertaine qui avait très peu de

   pouvoirs, pas du tout des pouvoirs aussi étendus

   que la Régie de l'énergie du Québec, qui avait des

   pouvoirs très restrictifs, établis par le

   législateur, et qui a visé très grand et, dans une

   décision controversée, a étalé bien au-delà des

   pouvoirs limités qu'elle avait.

           Donc les tribunaux, la Cour suprême, avec

   raison, ont jugé que cette régie albertaine n'avait

   pas des pouvoirs étendus lui permettant d'agir
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   comme elle l'avait fait. Mais cette décision ne

   s'applique pas du tout à la Régie de l'énergie du

   Québec puisque, comme je vous l'ai plaidé, et

   surtout comme mon confrère, maître Gertler, l'a

   plaidé en citant un très grand nombre d'arrêts

   s'appliquant à la Régie de l'énergie du Québec

   spécifiquement, la Régie a des pouvoirs très

   étendus, beaucoup plus étendus que le tribunal

   albertain dans l'affaire Atco.

           Et la même chose peut être dite des

   nombreuses citations qui se trouvent dans,

   reproduites par l'auteur Salembier, qui a trouvé

   plein d'autres tribunaux, différents de la Régie de

   l'énergie du Québec, qui avaient excédé leurs

   compétences. Mais ce qui peut être vrai pour ces

   autres tribunaux avec des pouvoirs différents ne

   s'applique pas à la Régie de l'énergie du Québec.

           Donc ça complète mes représentations.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Fréchette, vous êtes

   prêt?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pendant que maître Neuman se ramasse, si vous me

   permettez juste deux minutes, je vous reviens. Vous

   voyez ce que je veux dire, le temps que vous
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   changiez la paperasse, là, question d'être à l'aise

   pour la prochaine heure qui vient.

   LE PRÉSIDENT :

   On va donc prendre une pause de cinq minutes,

   Maître.

   PAUSE

   14 h 29

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette.

   ARGUMENTATION DE Me YVES FRÉCHETTE :

   Bonjour à tous. Je ne sais pas si je devrais dire

   bonsoir rendu à ce temps-ci, deux heures trente

   (2 h 30). En tout cas, tout d'abord, je vais vous

   saluer puis saluer monsieur Viau et puis monsieur

   Turgeon bien sûr qui, en tout cas, selon moi, un

   banc de trois, c'est une première. Ça me fait

   plaisir d'être ici devant vous. J'ai côtoyé

   monsieur Turgeon ailleurs dans un autre forum.

   Monsieur Boulianne aussi, ça me fait plaisir de

   vous voir. Le procureur de la Régie aussi, bien

   sûr.

           Le premier élément aussi, je suis

   accompagné, je vous le mentionne, de madame

   Françoise Mettelet. Puisqu'on a monsieur Viau et

   monsieur Turgeon, je me permets de vous présenter
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   madame Françoise Mettelet qui est la chef Affaires

   réglementaires chez Hydro-Québec Distribution qui

   m'accompagne. Et également, je me permets de vous

   présenter monsieur Jean Hudon qui m'accompagne

   également qui est conseiller Affaires

   réglementaires principalement dans les matières,

   distribution bien sûr, dans les matières

   approvisionnement, et caetera. Celles que je

   traite. Alors, on travaille ensemble. C'est

   l'équipe qui m'appuie.

           Alors, je vous ai remis des versions

   reliées des autorités que je vous ai déjà

   dénoncées. Madame les a ici. Il y a un original et

   il y a des versions qui sont soulignées. Alors,

   elles sont ici. Madame les a. Maître Troilo en a,

   maître Neuman et puis maître Gertler aussi.

           Après avoir entendu mes collègues, j'ai eu

   envie de vous faire la blague que j'en avais pour

   trois heures, que je me ravisais, mais je ne veux

   pas faire ça, je vais me fier largement sur ce que

   vous me mentionniez ce matin, Monsieur Boulianne, à

   l'effet que la Régie est bien au fait du contenu du

   dossier, qu'elle a pris le temps de le considérer,

   et qu'elle a revu la preuve dans le premier

   dossier, celui dont on demande la révision.
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           Je vais donc pas reprendre de façon

   servile. Vous me connaissez un peu, Monsieur

   Boulianne, je ne veux pas reprendre de façon

   servile ce qui est déjà écrit dans le plan de

   plaidoirie. Je vais vous en faire grâce. Je vais

   peut-être plutôt vous pointer sur les aspects qui

   m'apparaissent les plus pertinents, et puis en vous

   laissant peut-être la faculté de me lire, si vous

   me permettez, là, de façon précise dans le texte du

   plan de plaidoirie. Si ça ne vous convient pas,

   vous n'avez qu'à me le dire, là. Je n'avais pas

   l'intention de vous lire ça de façon servile.

           Alors peut-être rapidement, en débutant, et

   ça rejoint un des éléments qui est soulevé par le

   ROEÉ, un de ses motifs de révision, celui à l'effet

   qu'on ne devrait pas prendre en considération

   l'environnement réglementaire par rapport à

   Kuujjuaq. Que l'exercice de monsieur Lassonde à

   l'origine a été un exercice parcellaire. Dans le

   sens qu'il a pris en considération des éléments

   d'externalité ou des éléments qui seraient

   étrangers à la demande de Kuujjuaq pour prendre sa

   décision.

           Alors, ça, évidemment, je m'inscris en faux

   dans cette démarche-là de façon complète. Ça ouvre
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   sur D-2005-178. C'est certain que le jumelage

   éolien-diesel est dans les airs, vous le voyez dans

   la preuve, dans la preuve qu'on a produite, dans le

   dossier Kuujjuaq, celle qui a été offerte à

   monsieur Lassonde, dans notre Plan

   d'approvisionnement 2002-2011. On était déjà en

   phase de planification pour Kuujjuaq.

           Ce n'est pas arrivé du jour au lendemain

   qu'on s'en allait vers cette phase-là. Et vous le

   voyez dans notre preuve. Il y avait des

   explorations sur différents modes, différents

   moyens d'optimiser nos opérations en réseaux

   autonomes. Ça, c'est les extraits qui sont dans la

   preuve.

           Ensuite, est venu le dossier du dossier

   R-3550, celui du Plan d'approvisionnement

   D-2005-2014. Je vous dis le « D » parce que j'ai

   l'habitude de citer les décisions. Alors, 2005-2014

   où, là, avec les intervenants, avec les demandes de

   la Régie, et caetera, on en est venu à, ni plus ni

   moins à avaliser une implantation, une stratégie

   réglementaire de mise en place du jumelage éolien-

   diesel.

           Alors, ce que l'on avait à l'époque, et

   c'est toujours d'actualité, c'est une mise, et
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   c'est ce que la Régie a accepté, la Régie c'est la

   stratégie qu'elle a mise de l'avant. Quand on va à

   la décision D-2005-178 et qu'on prend les pages, je

   crois que c'est 32, c'est vers la fin, là, oui

   c'est ça, c'est en plein ça, c'est 32, dans la

   section 2 pour les moyens, dans la section moyens,

   pour répondre aux besoins en réseaux autonomes...

   Je ne vous l'ai pas cité, mais écoutez, c'est de

   commune renommée, puis c'est dans le texte de toute

   façon.

           Et je vous souligne que dans l'argumentaire

   principal, dans le dossier Kuujjuaq et dans la

   réplique que nous avons produite, tous ces

   éléments-là, tout ce que je vous dis là est

   largement documenté. Alors, avec les références à

   la preuve pour chacun des éléments dans le dossier

   Kuujjuaq.

           Alors, vous avez pour les aspects de la

   preuve les références à HQD-1, HQD-2, et caetera,

   pour chacune. Je ne veux pas vous inviter à relire

   ce beau travail fait par... plus que ça. Mais quand

   même, je pense que c'était déjà planté. Ce que je

   veux vous dire, c'est que D-2005, quand on a

   examiné... quand les régisseurs ont examiné le

   Plan, ce que le Distributeur a présenté, c'est une
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   approche structurée par projet pilote avec, en

   administrant une preuve sur chacune des contraintes

   qui sont reliées à l'implantation de ces projets-

   là.

           Alors, la Régie justement étant sensible

   aux éléments tarifaires, aux éléments financiers,

   et caetera, qu'est-ce qu'elle fait? Elle avalise

   cette démarche-là, pas pour se lancer de façon

   téméraire dans des projets qui peuvent devenir des

   gouffres financiers ou qui peuvent engager des

   sommes importantes. On y va par étapes, de façon

   structurée.

           Et en plus, quand cette preuve-là a été...

   quand la Régie a entendu ce dossier-là, déjà à ce

   moment-là, en deux mille cinq (2005), dans le Plan,

   on annonçait Kuujjuaq. Et la Régie l'a approuvé en

   mode planification. Évidemment, il fallait revenir

   pour un 73, là. Au niveau des stratégies, au niveau

   des stratégies d'implantation, au niveau des

   délais, au niveau de tout ce qui concerne les

   stratégies globales reliées à l'approvisionnement

   du Distributeur, c'est dans le Plan

   d'approvisionnement que ça se fait. Les dossiers,

   comme l'article 73, comme celui qu'on a, c'est la

   mise en place des stratégies qui sont ordonnées par
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   la Régie.

           Alors, dire que le régisseur en considérant

   une approche étape par étape, étapiste, par projet

   pilote, dire qu'il réfère à la fois à l'étude de

   deux mille trois (2003) qui a été mise à jour, dont

   certains sujets ont été mis à jour dans le présent

   dossier, qu'il considère des éléments d'externalité

   qui ne sont pas pertinents, c'est faux. Parce qu'il

   se réfère au cadre réglementaire tel qu'il existe.

   C'est-à-dire d'une approche structurée où les

   moyens de planification pour répondre aux besoins

   sont prévus dans le plan, sont approuvés par la

   Régie. Et par la suite, on y va étape par étape

   pour la mise en place.

           On pourra lire dans la décision de la Régie

   que l'Île-d'Entrée, c'est celui qu'on mettait de

   l'avant à l'époque, était un projet, là, qui était

   très proche. Mais ça a été mis en preuve qu'on a

   rencontré des problèmes avec l'acceptabilité

   sociale de ce projet-là.

           Or, évidemment, avec tout le respect, ce

   n'est pas le Distributeur, ce n'est pas la Régie et

   ce n'est pas des intervenants dans les dossiers ici

   qui peuvent forcer l'implantation de ces

   technologies-là auprès des populations locales. Il
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   faut des démarches concertées. Ça prend des

   démarches d'approche. Il faut se concerter avec le

   milieu. Et c'est ça qui a été mis en preuve dans le

   dossier du Plan d'approvisionnement. Et c'est à

   partir de ça qu'on suggérait des approches par

   étape.

           Alors, quand on veut parler d'approche, de

   structure, et caetera, et caetera, c'est dans le

   Plan d'approvisionnement que ces choses-là doivent

   se faire. Quand on est à 73, on a un projet précis

   où il y a des seuils financiers qui sont prévus

   dans le règlement.

           Alors, dire que monsieur Lassonde était

   complètement déconnecté, là, en référant à la

   décision D-2005-178 ou d'autres considérations, où

   on a mis en preuve dans ce dossier-ci qu'il y a des

   projets pilotes sur des sites qui sont plus

   favorables où les chances de succès sont

   meilleures, écoutez, je pense qu'on fait fausse

   route, avec respect pour mes collègues.

           Ça, c'était le retour sur D-2005-178. Et

   puis mon collègue, avec raison d'ailleurs, mon

   collègue Neuman référait aux récentes discussions

   qu'on a eues récemment dans le Plan

   d'approvisionnement qui est actuellement en
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   vigueur. Évidemment, on ne peut pas reprocher à

   monsieur Lassonde de ne pas avoir pris

   considération de ça.

           Les éléments, quand, c'est maître Gertler,

   que ce soit moi ou que ce soit maître Neuman, quand

   on a des éléments d'externalité qui sont arrivés

   par la suite, ce n'est pas pertinent dans l'analyse

   du travail que monsieur Lassonde a fait, là. On le

   sait très bien que ce n'est pas des éléments qu'il

   a eus devant lui.

           Ce qu'il a eu devant lui, c'est la preuve

   qui est là. Et c'est bien, parce que c'est un

   dossier documentaire. Alors, ce que vous avez sur

   les écrits, tout est là. Et puis l'Ïle-d'Entrée, ça

   ne s'est pas fait, parce qu'il n'y a pas eu de

   respect, le milieu ne l'a pas voulu. Et maître

   Neuman s'est permis de référer à Inukjuak.

   Inukjuak, ça ne s'est pas fait pour la seule raison

   que le milieu veut autre chose, veut explorer

   d'autres solutions pour son approvisionnement.

           Alors, ce n'est pas à nous à pouvoir dicter

   de façon précise au milieu ce qu'il souhaite. C'est

   plutôt une démarche d'accompagnement, faire valoir

   à chaque fois les éléments positifs de nos

   démarches, et puis ensuite de revenir à la Régie.

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                                  HQD

                        - 148 -       Me Yves Fréchette

           Dire que le régisseur, ça aussi c'est en

   suivi de mes collègues, dire que monsieur Lassonde

   n'a pas pris, n'a pas... a comme rejeté du revers

   de la main le jumelage éolien-diesel dans ce

   dossier-là, c'est faux. Dire que les suivis qu'on

   fait dans notre rapport annuel; dire que les suivis

   que la Régie nous demande comme en conclusion de

   cette décision-là dans son dispositif, ce sont des

   choses non contraignantes, sans valeur, et caetera,

   c'est faux.

           Parce que, évidemment, on sera questionné.

   On est toujours questionné. On est toujours... On

   nous demande des renseignements sur l'évolution; où

   est-ce que ces projets-là en sont; où est-ce que

   c'est. Alors, dire que c'est du bonbon, là, et puis

   que Hydro-Québec se préoccupe de rien, c'est une

   erreur. C'est une erreur, parce que ce n'est pas

   vrai.

           Les décisions qui ont été assorties de

   suivi, et caetera, ont toujours été faites par le

   Distributeur puis de façon professionnelle. Et dire

   que le régisseur en ordonnant simplement un suivi,

   c'est comme du bonbon, ça, on s'en va nulle part

   avec ça, ce n'est pas vrai. C'est contraire à la

   preuve que vous avez dans le dossier Kuujjuaq que
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   vous avez lu. Puis c'est contraire à toute la

   démarche réglementaire qu'on a mise en place, là,

   depuis le premier plan d'approvisionnement, depuis

   qu'on est ici, là, ces dix dernières années à la

   Régie. Alors, ça, vous ne m'en voudrez pas de ne

   pas être tellement d'accord avec ça.

   14 h 40

           D'ailleurs, c'est faux. Je voulais revenir

   rapidement sur la preuve, mais je m'étais fait un

   grand texte, mais, encore une fois, je ne pense pas

   que ce soit approprié de vous le reprendre. Mais au

   niveau de la conformité réglementaire et tout ça,

   peut-être une petite lecture des décisions, parce

   que mes collègues y ont référé. À l'origine, puis

   je suis toujours dans la section « Introduction »

   dans mon plan de plaidoirie.

           Tout d'abord la vision du régisseur, on en

   vient beaucoup à ça dans la plaidoirie, la vision

   du régisseur de l'article 73. Il a inutilement

   restreint sa juridiction, sa vision du 73 est

   réduite, et caetera, et caetera. Je suis surpris

   d'entendre ça. Parce que dès la première décision,

   dès la décision procédurale dans ce dossier-là,

   qu'est-ce que monsieur Lassonde donne comme

   indications aux intervenants. Voici les éléments
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   qui seront nécessaires pour mon étude. Voici des

   éléments qu'on souhaite examiner.

           Quand on est à la décision D-2007-20, il

   réfère à l'article 73, il réfère à une étude de

   nature... à l'étude d'un dossier de nature

   essentiellement technico-économique. Écoutez, où

   est l'erreur là-dedans? On est dans un dossier de

   l'article 73 où les éléments fondamentaux d'étude

   sont des éléments financiers. Est-ce que les coûts

   associés au projet, et caetera, ses paramètres,

   patati, patata.

           Alors, c'est une étude de nature technico-

   économique, ce n'est pas une question de stratégie

   ou d'orientation, comme on souhaite l'importer pour

   le jumelage éolien, par mes collègues dans le

   dossier. Les stratégies, les orientations c'est

   dans le plan d'approvisionnement, c'est ce que

   notre cadre réglementaire a. C'est comme ça qu'il

   est fait. Alors, il n'y a pas d'autre vision à

   avoir. Et ça, dès le départ, il mentionne ça.

           C'est sûr, à l'origine, notre vision était

   qu'en suivi de la décision D-2005-178 sur le plan,

   à la lumière de notre plan de match sur

   l'implantation du JED en réseau autonome, la Régie

   dans le dossier du plan d'approvisionnement qui
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   précédait a approuvé en mode planification la

   réfection de la centrale de Kuujjuaq. Mais elle ne

   nous a pas dit, profitez donc pour refaire des

   campagnes anémométriques.

           Elle nous a cité d'autres projets qu'on

   avait à l'époque, puis L'Île-d'Entrée. Alors, ici,

   quand on regarde les alternatives au projet, c'est

   bien, nous, pour nous, ce n'était pas une

   alternative, la Régie dit : je veux l'examiner.

   Écoutez, il n'y a rien de particulier là-dedans,

   c'est relié à sa discrétion. Pour nous, on avait

   une certaine vision, que mes collègues se gaussent

   de ça que la Régie nous ait demandé d'aller plus

   loin dans certaines démonstrations, écoutez, ça

   fait partie de votre rôle. Et ça c'est la décision

   de révision que je vais voir un petit plus loin

   dans le dossier Péribonka, Chute-Allard, c'est

   relié à la discrétion du décideur.

           Le règlement et je vais vous le citer dans

   le texte tantôt, mais le règlement c'est une

   énumération pour avoir un certain factum, une

   certaine somme d'informations pour pouvoir prendre

   sa décision. Mais cette énumération-là, un, ne

   modifie pas le cadre réglementaire. Deuxièmement,

   non plus, n'a pas pour effet d'annihiler la
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   discrétion du décideur.

           À la lumière de toutes ces informations-là,

   il les considère, ensuite il prend sa décision.

   Alors, on peut bien dire ce que l'on veut, mais

   c'était l'exercice de sa discrétion. Ils ont

   réussi, pour nous, on avait une vision simple de la

   situation, les intervenants ont réussi à le

   convaincre d'explorer plus avant cette solution-là.

   C'est ce qui s'est fait dans le dossier.

           Est-ce qu'il y a eu des réticences à donner

   de l'information? Non. Est-ce qu'on vous a parlé de

   réticences de notre part de donner suite aux

   demandes de la Régie? C'est non. On va de l'avant,

   mais dans le respect de ce qui est prévu, c'est-à-

   dire de façon étapiste, avec des projets dans les

   meilleurs sites, dans les meilleurs endroits. Et

   c'est ce que vous avez dans la preuve, pour pouvoir

   réaliser ces projets-là avec le plus de chance...

   pour mettre le plus de chance possible à ces

   projets-là de se réaliser dans les meilleures

   conditions. Ça c'est ce que notre cadre

   réglementaire, c'est comme ça qu'il existe.

           Un petit plus loin dans la seconde décision

   D-2007-45. Ça recoupe un petit peu, mais on reparle

   encore de 73 où la Régie approuve, refuse un projet
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   sur la base des renseignements fournis. C'est ce

   qu'il mentionne à la page 4. Mes collègues ne l'ont

   pas cité celui-là, mais ça va avec celui de est-ce

   qu'il aurait dû nous ordonner des conditions? Est-

   ce qu'il aurait dû faire telle chose? Est-ce qu'il

   aurait dû faire autre chose? Ça c'est D-2007-45, à

   la page 4. Là, personne ne l'a cité aujourd'hui.

           Ça c'est relié à l'autre décision, celle du

   cadre légal. Alors, la Régie, dans cette situation-

   là qu'est-ce qu'il nous dit, il nous dit : je

   regarde dans le cadre de l'application de l'article

   73 de la Loi :

                La Régie approuve ou refuse un projet

                sur la base de renseignements fournis.

                Entre autres un renseignement qu'un

                distributeur doit fournir à la Régie

                pour faire autoriser son projet, il

                doit indiquer, le cas échéant, les

                autres solutions qu'il a envisagées...

   Et caetera, et caetera.

           Et puis ensuite, toujours dans cette

   décision-là, à la page 5, on balise, si vous

   voulez, qu'est-ce que sera l'intervention, où est-

   ce que... Puis tout de suite on met de l'avant que

   ce n'est pas, toujours à la page 5, deuxième
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   alinéa :

                     Selon la loi c'est le

                     Distributeur qui soumet des

                     projets à l'autorisation de la

                     Régie et non les intervenants.

   L'article 73 c'est ça. Et ça va également avec son

   affirmation que l'on retrouve dans la dernière

   décision. Quand il dit, « ce n'est pas à la Régie

   de gérer les projets à la place du Distributeur ».

   C'est la même vision que ce que l'on retrouve à D-

   2007-45. Il est très cohérent. Son approche sur

   l'article 73 est cohérente du début jusqu'à la fin.

   Et ça, on ne peut pas lui reprocher d'avoir campé

   ça dès le départ.

           À la limite, si on était insatisfait de la

   dernière décision, moi, je considère que c'est de

   l'appel déguisé, ça, je plaiderai ça un petit peu

   plus loin. Mais si on était insatisfait de la

   vision du cadre réglementaire, dès 2007-45, on

   aurait dû agir, on aurait dû se manifester. Ce

   n'est pas ça qu'on a fait.

           Puis toujours dans cette ouverture-là que

   le régisseur a manifestée à l'égard du jumelage

   éolien-diesel en disant, vous êtes des

   intervenants, c'est un sujet qui vous intéresse,
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   fournissez-moi l'information que vous jugez intérêt

   important dans ce dossier-là.

           À D-2007-70, c'est la décision concernant

   le statut d'expert de monsieur Deslauriers, et

   caetera, et caetera. Le régisseur émet des réserves

   sur les qualifications suite à nos représentations,

   il émet des réserves sur les qualifications de

   monsieur Deslauriers, et caetera. Mais il conclut à

   la page 6, deuxième alinéa :

                La Régie ne veut pas priver les

                intervenants, SE-AQLPQ et GRAME, de

                leur droit d'être entendu, de déposer

                une preuve et de soumettre leur

                opinion sur les sujets cités plus

                haut. Conformément à la décision D-

                2007-45, la Régie jugera du poids à

                donner à ces opinions et de leurs

                valeurs ajoutées à ces délibérations

                au moment de sa décision finale et de

                l'adjudication sur les frais.

   Alors, pour nous, à l'origine, c'est vrai, on avait

   peut-être une vision réductrice, mais la Régie,

   elle, elle a permis aux intervenants de faire les

   démonstrations qu'ils souhaitaient faire avec les

   experts, qu'eux-mêmes ont recrutés.
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           Si à la toute fin, on le voit bien dans la

   décision finale, puis dans la décision sur les

   frais, le choix de l'expert était peut-être plus ou

   moins heureux, ce n'est pas de la responsabilité du

   Distributeur. Ils sont responsables de faire les

   démonstrations qu'ils veulent bien faire. Mais ils

   ont eu la chance de le faire. Ils ont eu toutes les

   opportunités de présenter leurs arguments, de faire

   en sorte de mettre de l'avant tous les éléments

   qu'ils souhaitaient présenter. Et c'est ce qu'ils

   ont fait. Et d'ailleurs, ce matin, on vous en a

   recité de grands extraits.

           Alors, on ne peut pas dire que les

   intervenants, les intéressés ou les intervenants

   ont été brimés de faire les représentations qu'ils

   souhaitaient à l'égard du JED dans le dossier

   Kuujjuaq. Ça c'est clair.

           Ensuite, rapidement sur la décision

   D-2007-103, la première, celle qui était sans

   motif. Je vous soumettrai, je vais y revenir un

   petit peu plus loin quand on va revoir la décision

   de révision sur Chute-Allard, Péribonka. Mais quand

   la Régie se déclare satisfaite des informations

   réglementaires transmises, puis considère que le

   projet est justifié en regard de ses objectifs, là
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   on se prononce sur deux éléments, c'est deux

   éléments de discrétion qui ne sont pas révisables

   en vertu de l'article 37.3. Ce sont des éléments de

   discrétion. Il n'y a pas de vices de fond. C'est

   une appréciation de discrétion du décideur.

           Où dans tout ce qui précède, mes collègues,

   en tout cas, je considère qu'ils n'ont pas cité

   aucune erreur. Où est-ce que le décideur s'est mal

   comporté, s'est mal... où est-ce qu'il fait des

   erreurs de fait, des erreurs de droit? Nulle part.

   Il n'en fera pas non plus dans ses motifs, c'est ce

   que je vous soumets. Mais tout ce qui concerne la

   conformité réglementaire, tout ce qui... ça

   retouche à est-ce que c'est probant pour le

   décideur? Est-ce que c'est des éléments qui le

   convainquent? Et ça, ce n'est pas révisable, ce

   n'est pas des vices de fond, c'est de la force

   probante. C'est son analyse de la force probante

   des éléments qui lui sont offerts de part et

   d'autre.

           Alors, avec respect, ce n'est pas des

   matières révisable, puis vous voyez, on a dans

   cette décision-là les conclusions que le régisseur

   Lassonde a mises à sa décision.

   14 h 51
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           Au niveau des exigences réglementaires à la

   décision D-2007-103, celle dont on demande la

   révision, vous avez, à la page 4, l'analyse des

   exigences réglementaires, et caetera, et caetera.

           Écoutez, il passe à travers chacun des

   éléments réglementaires, c'est-à-dire la mise en

   contexte, la description, la justification, les

   coûts associés au projet, sa faisabilité économique

   et les autorisations, et caetera, et caetera.

           À nulle part mes collègues, les

   intervenants ou le requérant plutôt, en ce qui me

   concerne, c'est le requérant en révision, nulle

   part on cite une erreur dans ces appréciations-là

   là. Ce qu'on souhaite, c'est ajouter au projet. On

   voudrait que ça se fasse plus vite. On voudrait le

   faire immédiatement.

           Oui, mais dans le plan d'approvisionnement

   D-2005-178, la Régie, ils étaient où? C'était peut-

   être le moment de faire des représentations en mode

   planification parce que des campagnes

   anémométriques à Kuujjuaq là ça se fait pas en

   criant « lapin ». Il y a des délais. On doit se

   concerter avec... il faut faire avec les distances,

   bien sûr, puis, ça, c'est en preuve dans le

   dossier. Il faut faire aussi avec les contraintes

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                                  HQD

                        - 159 -       Me Yves Fréchette

   du milieu, et caetera.

           Alors, chacun de ces éléments-là n'est

   pas... on ne trace... on ne retrace, avec respect

   pour mes collègues, aucune erreur dans l'analyse.

   Ce qu'on veut, c'est que le jumelage éolien-diesel,

   ça aille plus vite. Mais, ça, avec respect, ce

   n'est pas suffisant. Ce n'est pas un motif de

   révision.

           Ils ont eu la chance de faire leurs

   représentations. Ils ont eu la chance de faire

   leurs démonstrations. La Régie leur a permis les

   services d'un expert. Ils ont déposé de la preuve.

   Ils ont fait des argumentations. La Régie a eu la

   plénitude de leurs arguments. Et avec respect, ce

   qu'on vous a servi depuis ce matin, c'est de la

   redite.

           Tous ces éléments-là, vous qui avez lu le

   dossier du régisseur Lassonde n'avez rien appris

   comme moi ce matin là. Ce sont les mêmes arguments,

   les mêmes éléments. On ne nous a pas identifié

   d'élément pur d'erreur au niveau de l'appréciation

   de la preuve, et caetera, où est-ce que c'est

   vraiment déterminant à l'égard du projet Kuujjuaq.

           On parle d'une centrale qui va être, dans

   la preuve, une centrale vétuste à court terme, où
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   il y a une population que nous, que le Distributeur

   doit desservir, avec une source d'énergie fiable.

   Je n'ai pas besoin de vous dire qu'on n'est pas en

   réseau relié là-bas là. Des pannes d'électricité en

   réseau autonome, quarante-huit (48) heures là, je

   ne veux pas en venir sur ça, ça n'a pas été mis en

   preuve ici, ça a été mis en preuve ailleurs, mais

   c'est dommageable. Alors, ça, je pense que c'est de

   commune renommée. On n'a pas besoin d'être bien

   éveillé pour ça.

           Sur sa vision de la notion du « cas

   échéant », ça, c'est ce qu'on a à la section... aux

   pages 8, 9. Je vous soumets que quand vous regardez

   ce que SÉ-AQLPA, c'est le procureur de la SÉ-AQLPA

   qui le premier a amené cet argument-là, c'est-à-

   dire que les demandes en vertu de l'article 73, en

   vertu du Règlement, vu l'article 2, c'est les

   renseignements doivent accompagner la demande. Et

   on prend l'article 9 et toute autre variation doit

   contenir les mêmes...

           Son premier argument était beaucoup plus

   mandatoire. Vous allez voir. Il est là. Il va

   sûrement peut-être dire que je suis dans l'erreur.

   Mais, ma vision de son argument à l'origine,

   c'était de dire que toute autre variation devait
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   amener nécessairement la mise en place des éléments

   de 1 à 8, les coûts associés, « tatata tatata », je

   ne sais pas, je n'y vais pas de... je ne vous les

   cite pas là, mais, ça, c'était son premier

   argument.

           Là il est plus nuancé. Il est plus nuancé

   cette fois-ci ou il vous dit « oui, mais c'est pas

   tout à fait ça là, c'est » parce que, moi, je

   disais qu'évidemment ça créait un fardeau et une

   lourdeur administrative. C'est ce que le régisseur

   Lassonde cite à la page 9 de sa décision.

           Et maintenant, c'est un petit peu

   différent. Ce qu'on mentionne, c'est « lorsqu'il y

   a une solution qui est mise de l'avant qui, à

   première vue, a l'air importante, on devrait...

   intéressante, on devrait faire de 1 à 8 ».

           Ça, c'est de la discrétion du décideur.

   C'est à lui, à la lumière des éléments qui lui sont

   soumis, à la lumière de la preuve qui lui est

   offerte, de décider si les éléments qu'il a devant

   lui sont suffisamment probants, soit pour demander

   des choses supplémentaires, poser des questions,

   suspendre le dossier en attendant quelque chose ou

   quoi que ce soit. Ça, c'est l'exercice de sa

   discrétion pure.
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           Alors, avec respect, ce n'est pas des

   matières qui sont ici révisables. C'est pas un vice

   de fond. On ne m'a pas identifié... on n'a pas

   identifié, avec respect, de vice de fond relié à

   cette démarche-là. Il n'y a pas de vice de fond

   dans la démarche du régisseur Lassonde relié

   toujours à ce thème-là. Il n'y a pas de vice de

   fond non plus sur sa vision du « le cas échéant ».

           « Le cas échéant », il le voit comme

   étant... et il mentionne que :

                On ne peut conclure qu'il y a au

                Règlement une obligation péremptoire.

   On le voit. Vous avez entendu les commentaires de

   mes collègues. Puis, « le cas échéant », vous le

   voyez dans mon plan de plaidoirie, revient à

   d'autres endroits. Vous l'avez aussi à 3, quand

   vous allez à la page 3 de mon plan... de mon plan

   de plaidoirie, c'est l'article 3 du... du

   Règlement.

           Alors, « le cas échéant », le régisseur

   Lassonde l'a vu « si le cas se présente ». Pour

   lui, c'est « si le cas se présente ». Pour lui, ce

   n'est pas un élément péremptoire. Et je pense que

   ça s'inscrit directement dans la décision qui suit

   là, celle sur le cadre que je vous cite à l'onglet
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   1, D-2006-143. C'est vraiment, le Règlement, c'est

   une énumération, mais ça n'enlève pas l'élément de

   discrétion. Alors, tous ces éléments-là ont été mis

   de l'avant. Et pour le régisseur, « le cas

   échéant », c'est « si le cas se présente ».

           Et où est-ce que c'est une erreur? Où est-

   ce qu'il a mal interprété son règlement « le cas

   échéant » « si le cas se présente »? Où est-ce que

   mes collègues vous disent que, ça, c'est un vice de

   fond? On n'a pas entendu ça ce matin, avec respect.

           Et quand... Et je ne veux pas passer tout

   de suite à cette décision sur Peribonka, je le

   ferai tout à l'heure. Avant, je vais terminer

   D-2006-103, puis après ça, je vais...

           Toute l'énumération qu'on voit aux pages 9,

   10 et 11 qui concerne le jumelage éolien-diesel,

   les éléments qui lui ont été soumis, son apprécia-

   tion de la preuve, il n'y a pas d'erreur. On ne

   vous a pas recensé d'erreur dans l'appréciation de

   la preuve par le décideur initial. Des insatisfac-

   tions, ça, on vous en a donné par exemple.

           On aimerait que ça aille plus vite. Les

   suivis, ce n'est pas assez mandatoire, et caetera.

   Ce qu'on vous a fait part, avec respect, ce sont

   des insatisfactions, ce ne sont pas des vices de
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   fond.

           Et, ça, je vais... on va revoir les

   critères un petit peu plus loin. Mais, pour moi, il

   n'y a aucune erreur là, aucune erreur sur le cadre

   réglementaire, aucune erreur au niveau de

   l'appréciation de la preuve. C'est des

   insatisfactions qu'on vous soumet, avec respect.

   15 h

           Je reviens un petit peu plus loin, à la

   page 12. Le régisseur Lassonde cite la stratégie

   énergétique du gouvernement. Je trouvais ça

   intéressant de voir ce matin que maître Gertler

   s'en distance en disant, vous pouvez faire ce que

   vous voulez. Puis que maître Neuman, lui, met

   beaucoup d'importance, puis il faut aller aussi

   vite que ce que la stratégie.

           La stratégie, c'est un outil d'orientation

   que la Régie ne peut pas balayer. Malgré ce que

   maître Gertler peut en penser, la stratégie, ça

   gouverne nos actions à la fois de la Régie et à la

   fois d'Hydro-Québec. Alors, c'est un élément

   d'intérêt. Ce n'est pas un élément d'externalité

   sans pertinence. Ça fait partie de notre

   environnement général réglementaire au niveau du

   Distributeur, au niveau d'Hydro-Québec et au niveau
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   de la Régie. Il était particulièrement bien fondé

   de s'y référer.

           Et puis, je ne peux pas être plus d'accord

   avec le régisseur Lassonde quand à la page 13, il

   mentionne que ce n'est pas le rôle de la Régie de

   gérer à la place du Distributeur les projets. C'est

   une évidence. Les projets, tel que l'article 73 le

   prévoit, sont présentés par les utilités

   réglementées. C'est eux qui ont la charge de

   présenter des projets. C'est eux qui ont la charge

   de les réaliser. Et ensuite, selon vos

   juridictions, principalement tarifaires, venir vous

   présenter comme dans le cas de Kuujjuaq, par

   exemple, pour l'inclusion à sa base de

   tarification, ça, ça se fait, comme monsieur

   Boulianne l'a vécu à plusieurs reprises, ça fait

   partie du cadre réglementaire qu'on a. C'est cette

   façon-là que ces dossiers-là se font.

           Alors, il n'y a rien de particulier. Il n'y

   a rien de... C'est ça notre cadre. La Régie ne peut

   pas dire demain matin : Vous allez réaliser ce

   projet-là X. La Régie peut dire : Vous allez

   m'assurer un suivi dans le cadre de votre projet;

   vous allez m'assurer, vous allez me rendre compte

   de... Prenons le cas de la dispense, par exemple,
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   où on a eu un dossier de dispense, à l'origine, la

   décision de monsieur Bergeron, qui accueillait la

   dispense de procéder par appel d'offres pour une

   certaine période de temps prédéterminée.

           Et pour son renouvellement, qu'est-ce qu'on

   demandait du Distributeur? Un rendre compte. Un

   rendre compte sur les modalités, sur qu'est-ce qui

   a été fait, les durées, les coûts d'approvisionne-

   ment, et caetera, le type de transaction, les

   nombres de contreparties. Ça, c'est des suivis.

           C'est des suivis qui, par la suite,

   permettent à la Régie dans un autre cadre, dans...

   parce que, après ça, cette dispense-là lorsqu'elle

   est venue à échéance, on en a demandé le renouvel-

   lement. Et ces éléments-là ont fait partie de

   l'analyse du régisseur qui a dû se prononcer sur le

   contenu du dossier pour le renouvellement de la

   dispense.

           Et c'est la même chose, je vous soumets,

   dans les dossiers de 73. Quand il y a des suivis

   qui sont ordonnés, le Distributeur en fait le

   suivi, soit dans les dossiers tarifaires, dans les

   dossiers du Plan d'approvisionnement, dans son

   rapport annuel, dans ses états d'avancement. La

   Régie exerce un contrôle.
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           Dans les cas, par exemple, dans le cas des

   états d'avancement, souvent, on a des demandes de

   renseignements qui nous sont faites par la Régie,

   qui nous demandent d'autres renseignements sur les

   éléments qui sont présents dans l'état

   d'avancement.

           Alors, de mentionner que tous ces... qu'on

   a balayé le jumelage éolien-diesel, que notre cadre

   réglementaire, que le régisseur a pris de la

   liberté avec ça, qu'il s'est écarté du cadre

   réglementaire, avec respect, je ne partage pas du

   tout, du tout. Il s'est conformé au contraire à nos

   encadrements.

           Alors, si je vous ramène maintenant... je

   voulais faire ce tour-là des décisions du régisseur

   Lassonde. Ça m'apparaissait important. Mon constat

   évidemment, c'est qu'il n'y a aucune erreur de

   fait, aucune erreur de droit. Il n'y a rien qui

   permet la révision demandée.

           Vous avez ensuite la section dans mon plan

   de plaidoirie qui est l'intitulé « Approbation des

   projets d'investissements : cadre légal ». Je vous

   cite l'article 73. Alors, on voit dans 73 les

   demandes d'autorisation, le cas échéant. Je vous ai

   toujours souligné ces éléments. Et le cas échéant,
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   si le cas se présente, ça s'insère particulière-

   ment... on voit ce qui suit ensuite, c'est le

   paragraphe 1 dans l'énumération de l'article 73,

   selon le cas, des prévisions de la demande; des

   engagements contractuels.

           Et c'est logique parce que, souvent, des

   projets sous 73 ne sont pas nécessairement mus ou

   motivés par la croissance de la demande. Alors,

   prenons le cas de Kuujjuaq, par exemple, c'est

   beaucoup plus un dossier de maintien et de

   pérennité.

           Alors, oui, vous avez des simulations

   démographiques dans le dossier initial où on a une

   croissance de la demande, mais ce n'est pas...

   comme dans le dossier Schefferville, par exemple,

   ce n'est pas un nouveau réseau autonome; ce n'est

   pas... On n'est pas dans ce paradigme-là. On est

   beaucoup plus dans une situation de pérennité,

   maintien, où on est déjà à Kuujjuaq. Et ces

   infrastructures-là, c'est déjà des clients, on

   remet en place.

           Alors, la question des prévisions de vente

   et des obligations... les prévisions de vente du

   distributeur d'électricité ont moins d'acuité.

   C'est évident. Alors, c'est pour ça qu'on voit déjà
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   à 73 la mention du cas échéant. Parce qu'il faut

   s'adapter à chacune de ces situations-là. C'est

   selon le cas, selon le cas qui se présente.

           Puis c'est la même chose dans le paragraphe

   2 au niveau des engagements contractuels des

   consommateurs du service de transport. Encore une

   fois, si on est dans un cas de pérennité ou de

   réfection ou de maintien des installations, les

   engagements contractuels des consommateurs, on

   n'est pas dans un scénario de croissance. C'est

   pour ça que c'est selon le cas, le cas échéant.

           Ensuite, je vous cite le règlement. Peut-

   être le plus simple, puis évidemment on revient

   encore au paragraphe 3... on a évidemment « le cas

   échéant » au paragraphe 9 de l'article 2; on l'a

   encore à l'article 3, les deux sous-paragraphes 2

   et 3. C'est toujours si le cas se présente, c'est

   la même réalité qu'on capte au paragraphe 3 que

   celle qui est captée à 73, 1 et 2, que je viens de

   discuter avec vous.

           Alors, D-2006-143, c'est une décision

   récente et importante. C'est le premier onglet des

   autorités. C'est deux décisions, Monsieur

   Boulianne, je n'ai pas besoin de vous faire tout

   ça, l'exégèse de tout ça, deux décisions qui
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   étaient les deux par le régisseur monsieur Frayne,

   Péribonka, Chute-Allard, pour le raccordement.

           C'est ça que je vous disais, qu'on fait une

   équipe. Ils ne veulent pas que leur procureur

   devienne aphone avant que le travail finisse.

           Alors, ce que l'on a donc, c'est une

   demande de révision qui est initiée par le

   Transporteur parce que, évidemment, il y avait des

   conditions qui s'y rattachaient, dont une qui était

   reliée à des engagements du Producteur, une

   question de neutralité tarifaire que vous

   connaissez bien.

           Je vous amène à la section 4 qui est à la

   page 7 où on parle des vices de fond, et caetera,

   et caetera. Écoutez, je ne reprendrai pas ça in

   extenso. Peut-être dans le plan de plaidoirie

   tantôt, là. Mais vous avez une décision récente de

   la Régie qui place, qui campe bien, là, tout ce qui

   concerne la juridiction sur les vices de fond, et

   caetera. Je reviendrai sur l'espèce de controverse

   plus loin. Mais je pense que dans le texte du

   professeur Villaggi que je vous ai remis à l'onglet

   2, il y a une section avec l'arrêt Fontaine qui, je

   pense, dresse un nouveau tableau. Parce que Godin,

   c'est en deux mille trois (2003); Fontaine, c'est

   R-3647-2007                            ARGUMENTATION

   30 janvier 2008                                  HQD

                        - 171 -       Me Yves Fréchette

   en deux mille cinq (2005); le professeur Villaggi,

   quand même, le reprend. Je n'ai pas voulu vous

   produire tous ces arrêts-là. Mes collègues

   l'avaient fait. Mais je vais vous référer au

   professeur Villaggi tantôt sur cet aspect-là.

   Alors, vous avez, sans le reprendre in extenso aux

   pages 7, 8 :

                L'application erronée d'une règle de

                droit est un motif de révision [...].

   et caetera, et caetera. Vous avez tout ça, là. Et

   ce qui est intéressant de cette décision-là, c'est

   à la page 9 où, là, vraiment, on campe la

   juridiction de la Régie à l'égard des dossiers en

   vertu de l'article 73. Alors où vraiment, la Régie

   était saisie d'un... C'est la même chose, c'est

   qu'est-ce que la Régie peut faire dans le cadre de

   73. Alors, je me permets de vous lire le premier

   paragraphe.

                Puisque cette demande en révision

                remet en question ce que la Régie peut

                faire ou ne pas faire lorsqu'elle est

                saisie d'une demande d'autorisation

                d'un projet sous l'article 73 de la

                Loi, il est utile d'analyser les

                dispositions législatives [...].
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   Alors, on reprend par la suite les mentions. Et je

   vous amène à la page 10.

   (15 h 10)

           Mon collègue Neuman, ce n'est pas tout à

   fait les mêmes extraits. Alors dans la section

   « Conditions à satisfaire pour obtenir une

   autorisation », le premier paragraphe, je pense que

   c'est très révélateur de ce que je vous mentionnais

   précédemment :

                La présente formation souligne au

                départ que le Règlement ne fait

                qu'énumérer le renseignements que le

                Transporteur doit fournir à la Régie

                pour faire autoriser un projet. Le

                Règlement n'encadre pas la discrétion

                qu'a la Régie de se satisfaire ou non

                des renseignements soumis par le

                Transporteur et d'autoriser ou non un

                projet.

   Le Règlement, c'est un élément d'indication, c'est

   un élément, c'est un cadre qui vous permet d'avoir

   une structure au niveau de l'information.

           Et par la suite, ce Règlement-là, avec

   respect, n'a pas pour effet de donner, d'annihiler

   la discrétion du décideur, qui lui, face à la
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   preuve qui lui est offerte d'exercer son jugement,

   c'est son travail de décider s'il approuve ou non

   le projet, s'il lui greffe des suivis ou autres.

   C'est sa discrétion pure. Et c'est ce que vous avez

   là.

           Et l'autre paragraphe, si vous me

   permettez, je vais vous en faire la lecture

   également :

                La Régie exerce alors ses pouvoirs en

                tenant compte des grands principes

                prévus à la Loi, c'est-à-dire en

                portant d'abord un jugement sur

                l'utilité du projet pour

                l'exploitation du réseau de transport

                d'électricité -- un critère

                incontournable dont la Régie doit

                tenir compte au départ et qui va

                éventuellement servir à l'inclusion ou

                non de l'investissement en question à

                la base de tarification du

                Transporteur -- et en conciliant,

                comme le prévoit l'article 5 [...],

                l'intérêt public, la protection des

                consommateurs (ex. : impact sur les

                tarifs) et le traitement équitable...
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   Et un petit peu plus loin, dans l'avant-dernier

   paragraphe de cette page :

                Le premier constat inéluctable est le

                suivant : puisque le premier régisseur

                a autorisé les Projets, il faut qu'il

                les ait considérés nécessaires, dans

                l'intérêt public et satisfaisant aux

                conditions du Règlement.

   C'est exactement ça. C'est exactement la situation

   que nous avons. Il y a eu des représentations sur

   le jumelage éolien-diesel qui ont été faites à

   monsieur Lassonde; il y a de la preuve d'expert qui

   lui a été offerte; il y a toutes sortes de

   facultés, de mettre des conditions, de ne pas en

   mettre, de le reporter, de le garder ouvert. Il a

   exercé sa discrétion. Et le Règlement n'est qu'une

   énumération. Ça clôt le débat, avec respect pour

   mes collègues.

           Alors vous le voyez à la page 11, ça, c'est

   un extrait que mon collègue Neuman citait, où le

   premier régisseur peut déclarer insatisfaisants les

   engagements, suspendre sa décision, demander avec

   des engagements différents, et cetera, et cetera.

   Et puis vous les avez, ils sont tous soulignés à la

   page 11, je vous ai tout souligné les extraits, les
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   deuxième, troisième, quatrième paragraphes.

           Alors c'est ça le cadre légal que nous

   avons pour l'article 73. Le Règlement ne peut pas

   mettre un fardeau plus lourd que ce que 73 prévoit.

   L'article 73, et ça, c'est le texte de Salembier,

   je n'y reviendrai pas de façon globale mais on doit

   voir l'article, le Règlement et 73, le Règlement ne

   peut pas ajouter un fardeau plus lourd que ce que

   73 prévoit.

           73 prévoit : « Voici, là, lorsqu'on est

   face à une situation d'approbation d'un projet, il

   y a un règlement qui va baliser le type

   d'information que la Régie a besoin... », parce que

   c'est un règlement de la Régie, à l'origine, c'est

   un règlement de la Régie en vertu de 114, qui a été

   approuvé par le gouvernement par la suite, 115.

           Alors c'est la Régie elle-même qui dit :

   « Voici, quand moi, j'ai un 73, j'ai besoin de ce

   type d'information-là. » Mais ce n'est pas, ce

   n'est pas, comment je peux bien vous dire, ça...

   j'ai un mauvais mot, j'essaie d'en trouver un

   autre... ça n'annihile pas la discrétion du

   décideur, c'est ce qu'on vous dit ici dans le cadre

   réglementaire.

           Alors les représentations de mes collègues
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   sur dire que c'est péremptoire, qu'on doit examiner

   toutes les solutions, toutes les alternatives,

   c'est une mauvaise vision du cadre réglementaire,

   en lisant cette décision-là de façon claire. Le

   Règlement n'est qu'une énumération.

           Et, en plus de ça, dire que le régisseur

   Lassonde n'a pas considéré le jumelage éolien-

   diesel, c'est faux. Il en a pris connaissance, ils

   ont eu la chance de produire la preuve, les

   arguments qu'ils souhaitaient.

           Alors c'est ce que je vous cite à la page 3

   du plan; page 3, c'est de longs extraits de la

   décision D-2006-143, où je vous souligne les, ces

   grands éléments-là. Vous avez ensuite ce que je

   vous plaide depuis tantôt, à la page 4, des grands

   constats qui, selon moi, découlent de la

   juridiction reliée à l'article 73.

           Et puis, alors c'est ça, dans Salembier, je

   vous ai souligné les extraits mais l'élément, c'est

   l'onglet 5, l'élément principal, c'est que,

   évidemment, un règlement d'application, ou son

   interprétation, là, ne peut changer ou étendre la

   disposition habilitante, qui est l'article 73, à

   partir de laquelle tout ça découle et interpréter

   le Règlement comme le suggèrent mes collègues du
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   ROEÉ et de SÉ-AQLPA, pour entraîner, moi, je, en

   tout cas, à la lumière de certaines décisions, il

   faudrait regarder, là, mais, celles que Salembier

   cite, on serait à la limite dans une situation où

   on brimerait la discrétion du décideur reliée à...

           Et si le Règlement est tellement

   péremptoire qu'il... soit créer une lourdeur

   administrative, exige des démonstrations qui sont,

   à la limite, non pertinentes pour le dossier, ça

   pourrait rendre le Règlement difficilement...

   difficilement applicable. Mais jusqu'à maintenant,

   le cadre légal, puis la Régie l'a bien mentionné

   dans sa décision D-2006-143, le Règlement, c'est un

   guide, sans plus.

           La décision Atco, évidemment, je vais vous

   la plaider tout de suite, je pense que ça s'insère

   bien dans la discussion. Évidemment, je ne partage

   pas du tout la vision de mon collègue Neuman, je

   pense que la décision Atco est vraiment au coeur.

           Quand on regarde les deux dispositions,

   vous allez... tout d'abord, la décision Atco, je

   vous le souligne, elle est la plus récente de

   toutes celles qu'on vous a plaidées; et celle-ci,

   ce n'est pas des pilules ou des contrats, des

   certificats dans les matières environnementales,
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   c'est vraiment un cas relié aux dispositions, relié

   à la gestion des autorités publiques, gestion des

   utilités publiques.

           Et j'aime beaucoup, moi, à la page 16, la

   section où on mentionne... évidemment, là, je ne

   vous le cite pas en entier mais à la page 15, dans

   le bas :

                ... l'exercice de son pouvoir

                discrétionnaire, l'organisme créé par

                voie législative doit s'en tenir à son

                domaine de compétence : il ne peut

                s'immiscer dans un autre pour lequel

                le législateur ne lui a pas

                attribué...

   je vous fais grâce de tout ça, mais à la page 16 :

                     Le secteur de l'énergie et des

                services publics n'y échappe pas. En

                l'espèce, l'intimée est un service

                public albertain de distribution de

                gaz naturel. Il ne s'agit en fait que

                d'une société privée assujettie à

                certaines contraintes réglementaires.

                Essentiellement, elle est dans la même

                situation que toute société privée :

                elle obtient son financement par
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                l'émission d'actions et d'obligations;

                ses ressources, ses terrains et ses

                autres biens lui appartiennent en

                propre; elle construit ses

                installations, achète du matériel et,

                pour fournir ses services, conclut des

                contrats, et cetera... et cetera...

   C'est la description qu'il a d'une utilité

   publique, bien, c'est, la majorité de la Cour

   suprême, mais c'est aussi ce qu'il va appeler un

   peu plus loin, en considération de tous ces

   éléments-là, le « pacte réglementaire ».

           Il dit : « Il y a des sociétés comme... »,

   à la limite, là, on parle d'une société privée mais

   remplacez ça par Hydro-Québec, les financements se

   font par obligations, on doit avoir des rendements,

   je pense que ça fait, ça fait toujours les gorges

   chaudes, à chaque année, dans différents groupes,

   je dis ça avec tout respect pour leurs opinions,

   là, mais tous ces éléments-là sont les éléments qui

   sont ceux d'Hydro-Québec.

           Et ce qu'il mentionne, c'est que le cadre

   réglementaire qui existe est un pacte

   réglementaire, où tous ces éléments-là

   s'entrechoquent, ou s'entremêlent, pour avoir une
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   espèce de cadre qui, lui, est cohérent.

           Je vous épargne la section sur les normes

   de contrôle; ce n'est pas pertinent. Page 31, c'est

   à partir de ce moment-là où... alors :

                     Un tribunal...

   je vous fais une lecture, là,

                     Un tribunal ou un organisme

                administratif est une création de la

                loi : il ne peut outrepasser les

                pouvoirs, et cetera... et cetera...

   des choses que vous connaissez.

           Mais je veux vous montrer... ah! c'est ça,

   c'est, vous allez voir aussi ensuite, à 32,

   « Pouvoir explicite », ensuite il arrive à la

   section 2.3.2 « Pouvoir explicite : sens

   grammatical... » Et, tout d'abord, il faut se

   pencher sur le sens ordinaire des dispositions en

   litige, et il analyse, à la page 33. Et, vous

   voyez, 26(2) :

                Le propriétaire d'un service de gaz

                désigné en application du paragraphe

                (1) ne peut

                                ...

                     d) sans l'autorisation de la

                     Commission,
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                     (i)        aliéner ou grever [...]

                                concessions, privilèges

                                ou droits, et cetera...

   Écoutez, c'est très proche de l'article 73, où on

   doit, le propriétaire d'un service, donc utilité

   publique réglementée, doit s'adresser à son

   régulateur pour pouvoir obtenir l'autorisation

   d'aliéner, de grever... c'est la même chose, 73,

   c'est la même chose. Nous, on doit s'adresser, puis

   vous regarderez dans l'énumération, c'est aliéner,

   construire, et cetera, on a, c'est le même type...

   c'est des, je ne vous dis pas que c'est identique

   mais c'est très proche.

           Et 15.1.3 qu'on cite un petit peu plus

   loin, ça peut être l'incarnation de notre article

   5, mais on le sait, notre article 5 a été décidé à

   plusieurs reprises comme étant notre article 5 de

   la Régie étant une disposition clairement seulement

   interprétative et pas une disposition qui est

   attributive de compétences. Vous avez ça dans la

   réplique et dans l'argumentaire qui a été produit.

   Et vous l'avez également dans une des décisions que

   je vous ai citée à l'onglet 3. Vous avez ça dans la

   décision D-2005-216 également. Alors, dire qu'Atco

   s'est éloignée de notre propos, ce n'est pas le
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   cas.

           Alors, vous avez évidemment, je veux juste

   voir s'il y a des... Vous avez par la suite aux

   pages 35, 36, 37, 38 tous les éléments que je vous

   ai cités. Mais ce que je veux faire ressortir de

   tout ça, c'est comme la Cour suprême le mentionne,

   lorsqu'on a un pouvoir balisé de faire des choses,

   à 73 ce qui est mentionné c'est que c'est une

   utilité publique qui présente un projet. Alors,

   c'est exactement ça que la Cour suprême dit. C'est

   que vous aviez le pouvoir, vous, de permettre la

   disposition du bien, mais vous n'aviez pas le

   pouvoir d'y ajouter ou d'y grever les conditions

   qui telles étaient à l'extérieur de votre cadre

   réglementaire.

           Et ça c'est l'application de l'arrêt Atco.

   Et avec respect, c'est exactement la situation

   qu'on a ici dans notre dossier. Le régisseur est

   particulièrement fondé de dire que ce n'est pas la

   Régie, ce n'est pas la Régie qui gère les projets

   et ce n'est pas les intervenants ou la Régie qui

   peut obliger le Distributeur à réaliser un projet

   qu'il n'a pas présenté.

           Alors, ça s'insère exactement dans le même

   paradigme. C'est toujours difficile de plaider
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   devant un organisme qui n'a pas les compétences -

   vous voyez que je n'ai pas peur du risque - mais

   c'est en plein ce que la Cour suprême nous dit.

   C'est qu'il faut voir vos pouvoirs à l'intérieur de

   73 de façon stricte.

           Alors, ce qui est mentionné c'est

   d'autoriser des projets avec les démonstrations. Ce

   n'est pas d'ordonner la réalisation de projets

   autres qui n'ont pas été présentés par le

   Distributeur.

           Oui, on peut demander des suivis. Oui, on

   peut demander des démonstrations, et caetera, comme

   on a fait dans ce dossier-ci. Mais de substituer ce

   projet-là à un... de changer ce projet-là, puis

   d'en faire un autre, un tout autre, un tout autre

   projet, ce n'était pas possible. Et le régisseur

   Lassonde s'est particulièrement, a bien appliqué le

   cadre réglementaire et, évidemment, les principes

   qui sont dégagés par l'arrêt Atco.

           On va faire ça rapidement. Au niveau des

   conditions d'ouverture du recours en révision. Je

   ne vous ferai pas une lecture servile, j'en étais à

   la page 5 de mon plan de plaidoirie. Je vous

   rappelle simplement la règle functus officio, c'est

   ce que vous allez retrouver de façon détaillée dans
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   le texte de monsieur Villaggi, que je vous ai

   reproduit à l'onglet 2. Je vous l'ai mis au

   complet, je ne vous le cache pas, j'aurais pu vous

   donner 132, 140, mais je considère que c'est un

   texte extrêmement bien fait qui a l'avantage d'être

   récent. Alors, quand on vous cite monsieur

   Ouellette et même monsieur Garant, qui est quand

   même moins ancien, deux mille quatre (2004),

   monsieur Villaggi, lui, la version est de deux

   mille sept (2007).

           Alors, les passages les plus pertinents

   sont aux pages 132 et suivantes. L'élément que je

   vous souligne, cependant, c'est que dans son texte

   la révision comme nous, nous l'avons à 37, c'est le

   pouvoir de réexamen. Tandis que lui, il appelle ça

   le « pouvoir de réexamen », c'est ce que vous avez

   à, excusez-moi, c'est dans le coin d'une page, oui,

   c'est ça, alors c'est à 132 où il parle de

   réexamen. Mais pour nous, parce qu'il réfère à 154,

   c'est la fonction, 154 de la Loi sur la justice

   administrative, juste avant dans la page qui

   précède à 131, le réexamen c'est notre révision

   selon l'article 37.

           Et puis quand un peu plus loin il va

   aborder la révision, c'est vraiment l'approche de
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   novo où certains organismes réglementaires ou

   tribunaux quasi-judiciaires ont la faculté

   d'entendre à nouveau toute la preuve. Ce qui n'est

   pas notre cas.

           Alors, vous avez à 132 et suivants jusqu'à

   140 les grands éléments. Je vous souligne la petite

   section sur Fontaine, vous allez la trouver à la

   page 138. C'est une décision plus récente et puis

   138, 139 vous allez voir, moi, en ce qui me

   concerne la controverse est assez circonscrite. Il

   vous cite les extraits pertinents, puis Fontaine

   c'est une décision qui est postérieure. Je n'ai pas

   voulu vous la plaider, je pense qu'il en fait un

   excellent résumé. Puis en plus de ça, il faut bien

   se l'avouer, avec les décisions de révision que

   vous avez eues, le cadre réglementaire est assez

   clair pour la Régie, les décisions de révision,

   vous en conviendrez avec moi, il y a en a quand

   même quelques-unes.

           Alors, je n'ai pas l'intention de vous

   reprendre la page 5, mais vous avez les grands

   éléments, l'article 37(3) dans mon premier

   « bullet » ne permet pas une opinion différente sur

   l'application d'une disposition de la Loi ou sur

   l'appréciation des faits. Alors, avec respect,
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   c'est ce que vous avez devant vous aujourd'hui.

           Il faudrait déterminer une erreur fatale,

   avec respect, on ne vous en a pas démontrée. Il

   faut que les conclusions en droit soient

   insoutenables, ne puissent être défendues. On est

   loin de tout ça à la lumière du cadre

   réglementaire, aussi à la lumière de l'ensemble de

   l'approche du régisseur Lassonde.

           Vous les avez, je n'ai pas l'intention de

   vous les reprendre. Je vous cite les deux

   décisions, D-2007-24, D-2005-216. Je ne vous en

   ferai pas la lecture non plus, je vois que le temps

   avance, puis je veux laisser le temps à mon

   collègue d'avoir la chance de répliquer. Mais,

   encore une fois, je vous ai mis les pages dans mon

   plan de plaidoirie et puis les extraits vous sont

   soulignés dans le texte, je me permets de vous y

   référer. Mais c'est tout ce qui concerne le cadre

   réglementaire. Comment la Régie applique l'article

   37, quelles sont les démonstrations, et caetera, et

   caetera. Alors, tout y est.

           Garant, mes collègues vous en ont parlé, je

   vous citais à peu près les mêmes extraits, je n'ai

   pas l'intention d'y revenir non plus.

           Et puis par la suite, vous avez une
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   énumération qui est plus ni moins ma vision, la

   synthèse des autorités qui précèdent. Alors, avec

   respect, vous ne pouvez pas intervenir pour

   modifier l'appréciation du décideur initial quant

   au caractère suffisant et probant de la preuve. Le

   processus de révision ne doit pas permettre de

   rouvrir un débat qui amènerait à substituer une

   nouvelle appréciation de la preuve, et caetera.

           Le processus de révision ne doit pas fonder

   sur les mêmes faits et arguments que la procédure

   initiale, car la Régie ne peut réviser une décision

   pour la seule raison qu'une décision plus juste

   aurait pu être rendue.

           C'est ce que je vous mentionnais tantôt.

   Les arguments que vous avez entendus ce matin ont

   déjà été présentés au régisseur Lassonde et, avec

   respect, il les a rejetés.

           Vous avez ensuite à la page 7 les motifs du

   requérant, qui étaient détaillés. Je n'ai pas

   encore une fois l'intention de vous en faire une

   lecture servile, je vais simplement les revoir, si

   vous me permettez deux instants. Parce que je pense

   avoir couvert, avec tous les éléments que je vous

   ai soumis, la plupart des éléments qui y sont

   mentionnés.
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           Peut-être avant de conclure, je vais juste

   reprendre rapidement mes notes, parce que je suis

   sûr que vous êtes d'accord avec moi, vous ne voulez

   pas que je vous fasse une lecture de ce que je vous

   ai bien écrit dans le plan. Je reprends juste mes

   notes sur ce que j'ai entendu de mes collègues.

           Je vous dirais dans SÉ-AQLPA, par exemple,

   à la page 10, quand il fait l'état de son faisceau

   de compétences ou son petit tableau, maître Neuman,

   mais c'est parce qu'il a oublié l'élément central

   de tout ça. C'est la fixation des tarifs. Quand on

   regarde son faisceau, il réfère beaucoup plus à une

   situation d'approvisionnement.

           Alors, les approvisionnements c'est une

   patte, si vous me permettez l'expression, de la

   juridiction de la Régie, les autres sont celles

   reliées aux investissements financiers, aux tarifs.

   Alors, c'est un des éléments qui est omis.

   15 h 30

           Comme, moi, je ne veux pas revenir là-

   dessus, mais à chaque fois quand mes collègues vous

   parlent de « était-il raisonnable », « il n'a pas

   retenu », et caetera, c'est tout relié à la

   discrétion du décideur. C'était à lui... c'est son

   jugement. Il a exercé son jugement après avoir
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   soupesé tous et chacun des arguments.

           Et ce qu'il fallait faire, si on n'était

   pas satisfait, c'est de démontrer où est-ce qu'il a

   fait des erreurs. Malheureusement, on ne vous a pas

   fait cette démonstration-là, avec respect.

           Et puis, il y a peut-être juste un élément

   que j'aimerais apporter. Maître Neuman conclut,

   vers la toute fin dans son paragraphe... au

   paragraphe 32, il mentionne qu'il y a déjà un

   précédent réglementaire sur son interprétation

   suggérée de l'article... de la section 9 du

   paragraphe 2.

           Et il réfère, je vous laisse le temps là,

   mais il réfère à la décision initiale du régisseur

   Frayne dans Peribonka. Je ne sais pas si vous

   l'avez là. Le paragraphe 32, page 35.

           Alors, il réfère au régisseur, à la

   décision du régisseur Frayne. Évidemment, cette

   décision-là a été revue en révision, celle que je

   vous ai citée à l'onglet 1, mais c'est surtout que

   je suis vraiment en désaccord avec sa citation.

           Quand on examine ce qui... Malheureusement,

   je ne vous ai pas amené la décision, mais je vous

   invite à l'examiner. Il vous réfère à la deuxième

   conclusion de la décision qui mentionne :
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                ... demande au Transporteur de

                fournir, lors de ses prochaines

                demandes d'autorisation sous l'article

                73... les études qui présentent les

                résultats des comparaisons de

                solutions examinées ou de variantes au

                moment du dépôt de sa requête.

   Et maître Neuman mentionne que, ça, c'est un des

   précédents pour fonder son argumentation sur

   l'article 2, paragraphe 9.

           Or, ce n'est pas exactement... même, ce

   n'est pas ça du tout que le régisseur Frayne

   mentionne. Dans sa section, vous pourrez voir à la

   page 4 de la décision D-2006-25, les autres

   solutions envisagées, c'est toute la discussion

   qu'il y a eu avec Alcan.

           Vous vous souviendrez « est-ce qu'on

   devrait... », Monsieur Boulianne, vous avez été

   dans le dossier de révision, je sais bien que vous

   connaissez le dossier. On ne peut pas se cacher la

   tête dans le sable. Mais, « est-ce que le

   Transporteur aurait dû offrir un autre scénario

   alternatif pour ce raccordement-là ». Et, ça, on a

   ça aux pages 4 et 5. Ça, c'est « autres solutions

   envisagées ». Ça là, c'est notre paragraphe 2, 9.
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           Ensuite, vient la section, à la page 7

   « coûts du poste de transformation à la centrale

   Peribonka ». Ça, c'est à la page 7 où on a trois

   variantes, une variante 1, une variante 2, une

   variante 3. Et ce que l'on trouve à la page 8,

   dernier paragraphe, toujours dans cette section,

   pas dans les « autres », pas dans les... pas dans

   la section « autres solutions envisagées » là, dans

   la section « coûts du poste à la centrale », au

   dernier paragraphe, je vous fais la lecture du

   paragraphe :

                Malgré les informations et

                explications fournies après cette

                seconde demande de renseignements, la

                Régie juge les coûts du poste élevés.

                Pour les projets à venir, lorsque le

                Transporteur présentera dans sa preuve

                les résultats d'une comparaison de

                variantes ou de solutions qu'il a

                examinées, la Régie lui demande de

                déposer avec sa requête les études

                supportant ses évaluations. Le choix

                d'une variante ou d'une solution doit,

                en effet, être justifiée et, au

                départ, cette justification doit être
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                complète...

   et caetera. Il ne réfère pas à d'autres solutions

   là, monsieur Frayne. Quand dans sa deuxième

   conclusion, il reprend le même... le même

   vocabulaire, le même texte, il réfère aux variantes

   reliées aux coûts du poste de transformation à la

   centrale et non pas, comme maître... avec respect,

   comme maître Neuman le soumet, à d'autres solutions

   envisagées en vertu du paragraphe 2.9.

           C'est ma vision, je vous la soumets.

   Monsieur Boulianne, vous êtes sûrement mieux placé

   pour... que moi pour vous prononcer là-dessus. Moi,

   je pense que la vision de la Régie, c'était celle

   que je viens de vous mentionner.

           Maintenant, au niveau du... Ça complétait

   le petit commentaire que je voulais vous faire à

   l'égard de SÉ-AQLPA. Au niveau du ROEÉ, me

   permettez-vous deux secondes de regarder mes notes?

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Deux instants, je pense que je vais clore ensuite

   là.

           Alors, pardonnez-moi, mais je clos. Alors,

   ça va être... Alors, je pense que, avec respect, et
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   c'est là où j'en suis, puis je vais arriver

   exactement... pour vous ramener, ça va être... je

   vais juste faire mon petit ménage là et vous

   ramenez avec mon plan. Donnez-moi deux instants.

           Je reviens à la section... à la page 9

   plutôt. Alors, il est clair que, pour nous, le

   régisseur Lassonde a clairement, correctement

   exercé sa discrétion en examinant toute la preuve.

   Il a eu la chance d'avoir la plénitude des

   arguments. Et avec respect, il n'y a aucun... cette

   décision-là ne préjudicie pas à l'implantation de

   JED en réseaux autonomes.

           Au contraire, je pense qu'il ajoute, hein,

   il met l'emphase, il y a des suivis qui

   n'existaient pas auparavant. On avait le suivi

   relié au plan d'approvisionnement, et caetera, mais

   il y a un suivi supplémentaire qui est... qui est

   greffé par sa décision via les suivis annuels dans

   l'article 75. C'était une de ses conclusions.

           Alors, il ne cause aucun préjudice. Et

   c'est clair que lorsqu'Hydro-Québec Distribution

   sera prête, lorsque la Régie le permettra, selon le

   cas, selon les coûts qui seront à engager pour ces

   projets-là, la centrale de Kuujjuaq est toujours

   apte, et c'est dans la preuve, elle est apte à
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   recevoir un tel système. Alors, il n'y a pas de

   préjudice. Il n'y avait aucun préjudice au jumelage

   éolien-diesel à Kuujjuaq dans le futur.

           On peut dire, on peut souhaiter, comme les

   intervenants, que ça aille plus vite, que la

   vitesse d'implantation soit accélérée, mais, encore

   une fois, le processus, c'est celui que la Régie a

   mis en place dans le plan d'approvisionnement,

   c'est-à-dire une approche structurée, une approche

   par projet pilote pour favoriser à la fois les

   meilleures solutions techniques et puis une

   acceptabilité sociale de ces projets-là auprès des

   communautés.

           Alors, si on souhaite revenir sur ces

   sujets-là de façon globale au niveau des

   stratégies, j'invite mes collègues et les

   organismes que c'est un sujet que ça intéresse, le

   plan d'approvisionnement est actuellement déposé à

   la Régie pour examen.

           Et avec respect, de trois ans en trois ans,

   ça passe tellement vite, je peux vous dire que ça

   va être le second que je fais déjà et puis le

   troisième, si je le mène au complet, c'est le

   troisième là, mais... Alors, ça passe tellement

   vite entre l'un et l'autre.
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           Puis, Monsieur Boulianne, vous conviendrez

   avec moi que les trois ans, c'est très vite. On a

   toujours la chance de revenir, de faire valoir ses

   arguments à l'égard d'un sujet qui nous tient à

   coeur. Il y a plusieurs forums. Et puis, je pense

   que c'est clair qu'on va talonner le Distributeur

   de la part des intervenants sur ça. Et puis, c'est

   bien.

           On est dans un mode non pas d'évaluation si

   on va en faire. On est dans un mode de mettre en

   place des projets pilotes, hein! C'est tout... Je

   pense que, ça, vous avez bien saisi ça, hein! C'est

   qu'on n'est pas à l'analyse « est-ce que c'est une

   bonne solution ou pas ».

           Le pas est franchi dans la stratégie

   énergétique, il est franchi mais pas un

   développement anarchique. Vous allez retrouver tout

   ça dans ce qui vous a été soumis dans le dossier

   initial.

           Alors, je vous l'ai déjà mentionné, mais,

   avec respect, je pense qu'on tente d'introduire ici

   un appel déguisé. Ce sont toutes des choses qui

   vous ont été produites, déjà présentées, qui ont

   déjà été présentées.

           Et je vous soumets également qu'il n'y a
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   aucune... comme je vous mentionnais tantôt, qu'il

   n'y a aucune erreur dans l'appréciation de la

   preuve et aucune erreur de droit. Et je vous dirais

   même qu'accueillir une demande de révision dont

   on... comme on vous le demande, ça pourrait être...

   en tout cas.

           Quand on est face à une décision où il n'y

   a aucune erreur dans l'appréciation de la preuve,

   quand il n'y a aucune erreur dans l'application du

   cadre réglementaire et que cette décision-là est

   révisée, quand on a un projet comme celui de

   Kuujjuaq qui a reçu l'accueil du milieu, un projet

   qui est attendu, qui est nécessaire pour la

   fiabilité, parce qu'on a la preuve que cette

   centrale-là est vétuste, que c'est nécessaire,

   écoutez, réviser cette décision-là sur la base

   d'arguments de juridismes, je considère que c'est

   dangereux.

           On a un projet qui est attendu, qui est

   nécessaire pour la prestation de services. On a une

   centrale thermique qui est désuète. Il n'y a aucun

   élément fondamental qui vous a été présenté ici

   aujourd'hui qui remet en cause le fondement

   nécessaire de cette décision-là.

           En deux mille dix (2010) quand à Kuujjuaq
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   les groupes seront insuffisants ou seront... auront

   atteint leur durée de vie, ce n'est pas vrai que le

   Distributeur ne va pas se préoccuper d'un élément

   majeur relié à la fiabilité d'approvisionnement de

   cette clientèle-là.

           Alors, pour tous ces motifs - Ah! j'ai

   débordé un petit peu l'heure, mais j'ai quand même

   eu quatre heures à soupeser. Alors, je vous

   remercie beaucoup de m'avoir entendu. Si vous avez

   des questions, je suis disponible.

   (15 h 58)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, la Régie prendrait quinze minutes

   de pause.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., j'étais prêt pour partir tout de suite

   mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que j'ai compris que votre réplique allait

   également être relativement courte, c'est ce que

   j'ai compris en début de?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, parce que je peux y aller tout de suite puis

   c'est à bâton rompu, mais je suis capable de faire

   ça tout de suite si vous voulez mais on peut, on
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   pourrait peut-être faire une pause de quinze

   minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Quinze minutes.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez procéder, Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Excusez-moi, je ne vous ai pas entendu,

   Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez procéder.

   RÉPLIQUE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Très bien. Bien alors ça va être un peu à

   bâton rompu mais j'espère que ça va être efficace,

   Monsieur le Président. Alors, Franklin Gertler,

   pour le ROEÉ, en réplique à Hydro-Québec.

           D'abord, j'aimerais répondre un peu aux

   arguments de peur d'Hydro-Québec. Il y a le verglas

   aussi aujourd'hui, là, tant qu'à faire. Mais là,

   vraiment, il y a eu des débordements, je vous le

   soumets. On a encore amené la question du retard

   puis que Hydro va répondre si jamais il y a, oui,
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   puis la Régie, c'est ça l'implication, répondre si

   jamais on manque du courant à Kuujjuaq.

           Mais, je vous le répète : il n'est

   aucunement question de retarder l'autorisation de

   la réfection ou le remplacement des groupes

   diesels. Ce n'était pas au dossier, ce n'est pas

   dans le dossier.

           Deuxième point, Monsieur le Président, on

   entend beaucoup parler Hydro-Québec en termes de

   propriétaire : « notre plan », « notre vision »,

   « notre plan de match »; mais à entendre mon

   confrère, justement, la Régie n'existe pas, la Loi

   sur la Régie n'existe pas, vous êtes juste un peu

   une décoration ou un peu une entrave, ou un

   dérangement, sur le chemin que s'est tracé Hydro-

   Québec.

           Et je vous soumets, lorsque mon confrère

   dit que la Stratégie du gouvernement, c'est la Loi,

   je pense que c'est ça qu'il a dit, là, ça gouverne,

   peut-être qu'il n'a pas dit que c'est la Loi mais

   ça gouverne... attendez, je vais trouver le...

   c'est ça... « on ne peut pas le balayer », je n'ai

   jamais dit le « balayer », ça serait un facteur

   parmi d'autres.

           C'est « la Stratégie gouverne », alors je
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   l'inviterais, et j'inviterais la Régie de retourner

   voir la décision de la juge Rayle dans l'action

   Réseau consommateur, même dans le cas où elle dit

   « un pouvoir de directive ». Alors de venir dire

   que « la Stratégie gouverne », en ce sens-là, je

   pense que c'est un débordement puis c'est une

   difficulté à faire la différence entre la Loi votée

   par l'Assemblée nationale puis les voeux du

   gouvernement, c'est-à-dire les voeux du Conseil des

   ministres.

           Et la position d'Hydro-Québec, c'est un

   petit peu, je reviens sur l'idée de « notre plan »,

   « notre plan de match », c'est que si on a produit

   des orientations générales et que le contexte

   change, par exemple la flambée des prix du diesel,

   la Régie n'a pas de pouvoirs. On ne peut rien faire

   en attendant peut-être le prochain plan

   d'approvisionnement puis après la mise en oeuvre de

   qu'est-ce qui a été approuvé.

           Parce que tout a été décidé en amont,

   dessiné dans leur plan de travail. Mais je mets mon

   confrère au défi de nous pointer dans la Loi où

   est-ce que c'est dit que le plan

   d'approvisionnement puis le pouvoir par rapport au

   plan d'approvisionnement a préséance sur le pouvoir
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   d'autorisation de la Régie de l'énergie en vertu de

   73. Il faudrait, il faut regarder la Loi dans son

   ensemble puis l'appliquer dans son ensemble, puis

   toutes les dispositions s'appliquent.

           Alors je pense, je vous soumets que c'est

   clair que les bancs futurs ne sont pas liés par les

   décisions et vous pouvez, vous devez, justement,

   tenir compte de l'évolution, comme le disent

   Issalys et Lemieux, vous avez un pouvoir de

   surveillance, un pouvoir en continu, puis que c'est

   comme ça que vos pouvoirs vont s'exercer.

           Autre élément des, puis ça fait partie

   aussi, on parle de retard, des arguments de peur,

   bon, c'est le mauvais moment, c'est fermé, mais je

   peux vous référer quand même, dans les demandes de

   renseignements de... n'ayez pas peur... dans les

   demandes de renseignements de Stratégies

   énergétiques et AQLPA, dans le dossier en question,

   on a justement posé des questions par rapport aux

   options, puis je vous réfère à la pièce, c'est la

   pièce HQD-2, Document 3, c'est les réponses à la

   demande de renseignements numéro 1 de mon confrère,

   ou de son client, maître Neuman, et à la page 23,

   il y a une référence à la preuve, où on a cité

   Hydro-Québec, on dit :
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                La communauté a pris connaissance du

                projet du Distributeur lors d'une

                séance publique d'information tenue à

                Kuujjuaq en septembre 2006, elle

                accueille favorablement...

   Alors première demande :

                A) Quels sont les scénarios de

                production qui ont été présentés à la

                communauté locale? Veuillez décrire

                les scénarios ainsi soumis et

                l'accueil qu'ils ont reçu.

   Puis ça continue après mais la réponse :

                Seul le projet d'une centrale

                thermique a été présenté et il a reçu

                un accueil favorable.

   Alors je pense que de nous parler de difficultés

   qu'ils ont pu éprouver à Inukjuak parce que,

   paraît-il, la communauté préfère une option de

   mini-centrale hydroélectrique, je pense, ça n'a

   rien à voir, il n'y a pas de preuve à cet effet-là.

   16 h 5

           Les questions qui vous ont été soumises,

   nos motifs de révision sont des questions légales

   par rapport à des vices de fond. On n'est pas en

   présence d'un appel déguisé et on n'attaque pas
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   l'exercice de la discrétion, on attaque des

   illégalités commises par rapport à la compétence

   puis par rapport à l'exercice, la prétendue

   exercice des pouvoirs de la Régie.

           Je vous soumets que la plaidoirie de mon

   confrère, il passe très vite, il vous dit, on ne se

   préoccupe pas de ci, on ne se préoccupera pas de

   ça, puis on lit rien. Mais il y a eu beaucoup

   d'exagération, je vous soumets, des arguments de

   peur. Et il plaide finalement que réviser, la

   Régie, que la Régie se révise dans ce cas-ci, ce

   serait contraire à notre vision, la vision d'Hydro-

   Québec.

           Il nous dit que le jumelage éolien-diesel

   est dans les airs. C'est ça qu'il dit. Il est dans

   les airs. On veut bien. La question est à savoir

   quand est-ce qu'il va être sur le terrain. C'est ça

   la question. Et c'est ça que la Régie a été demandé

   de faire par le ROEÉ. Puis c'est ça qu'on vous

   demande de faire en révision.

           Mon confrère parle d'un gouffre financier,

   il parle des projets téméraires. Encore une fois,

   il n'y a aucune preuve à cet effet. Au contraire,

   la seule preuve au dossier, c'est que la VAN du

   jumelage est positive. Et de toute manière, on ne
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   demande pas de faire. Encore une fois, on demande

   de faire ce que, qu'on ordonne que les devoirs

   soient faits, puis que les études soient faites. Il

   n'y a pas de gouffre financier. C'est encore un

   argument de peur.

           On fait un grand cas de l'exercice de

   discrétion en vertu de 73. C'est justement pour ça

   messieurs les régisseurs, je vous ai référés entre

   autres à l'arrêt Padfield parce que, avec les

   discrétions, ont une responsabilité et une

   obligation, puis c'est celle-là, c'est de suivre la

   Loi. Padfield nous dit qu'il y a toujours une

   optique dans laquelle la discrétion a été accordée.

   Et on vous soumet que l'optique dans laquelle la

   discrétion à 73 a été accordée, c'est l'optique

   d'atteindre les buts à l'article 5, de protéger les

   consommateurs contre des coûts trop élevés.

           La question c'est : Est-ce qu'on agit

   illégalement? On n'a pas dit que le régisseur a été

   de mauvaise foi ou qu'il avait un mobile. Rien

   d'autre. On a dit qu'on a un agissement illégal. Ça

   peut arriver. Il y a eu quelques décisions de la

   Cour supérieure qui le disent que ça arrive à

   l'occasion à la Régie.

           Bon. On a dit aussi que nous avons été
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   entendus. Alors, ça vient tout couvrir. Mais je

   m'excuse. Nous nous sommes dans le troisièmement de

   l'article 37, on n'a pas soulevé qu'on n'a pas été

   entendu, qui est un problème relatif, on soulève

   des vices de procédure et de fond surtout qui

   concernent la prise en compte de preuve non

   pertinents, une décision ou des facteurs non

   pertinents, une décision contraire à la preuve, et

   des interprétations limitant de façon illégale la

   compétence de la Régie.

           Et le fardeau était sur Hydro-Québec et non

   pas sur les intervenants de satisfaire les fardeaux

   du règlement et de l'article 73. Et je vous

   mentionne, je pense que ça venait plus loin, mais

   c'est le bon moment de le mentionner, mon confrère

   dit : Le règlement, c'est un guide. Bien, je

   m'excuse, le règlement, c'est la loi. Ce n'est pas

   un guide.

   16 h 10

           Je pense que si on regarde de près, on

   verra que dans ce cas-là la demande était vraiment

   de la nature d'un appel, on voulait changer la

   décision. Et quand on regarde justement à la page

   11, je suis content que mon confrère vous ait amené

   à la page 11 de la décision D-2006-143. Bien,
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   d'abord, excusez-moi, à la page 10, on voit sous le

   titre « Conditions à satisfaire pour obtenir une

   autorisation », on voit :

                La présente formation souligne au

                départ que le règlement ne fait

                qu'énumérer les renseignements que le

                transporteur doit fournir à la Régie

                pour faire autoriser un projet. Le

                règlement n'encadre pas la discrétion

                qu'a la Régie de se satisfaire ou non

                des renseignements soumis par le

                transporteur et d'autoriser ou non un

                projet.

   Mais on dit bien, c'est justement, nous, on n'est

   pas sur la question, l'exercice de discrétion, je

   l'ai dit en plaidant, on est sur le fait qu'on a

   mal interprété les dispositions, puis on n'avait

   pas exigé les preuves nécessaires, puis après ça on

   dit, bien, pour autant on ne demande de ne pas

   autoriser le projet, on vous demande simplement

   d'émettre les conditions nécessaires. Alors, à la

   page 11, je mentionnerai simplement que c'est

   truffé de référence au fait que justement on peut

   avoir des conditions.

           Maintenant, sur l'affaire, Messieurs les
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   régisseurs, Atco. D'abord, vous me permettez de

   vous le dire, nous ne sommes pas en Alberta ici,

   puis je ne pense pas que la Régie doit épouser

   l'arrêt Atco, parce que ça aurait pour conséquence

   de réduire de beaucoup votre utilité et de

   frustrer, je vous soumets, notre pacte social

   ancien, des années soixante (60), mais mis à jour

   en quatre-vingt-seize (96) lorsque la Régie a vu

   jour.

           Et malgré les prétentions de mon confrère,

   vous lirez dans Atco, puis je vous réfère, par

   exemple, au paragraphe 70 dans la décision de la

   majorité, on parle beaucoup, un peu partout dans la

   décision, du fait que ce n'est pas la Couronne, que

   l'utilité de gaz naturel en question n'était pas la

   Couronne. Alors, c'était très important dans la

   décision.

           Un autre élément qui était très important

   c'était justement que la condition ajoutée avait

   pour effet d'anéantir, selon l'interprétation de la

   Cour suprême, la propriété privée. Ça venait

   attaquer la propriété privée. C'est ça l'essence de

   la décision. Et il n'y a rien de ça dans notre

   situation ici. Nous, on ne parle pas de trouver, on

   ne parle pas de trouver des pouvoirs accessoires de
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   la Régie d'ajouter des conditions, on l'a vu dans

   le passage des professeurs Issalyss et Lemieux, que

   l'article 76, l'autorisation, comporte, vous

   autorisez, quand vous autorisez ce n'est pas un

   exercice mécanique. Alors, on ne parle pas de notre

   cas, on n'est pas dans le cas d'Atco du tout, nous,

   on est dans le cas de l'exercice d'un pouvoir qui

   existe.

           Ce n'est pas une question de pouvoir

   accessoire. Et je vous soumets que l'analogie qu'on

   doit faire avec votre cas ce serait Atco, un peu

   une analogie dans notre cas serait un peu si en

   plus d'autoriser le projet, puis ajouter des

   conditions... on ajouterait les conditions qui

   diraient : bon, vous allez engager tel, tel nombre

   de personnes de la localité, vous allez les payer

   selon telle ou telle norme, vous allez les former,

   voici comment vous allez faire le financement du

   projet. Ce serait ça la gestion du projet à la

   place du Distributeur. À la place d'Hydro-Québec.

   Ce serait l'équivalent de qu'est-ce qui a été fait

   dans Atco. Dans Atco, la Commission est allée bien

   au-delà de simplement autoriser ou non

   l'aliénation, ils se sont dits : bien, qu'est-ce

   que vous allez faire avec l'argent. C'est un cas
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   différent.

           Maintenant, j'arrive dans le plan de

   plaidoirie de mon confrère. Rapidement, j'ai deux,

   trois points. D'abord, bien, je vous le signale

   que, la version finale, je vous signale que je l'ai

   eue, je l'ai notée, à quatorze heures vingt-quatre

   (14 h 24) aujourd'hui. Alors, je pense qu'il y a

   une considération qu'on pourrait regarder au niveau

   des frais, s'il n'y a rien d'autre. Mais je suis un

   vieux routier, alors je suis capable de répondre

   quand même, mais je trouve ça déplorable,

   franchement. C'était sur ma chaise après la pause.

   Le plan, pas les autorités, le plan.

           Alors, par rapport à la première citation

   qui est donnée de l'onglet 2 où on parle, à la page

   5 du plan, du functus officio, c'est complètement

   non pertinent. Je vous ai bien dit qu'en Common Law

   il y avait la question de functus officio, c'est ça

   que ça dit. Mais c'est toute une autre chose

   lorsque le législateur prévoit le pouvoir de

   révision, c'est notre cas, l'article 37.

           Vous verrez dans la structure, d'ailleurs,

   de l'extrait, si vous allez voir, que le passage

   qui est cité ici est en introduction, puis dans une

   section plus loin on parle des cas où la révision
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   est explicitement prévue par la Loi.

   16 h 16

           Alors, dire que l'article 37 constitue un

   accroc à la règle de « functus officio », c'est le

   monde à l'envers. Si le Commun law existait au

   Québec dans ce sens-là, le législateur l'a

   simplement mis de côté. Il vous a donné le pouvoir

   même de vous-même de... de passer... opérer une

   révision.

           Maintenant, j'ai compris que certains des

   éléments dans le plan final sont les mêmes qui sont

   dans le plan sommaire. Alors, je vous demanderais

   de prendre le plan sommaire qui nous a été donné

   plus tôt, daté du quatorze (14) janvier. Et je suis

   à la page 2. Vous permettez. Je pense que c'est les

   mêmes éléments. Je n'ai pas pu vérifier là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est une copie conforme.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Alors, c'est les mêmes qu'on trouve à la page

   7 pour cette partie. À partir de la page 7, c'est

   la même chose dans ces deux documents. Alors, je

   vous soumets que, en haut de la page, mon confrère

   s'est permis de reformuler à sa guise nos motifs,

   puis ce n'est pas nos motifs. Ce ne sont pas nos

   R-3647-2007                                 RÉPLIQUE

   30 janvier 2008                                 ROEÉ

                        - 211 -  Me Franklin S. Gertler

   motifs. Puis, la jurisprudence nous dit qu'on doit

   être précis dans nos motifs.

           Alors, le premier, on dit :

                De façon générale, le ROEÉ, dans sa

                demande, allègue les motifs de

                révision suivants :

                La Régie, ayant rejeté la possibilité

                de et n'ayant pas assorti la décision

                de réserves ou de conditions tel que

                demandé par la requérante, ceci

                constitue un vice de fond de nature à

                invalider la décision...

   Ce n'est pas du tout ça notre point. C'est qu'il y

   a une erreur quant à la compétence de la Régie. Et

   on ne peut pas, une fois que cette erreur-là qui

   est fatale est commise, on ne peut pas... on ne

   peut plus spéculer à savoir si, de toute manière,

   le banc à l'époque serait arrivé au même résultat

   que le régisseur.

           Alors, on ne dit pas que c'est un vice de

   fond parce qu'il n'a pas décidé en notre faveur. On

   dit que c'est un vice de fond parce qu'on n'avait

   même pas la bonne... on ne se posait pas la bonne

   question, puis on ne se munit pas de la bonne

   preuve.
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           Alors, qu'est-ce qui serait arrivé, la

   décision, avec une véritable... une vision vraie de

   votre compétence? C'est pour vous autres.

           Puis, en bas de la page, on dit :

                En réponse, à ce qui précède, le

                Distributeur soumet ce qui suit :

   Excusez-moi. En bas de la page, on dit :

                En réponse, à ce qui précède, le

                Distributeur soumet ce qui suit :

                La décision... est bien fondée et

                respecte le cadre réglementaire. Avec

                respect, la Régie peut joindre à ses

                décisions des suivis ou demander des

                démonstrations particulières pour le

                futur. Il n'est toutefois pas

                loisible, ni législativement permis ou

                prévu, que la Régie dans le cadre

                d'une demande initiée par une

                entreprise réglementée en vertu de

                l'article 73..., puisse écarter le

                projet soumis pour approbation et lui

                substituer un autre projet (a fortiori

                un projet dont les principaux termes

                ne sont pas définis) dont la réalisa-

                tion serait exigée à l'entreprise
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                réglementée...

   D'abord, c'est pas notre demande. Et deuxièmement,

   je vous soumets que ça va très loin. On dit, puis

   on le dit ailleurs dans le même document, je suis

   convaincu, je l'ai vu, que vous n'avez pas le droit

   d'imposer des conditions.

           Ils ne sont pas... Hydro-Québec ne... C'est

   ça, à la page 4 dans le plan... la plaidoirie comme

   telle. On le voit au un, deux, trois... quatrième

   point noir. Vous ne pouvez pas ajouter des

   conditions.

   16 h 22

           Et à la page 3 du plan sommaire, troisième

   point, on lit en bas du paragraphe, c'est le

   paragraphe qui commence :

                La Régie n'a pas commis d'erreur.

   En bas du paragraphe, on dit :

                De plus, le Distributeur a établi que

                l'option du JED n'était pas approprié

                dans le présent dossier.

   Où est-ce que c'est la question d'approprié? Est-ce

   que c'était une alternative qui était envisagée?

   Une autre solution, une meilleure solution peut-

   être pour les consommateurs.

           Alors, Monsieur le Président, Messieurs les
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   Régisseurs, merci de votre attention. Je pense que

   ça met un terme. On vous demande évidemment de

   donner, de prononcer l'ouverture du recours et de

   réviser la décision selon les conclusions de notre

   requête. Merci beaucoup de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Peut-être un point avant de

   se quitter. Quand on a parlé de frais à un moment

   donné, Hydro-Québec se réserve le droit de

   répliquer, donc la procédure, c'est celle en

   vigueur en vertu du règlement sur la procédure.

   Donc, faites vos demandes de frais. Hydro-Québec

   répliquera. Et on décidera.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Dans les trente (30) jours de la prise en délibéré.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît, oui. Et, effectivement, c'est là-

   dessus que je vais conclure. Ça termine votre

   argumentation et la réplique. Et la Régie prend dès

   aujourd'hui, dès maintenant le dossier en délibéré.

   Merci pour cette journée bien remplie.

   AJOURNEMENT

                     _____________
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           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

